COLLOQUE SUR LA COPROPRIÉTÉ EN DIFFICULTÉ - 20 novembre  2001


PRÉSENTATION DES OBJECTIFS DE LA JOURNÉE

Bruno DHONT

Directeur de l'A. R. C.

(Association des Responsables de Copropriété)
Mesdames et Messieurs,

Un mot tout d'abord pour remercier le Sénat de nous accueillir, et plus particulièrement M. PICHERAL, Sénateur d'Aix-en-Provence qui, non content de nous ouvrir les portes de ce Palais, nous encourage dans notre travail quotidien.

Je vais, pendant 5 minutes, présenter l'esprit de ce Colloque.  "Colloque" est un bien grand mot. Nous allons donc le débaptiser et  l'appeler : "Séminaire de travail", sachant qu'ici il n'y a que des personnes concernées au premier chef par la copropriété en difficulté, que ce soient des élus, des copropriétaires, des fonctionnaires, des syndics, des opérateurs, des intervenants ou fournisseurs.

Il a fallu limiter au maximum les présents, car le Sénat n'a pas pu mettre à notre disposition une plus grande salle ; il a donc fallu réduire énormément la liste des invités.

À noter que nous avons été sollicités par beaucoup de personnes de l'Administration que nous n'avons, malheureusement, pas pu accueillir. Nous en sommes désolés, mais ce n'est pas grave car, de toute façon, les propos tenus dans cette enceinte sont enregistrés en totalité et donneront lieu à des Actes intégraux - le plus vite possible - facilement disponibles, puisque, comme cela a été fait pour notre dernier Colloque, ils seront disponibles sur notre site internet.

Que cela n'incite pas ceux qui sont là à partir prématurément ! Il faut que nous puissions échanger, discuter, voire, nous confronter. Ceci dit, si vous avez des collègues qui sont intéressés par ces problèmes - et je me doute qu'il y en a beaucoup - il est bon de savoir qu'ils pourront avoir accès à l'ensemble de nos débats.

Û  L'objectif de la journée est très ambitieux : c'est d'arriver, ensemble, à faire bouger les choses en matière de copropriété en difficulté.

Beaucoup a été fait, c'est vrai, depuis 10 ans, surtout en ce qui concerne l'évolution des mentalités. Néanmoins, pour nous qui sommes les pieds dans l'eau, qui sentons l'humidité prégnante dans nos chaussures, les choses n'avancent pas assez vite.

En matière de copropriété, "qui avance trop lentement parfois recule".

Il y a des personnes qui pensent que nous exagérons et qui sont un peu excédées par notre façon très râpeuse de présenter les choses. Nous sommes une association dont la vocation est de surtout parler des trains qui n'arrivent pas à l'heure ; nous laissons les cheminots parler des trains qui arrivent à l'heure, mais nous, nous parlons des trains qui sont en retard !

En matière de copropriété en difficulté, nous pensons qu'il y a beaucoup ... beaucoup à améliorer, de façon à ce que les gens les plus concernés, qui sont les copropriétaires d'abord, les syndics de copropriété, voire l'environnement local, aux premiers rangs desquels il y a les Maires, puissent être vraiment satisfaits.

J'espère que vous avez pu, les uns et les autres, prendre connaissance de notre "Manifeste pour la mise en place d'outils adaptés en matière de copropriété", que nous avons mis sur notre site internet.

Je pense que ce manifeste a pu heurter certains. Je discutais l'autre jour (lors de la mise en place du "plan de sauvegarde" de Sarcelles) avec l'agent de la Banque de France - en charge de la Commission des surendettés - qui semble-t-il a été un peu heurté par nos propos concernant les conséquences des plans de surendettement sur les copropriétés en difficulté.

Pourtant, c'est une réalité : quand des copropriétés très en difficulté se voient imposer, par des Commissions ou des juges, des plans de remboursement consentis à des copropriétaires en difficulté, qui représentent des prêts à 0% pouvant aller jusqu'à 50 ans, il est impossible de rester indifférent et nous ne pouvons pas ne pas nous mobiliser pour faire évoluer les choses.

Pour nous, les copropriétés en difficulté ce ne sont pas seulement des "mesures", ce n'est pas simplement un dispositif baptisé "plan de sauvegarde", ce sont des gens qui, au bout de 6 ans, dans un des plans de sauvegarde les plus mis en avant de France, en sont encore à ne pas pouvoir entrer dans leur parking ; ce sont des gens qui, dans ce même plan de sauvegarde, au bout de 6 ans, n'ont pas la lumière dans les parties communes ; ce sont des gens qui peuvent avoir à supporter, sur leur palier, des suroccupations de l'ordre de 25 personnes dans un seul logement ; ce sont des ascenseurs qui sont encore en panne - je parle de plan de sauvegarde labellisés en Ile-de-France - ascenseurs qui peuvent rester en panne pendant 6 mois ; ce sont des gens - présents dans la salle - qui étant aussi dans un des dix plans de sauvegarde dits prioritaires, ont dû faire appel au "Parisien Libéré" pour rétablir le "chauffage urbain" au début de la dernière saison, sachant que la compagnie de "chauffage urbain" - chauffage public - réclamait 900 000 francs à une copropriété de 160 logements pour rétablir le chauffage ; ce sont des gens qui sont confrontés à des impossibilités d'avancer.

Û  Il y a deux visions de la Copropriété en difficulté.

Il y a la vision de ceux, nombreux parmi vous, qui dans la journée travaillent, se réunissent, font avancer les choses, font avancer les financements, font avancer les opérateurs, et qui pensent sincèrement que tout se passe bien.

Il y a la vision de ceux qui rentrent le soir dans les copropriétés, les copropriétaires, mais aussi les syndics, et les associations comme l'ARC, qui voient que cela ne se passe pas bien, que cela n'avance pas assez vite, que ce qui a été dit le matin en Préfecture se traduisait par ... trop peu.

Bien sûr le préfet fait son travail, M. BRIENS fait son travail, tout le monde fait son travail, mais il y a trop de blocages, il y a trop de choses qui n'avancent pas.

Quand, l'autre jour, au bout de 5 ans, nous faisions l'analyse financière d'une copropriété qui est, soi-disant, redressée, on s'est aperçu que cette copropriété avait encore un déficit de l'ordre d'un budget annuel entier, parce que la Commission Banque de France et le juge, avaient accordé un moratoire de 100 000 F. à une personne qui devrait être relogée.

Comment fait-on ? Comment explique-t-on aux gens (ceci se passe à Cergy) que tout le monde fait ce qu'il peut et que ... ce n'est la faute à personne.

Non ! C'est la faute à quelqu'un ; c'est la faute à une Commission, à un juge qui décide au bout de 6 ans, dans un "plan de sauvegarde", que 100 000 F. seront à la charge de la copropriété, alors qu'il n'y a pas le premier centime pour les payer ! C'est la faute à ceux qui reçoivent nos dossiers et refusent de trouver des solutions.

Û  Il faut que cela cesse. Et nous sommes là, vous êtes là, pour essayer de rabouter ces deux parties de la copropriété en difficulté : la partie jour, avec toutes les évolutions dont on peut se féliciter depuis 10 ans ; et la partie nuit.

L'autre jour, dans une commission "plan de sauvegarde", il s'est passé ceci : un élu disait : "Moi je suis passé dans la copropriété à 2 heures de l'après-midi, j'ai constaté que tout se passait bien" et la présidente  du Conseil Syndical lui a répondu : "Mais Monsieur, ce n'est pas à 2 heures de l'après-midi qu'il faut passer, c'est à 3 heures du matin, personne n'arrive plus à dormir jusqu'à 5 heures du matin, car il y a un certain nombre de squatters, de personnes qui sont là jusqu'à 5 heures du matin, des dealers qui nous empêchent de dormir, etc.."
Û  C'est le jour et la nuit. C'est la sous-préfecture et l'escalier. Ces deux mondes doivent coexister.

Ne me faites pas dire ce que je ne dis pas. Je ne dis pas que rien n'est fait d'un côté et que tout est à faire de l'autre. Je dis simplement que quand on vit la copropriété en difficulté, on ne peut pas se contenter d'une évolution des dispositifs qui est trop lente. Si vous essayez de remonter un courant et que ce courant est plus fort que vous, eh bien vous reculez, même si vous ramez. Donc on rame et on recule parfois.

Un syndic, l'autre jour disait : "Au bout d'un certain nombre d'années on en est à la porte des travaux et on ne peut pas trouver les 70 000 F. nécessaires pour payer un Maître d'œuvre qui fasse les appels d'offre ! Comment faites-vous quand vous êtes syndic ?".

Û  Il faut trouver des solutions.

Nous, à l'ARC, nous disons depuis des années, qu'il faut absolument des avances de trésorerie sous forme de prêts à 0% consentis par la Caisse des Dépôts, pour les copropriétés en difficulté, de façon à résoudre ces problèmes-là.

Savez-vous qu'une copropriété en difficulté c'est une copropriété qui continue à générer de la dette ? Donc, si on génère de la dette, 


comment peut-on payer des fournisseurs au delà de cette dette ? Cette espèce de quadrature du cercle, qui est une banalité pour tous les intervenants de la copropriété, doit trouver des solutions, bien sûr garanties.

L'objectif de notre rencontre, de notre Séminaire, ce n'est pas de jouer aux fléchettes. Rassurez-vous, il n'y aura pas de victimes ici ; les victimes sont déjà dans la salle, elles s'appellent "copropriétaires" ; donc il n'y en aura pas d'autres. Personne ne veut couper des têtes, personne ne veut mettre au pilori tel et tel intervenant, tel ou tel responsable, tel ou tel responsable.

Û  Nous partons d'un principe simple : si chacun, à sa place - rien qu'à sa place -, fait ce qu'il faut pour traiter les copropriétés en difficulté, nous allons y arriver. Si le magistrat magistrate, si le banquier banquère, si la Compagnie des Eaux individualise les contrats d'eau, si EDF-GDF, au lieu de laisser augmenter la dette, joue les observatoires et alerte très en amont, etc., nous n'aurons pas à traiter des dettes de 9 millions, voire davantage - 22 millions de dettes de gaz me dit M. Le Maire de Clichy. C'est quelque chose de fou ! ...

Il y a dans la salle tous les acteurs de la copropriété : il y a des magistrats ; il y a la Justice ; il  y a les D.D.E. ; les Conseils Généraux ; les Maires ; les syndics, les opérateurs, etc. ; les administrateurs provisoires, eux, ont déclaré forfait - ce qui pour nous d'ailleurs n'est pas trop gênant puisque nous avons écrit, et nous continuons à écrire, que ces pauvres administrateurs judiciaires, de toute façon, ne peuvent rien faire puisqu'ils sont démunis et n'ont pas de moyens spécifiques -.

Tout le monde est représenté ici.

L'objectif de ce point fort, de ce Séminaire, de ce Colloque, comme vous voulez, c'est que nous nous donnions un calendrier de travail pour avancer sur un certain nombre de points.

Û  Or, pour nous, il y a quelques points qui sont essentiels si nous voulons déverrouiller les situations. Permettez-moi de les présenter en quelques mots.

• L'habilitation des syndics professionnels en matière de copropriété en difficulté.
Qu'entend-on aujourd'hui ? On entend : "Les syndics ne sont pas  fiables, les syndics sont pourris, nous ne voulons pas travailler avec eux".

Or, nous savons que le redressement du copropriétaire repose sur le syndic. Qu'est-il fait pour valoriser cette instance ? Rien.

Il faut donc un système d'habilitation pour pouvoir distinguer un syndic qui est un vrai syndic de redressement, d'un syndic qui n'est pas un syndic de redressement. 

Nous l'avons la solution ! Nous en parlerons cet après-midi avec M. LAPORTE. Il suffit d'utiliser la loi sur la certification des syndics pour, en l'espace de 6 mois, avec le Ministère du Logement, le Ministère de la Justice, habiliter des syndics professionnels qui seront des référents, qui seront des partenaires.

Nous savons qu'un plan de sauvegarde, c'est 5 ans. Le plan est passé de 2 ans à 5 ans. Pendant 5 ans qui travaille ? C'est un syndic. Ce n'est pas Monsieur le Maire qui travaille, ce ne sont pas les services sociaux, les services sociaux sont là pour accompagner un dispositif.

Il y en a un qui est tous les jours dans les escaliers, il s'appelle : "Le syndic".  C'est vrai que les syndics posent problème par rapport à ce type de travail. Tout le monde le sait. Donc, trouvons un dispositif d'habilitation. En plus, les syndics sont d'accord !

• Autre problème : les prêts aux copropriétés en difficulté.

Personne ne veut prêter, on le comprend bien, donc créons un fonds de garantie. Je distribuerai à ceux que cela intéresse une note réalisée la semaine dernière, qui prouve qu'avec un fonds de garantie de 1 million cent mille francs sur l'Ile-de-France - donc dérisoire, chaque instance étant mise à contribution pour : 50 000 F. - il est possible de débloquer facilement 3 millions de prêts -, 3 millions garantis par 1 million cent - ce qui permettrait de débloquer des prêts sans intérêt immédiatement, d'une valeur moyenne de 200 000 F. dans les quinze plans de sauvegarde de l'Ile-de-France, sans aucun problème. Oui, 200 000 F. par plan de sauvegarde ! Nos amis du bâtiment "H" de Cergy n'auront pas à faire des galipettes pour payer leur architecte, ils prendront un prêt de 70 000 F. qui sera  garanti par un Fonds de Garantie. Ce n'est pas très compliqué, et puisqu'on sait qu'il faut y passer, il vaut mieux y aller, rapidement.

• Troisième problème 

Vous avez avec vous le résultat de l'enquête nationale effectuée auprès d'un certain nombre d'acteurs de la copropriété.

Qu'est-ce qui revient de façon permanente ? La Justice ! La justice ! La justice  ... !

Alors que certains ont cru que nous voulions, nous, instaurer un traitement social de la copropriété en difficulté, nous nous tuons à dire, depuis des années, qu'il faut commencer par "le bâton" - excusez-moi de l'expression -.

Û  Que désirons-nous ? 

Le droit à la justice, le rétablissement du droit. Conforter les copropriétaires "bons payeurs" qui sont la colonne vertébrale de la copropriété dans cette espèce de philosophie du droit et du respect du droit de la copropriété.

Û  Que demandons-nous ?
Nous demandons simplement que la loi soit appliquée et que l'aide juridictionnelle soit appliquée à une personne morale reconnue en difficulté, ce qui est dans les textes.

Les textes sur l'aide juridictionnelle disent "Les personnes morales en difficulté peuvent prétendre à l'aide juridictionnelle". Et quand nous interrogeons la Chancellerie, celle-ci répond : "Oui, mais dans les copropriétés en difficulté, y compris les copropriétés reconnues en difficulté, soit par le préfet, soit par le juge, il peut y avoir des gens solvables".

Triste réponse ! Ce qui fait que le problème des frais de procédure n'est toujours pas résolu. 

Chacun bricole dans son coin. Cergy bricole une aide aux procédures. Clichy également. Sarcelles est obligée d'inciter ses habitants à créer une association pour récupérer des fonds - dont on ne sait pas d'où ils viennent - pour payer les frais de procédure. C'est du bricolage. Il faut sortir de cette espèce de temps des pionniers de la copropriété en difficulté, pour entrer dans l'ère de l'outil banalisé.

Û  Résumons-nous : soyons concrets. Nous sommes là pour ça.
Tous les acteurs sont représentés ici, ce qui n'est d'ailleurs pas toujours le cas. Souvent, dans les Colloques où l'on parle de la copropriété en difficulté, les copropriétaires n'y sont pas, les syndics non plus. On "cause" de la copropriété en difficulté entre gens qui évacuent la copropriété. Or, le problème de la copropriété en difficulté c'est d'instaurer un vrai partenariat entre des institutions, des organisations, des intervenants et une copropriété qui est respectée.

Souvent, nous nous apercevons encore que la copropriété en difficulté n'est pas respectée. 

La copropriété n'est pas respectée, pourquoi ? Dans l'esprit des gens, une copropriété en difficulté c'est une copropriété délinquante, c'est une copropriété qui a fait faillite.

Je m'aperçois que de nombreux responsables en charge de la politique sur la copropriété en difficulté, ont encore dans l'idée une conception de la copropriété en difficulté comme une copropriété qui a "fauté", qui est coupable. Tout le monde est mis dans le même sac. L'autre jour, au Conseil Économique et Social, un représentant des salariés disait : "Oui, mais si l'on aide les copropriétés en difficulté, ne va-t-on pas finalement cautionner la mauvaise foi ?".

Û  Cela veut dire que certains n'ont pas encore compris qu'une copropriété en difficulté c'est d'abord une majorité de gens de bonne foi qui sont victimes d'une minorité de gens de mauvaise foi ou de gens qui sont des sinistrés de la vie.
C'est fascinant. On n'a pas encore compris ce qu'est la copropriété en difficulté. Certains s'imaginent que si l'on donne 100 F. à une copropriété, on va inciter les leaders de la copropriété, les instances de la copropriété, à ne pas payer leurs charges. C'est une incompréhension culturelle totale. Un contresens ridicule !

Mais, je vais m'arrêter, parce ce que j'ai abusé de la parole que je me suis donné moi-même. Je n'étais là que pour présenter ce Séminaire et je n'ai pas pu m'empêcher d'aborder quelques uns des grands problèmes qui la concernent.

Ce que nous voudrions, c'est vous faire partager cette espèce d'indignation, non pas indignation contre des personnes, mais indignation contre des procédures qui sont trop lentes et pouvoir arrêter de penser que tout le nécessaire est fait pour traiter les vrais problèmes.

Madame LIENEMANN, hospitalisée comme vous le savez, ne peut pas intervenir. Elle est remplacée par Monsieur DELARUE, qui va nous présenter le rôle de l'État dans le redressement des copropriétés en difficulté, en le priant de m'excuser de l'avoir fait attendre.

ATELIER  N°  1

_______________________________

RÔLE   DE   L'ÉTAT

ET 

DES  COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES

OUVERTURE DU SÉMINAIRE

LE RÔLE DE L'ÉTAT

DANS LE REDRESSEMENT DES COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉ

Monsieur DELARUE

Directeur de la Direction Générale

de l'Urbanisme, de l'Habitat ET DE LA CONSTRUCTION

(D.G.U.H.C.)

Ministère du Logement

Bonjour d'abord.

En fait, je ne vais pas vous présenter le rôle de l'État dans le redressement des copropriétés, car je suis venu ici à la demande de Madame LIENEMANN qui, comme vous le savez, a été hospitalisée en milieu de semaine dernière ; elle est très récemment sortie de l'hôpital et ses médecins lui ont demandé de réduire fortement ses activités et de prendre du repos, c'est pour cela qu'elle n'a pas pu être là aujourd'hui.

Elle m'a donc demandé de la remplacer pour faire l'ouverture de cette journée à laquelle elle avait volontiers accepté de participer, et elle m'a prié de vous faire part de ses réels regrets de ne pas être présente aujourd'hui.

Je vais essayer d'exprimer - plus mal qu'elle ne l'aurait fait - les quelques propos qu'elle aurait pu tenir si elle avait pu effectivement être là aujourd'hui.

Mme Lienemann avait accepté de répondre à votre invitation pour au moins trois raisons.

Û   La première raison est que cette initiative qu'a prise l'ARC aujourd'hui de tenir une journée sur le thème des copropriétés dégradées, lui a paru très intéressante car, d'une certaine façon un peu inhabituelle ; en effet, sur ces politiques très spécialisées du logement, ce sont en général des institutions, parfois l'État, la Caisse des Dépôts, l'ANAH, etc., ou des milieux professionnels qui prennent de telles initiatives, beaucoup plus rarement des associations représentant directement les intéressés.

Mme Lienemann souhaitait pouvoir, par sa présence, saluer cette initiative, d'autant plus qu'il se trouve que la semaine dernière elle avait organisé une journée consacrée aux associations qui œuvrent dans le domaine du logement, dans le cadre des manifestations du centième anniversaire de la loi de 1901 et que cette journée avait été l'occasion de témoigner de la vigueur et du rôle des associations dans le domaine qui est le sien, c'est-à-dire celui du logement. L'ARC, d'ailleurs, a participé à cette manifestation en étant l'un des 22 signataires de la Charte qui a été signée entre le Secrétariat d'État au Logement et les grands mouvements associatifs du Logement, à la fin de cette journée.

Û   La deuxième raison, c'est que Mme Lienemann, chacun ici le sait, a fait de l'accession à la copropriété l'un des axes forts de sa politique. 

L'accession à la copropriété aujourd'hui, c'est pour une large part la maison individuelle, mais c'est aussi le logement collectif, que ce soit en logement ancien, un logement de seconde main, ou dans la construction neuve. Il est bien clair qu'à cet égard, il est important pour les accédants que le dispositif de la copropriété soit un dispositif sécurisé qui permette une vie normale des immeubles et qui permette qu'il n'y ait pas de piège qui vienne éventuellement se refermer sur les accédants.

Je dirais que la bonne santé des copropriétés, à ce titre-là, est un corollaire de toute politique d'accession à la copropriété et Mme Lienemann y est particulièrement sensible.

Û   La troisième raison c'est, bien entendu, le fond du sujet : le thème des copropriétés en difficulté qui est, Monsieur le Directeur, vous l'avez dit avec vigueur dans vos propos introductifs, devenu depuis peu - car la prise de conscience est récente et cela fait une dizaine d'années tout juste que ce thème a émergé progressivement comme politique publique - un thème tout à fait important des politiques du logement.


Je crois que ce n'est pas la peine de s'appesantir trop sur les raisons. Bien entendu et, très heureusement, le phénomène des copropriétés dégradées est un phénomène marginal, mais pas si marginal que ça. Finalement, on voit qu'il prend une certaine importance, que le nombre de copropriétés qui connaissent des difficultés ne va pas en diminuant et que l'on a, dans un certain nombre de cas, certes très minoritaires mais bien réels, des difficultés extrêmement graves et tout à fait redoutables.

Là dessus, il est clair que les Pouvoirs Publics ont été assez longtemps - et, d'une certaine façon, le restent encore aujourd'hui - démunis.

On sait depuis longtemps intervenir sur le parc HLM. On sait le faire parce qu'en fait les Pouvoirs Publics ont en face d'eux des opérateurs structurés : les organismes HLM qui ont des moyens. Si certains connaissent des difficultés, ils ont à leur disposition des outils d'intervention financiers, juridiques, etc., qui sont rodés par des décennies d'intervention ; donc on sait faire, même si l'on connaît des difficultés.

On sait bien que pour la politique de traitement des quartiers en difficulté - je parle des problèmes du bâti, du traitement des logements, et de tous les problèmes sociaux ou autres que connaissent ces quartiers - il y a un savoir-faire, il y a des moyens d'intervention ; certes, il y a des difficultés, parfois des échecs ou des insuffisances, mais d'une manière générale, il y a une ligne d'intervention assez claire.

On sait bien, et vous le savez mieux que moi, que sur les copropriétés dégradées, ces moyens d'interventions n'existent pas en tant que tels. Il a fallu, depuis une petite dizaine d'années, inventer des moyens d'intervention adaptés et inventer une politique pour l'intervention des Pouvoirs Publics, que ce soient les Pouvoirs Publics nationaux, l'État, ou que ce soient les Collectivités locales.

Au départ d'ailleurs, cette politique n'allait pas de soi. En effet : reconnaître et faire reconnaître qu'il y avait un problème, et même au delà, faire reconnaître qu'il y avait légitimité pour la puissance publique, qu'elle soit locale ou qu'elle soit nationale, à intervenir sur ce qui était considéré comme une affaire purement privée, n'a pas été évident et n'allait pas de soi.

Aujourd'hui cette étape est franchie et le fait que l'État, les Collectivités locales puissent intervenir par des aides, notamment par des aides financières - parce que finalement tout arrive à ça in fine sur ces questions - ne fait plus débat et est reconnu.

Cela a été un combat d'une certaine façon.

Néanmoins, nous sommes là sur une politique jeune puisqu'elle a à peine une petite dizaine d'années ; une politique qui s'est construite progressivement, où il a fallu inventer des dispositifs et des outils ; une politique dont on peut considérer aujourd'hui qu'elle est sortie du cadre purement expérimental, mais quand même une politique, je dirais, qui continue à se bâtir au fil de l'expérience et dont les dispositifs, même s'ils sont constamment améliorés, complétés, n'ont probablement pas atteint leur maturité. Je vois d'ailleurs qu'un certain nombre des questions que vous avez posées en introduction le montre bien : aujourd'hui tout n'est pas résolu et il reste des questions importantes en suspens. Cependant, nous commençons à avoir des dispositifs qui peuvent, je crois, rentrer dans une phase opérationnelle et produire des résultats concrets sur le terrain, ce qui est évidemment l'objectif recherché.

Ceci dit, je ne vais pas - parce que cela sera développé dans la journée - revenir sur ce qui est en place ; c'est pour cela que j'ai dit en introduction que mes propos n'étaient pas, à ce stade-là, de développer quelle était l'intervention de l'État ; je voudrais simplement rappeler quelques étapes et quelques lignes.

Il y a eu dans la période récente, en fait trois étapes un peu importantes, un peu significatives.

•
C'est d'une part le C.I.V. (Conseil Interministériel des Villes) de la fin de 1999, qui a pris un certain nombre de mesures, notamment d'ordre financier.

•
C'est, bien entendu la loi S.R.U. qui date d'à peine un an.

•
Et puis, c'est, de façon beaucoup plus récente, le C.I.V.. de début octobre de cette année qui a décidé d'un certain nombre de mesures qui sont, dans le domaine financier, très importantes.

Je vais revenir rapidement sur ces différents axes, en insistant sur quelques points.

Û   D'abord, et je crois que tout le monde ici en sera d'accord, la prévention, évidemment est essentielle. On voit bien les difficultés, parfois considérables, que l'on a à résoudre les problèmes des copropriétés en difficulté. Si nous pouvons les prévenir et faire en sorte que les copropriétés ne sombrent pas dans un certain nombre de problèmes, c'est bien évidemment la voie préférable.

La loi S.R.U. a apporté des mesures importantes, voire très importantes, et introduit ce qui peut être considéré comme une véritable réforme du droit de la copropriété.

L'originalité de cette démarche qui a été faite dans la loi S.R.U. c'est qu'elle est le résultat, pour une très large part, des travaux du Parlement, qui ont considérablement enrichi le texte du Gouvernement, notamment grâce à l'intervention d'un certain nombre d'associations et organismes, et l'ARC à joué un rôle tout à fait important de ce point de vue-là.

Par ailleurs, au delà de la prévention, la loi S.R.U. comporte des dispositions nouvelles et importantes sur l'intervention. La procédure un peu centrale d'intervention sur les copropriétés dégradées, donc le plan de sauvegarde, comme vous l'avez rappelé, a été amélioré par la loi S.R.U. sur un certain nombre de points.

D'une part, sa durée a été augmentée : de 2 ans elle est passé à 5 ans. Ce plan peut maintenant être mis en place sur n'importe quelle copropriété, quelle que soit sa situation géographique. Avant la loi S.R.U., cette mise en place était aussi liée à la "politique de la ville", ce qui n'est plus la cas aujourd'hui.

Par ailleurs, le rôle des habitants a été amélioré : présence des habitants, quel que soit leur statut, dans l'élaboration des plans. Davantage de pouvoirs d'initiative aux Collectivités locales et aux maires. Un lien a été créé avec le Fonds Solidarité Logement : obligation pour le Fonds Solidarité Logement d'intervenir en matière d'impayés de charges pour les copropriétaires occupants situés dans ces copropriétés couvertes par des plans de sauvegarde.

Bref, un approfondissements du plan de sauvegarde, devenu maintenant le dispositif central des interventions lourdes en matière de copropriétés dégradées.

Aujourd'hui, il y a, si je ne me trompe pas, 56 plans de sauvegarde, qui sont à des stades divers d'avancement, certains sont en cours d'exécution, d'autres, les plus nombreux sont en cours d'élaboration. 56, cela commence à compter. Il est sans doute nécessaire d'aller bien au delà de ce chiffre, compte tenu de la situation et des difficultés qui existent, mais avec 56, nous sommes sortis d'une phase purement expérimentale où l'on en était il y a encore très peu de temps, et rentrons dans une phase progressive de généralisation de cet outil central d'intervention sur les copropriétés.

Û   Au delà de l'outil juridique et opérationnel, se pose évidemment la question des moyens financiers d'intervention, des aides que la Collectivité publique peut apporter aux copropriétés et aux copropriétaires, dans le cadre de ces plans de sauvegarde.

Des mesures avaient été prises, notamment en 1999. Le C.I.V. du mois d'octobre dernier a marqué une nouvelle étape.

Je passe rapidement car cela sera repris, je crois, par Mme Frédérique LAHAYE de l'ANAH. Vous savez que l'ANAH, depuis la loi SRU, s'appelle "La Grande ANAH". Elle va, non seulement gérer les aides aux copropriétaires bailleurs -  ce qui était la mission traditionnelle de l'ANAH -, mais aussi les aides aux copropriétaires occupants, auparavant directement servies par l'État à travers des dispositifs qu'on appelait "La Prime à l'Amélioration de l'Habitat" (la PAH).

Cette fusion dans un seul établissement public de ces deux types d'aide, trouve évidemment un point focal d'application dans les copropriétés, notamment les copropriétés dégradées, avec deux mesures - Mme LAHAYE les détaillera, je pense - qui me semblent tout à fait importantes.

• C'est la possibilité, d'une part, - c'est très nouveau - que l'ANAH apporte des aides, non pas simplement aux propriétaires pris individuellement, mais à la copropriété prise en tant que telle, ceci pour traiter les parties communes. Ainsi, là où il pouvait y avoir, suivant le nombre de logements, 50, 60 dossiers, même 100, il n'y en aura plus qu'un seul

Je crois que c'est un progrès complètement décisif sur le plan opérationnel.

Û   Le deuxième point - qui a également des effets tout à fait  importants dans la pratique - c'est la possibilité qui est ouverte à titre très dérogatoire lorsqu'il y a plan de sauvegarde, que l'ANAH puisse intervenir pour financer des travaux d'urgence, là aussi réalisés par la copropriété. C'est aussi un progrès très important qui doit permettre de résoudre un certain nombre de difficultés graves qui pouvaient apparaître ici ou là.

Ces aides de l'ANAH pourront être complétées par des aides apportées par le 1% Logement.

C'est quelque chose qui est encore très peu connu puisque cela résulte d'une des conventions qui ont été passées, il y a environ un mois, entre les Ministres de l'Équipement, du Logement et le Ministre des Finances, avec les partenaires sociaux ; convention dans laquelle a été introduit un chapitre sur les copropriétés dégradées, dont la philosophie principale est d'étendre les prêts à la réhabilitation (qui, dans le vocabulaire 1% s'appellent les "Pass Travaux"), en "droits ouverts" - ouverts très largement à tous les propriétaires, sans que l'on regarde si ce sont des salariés, cotisants, etc. - dans les copropriétés dégradées, avec des montants de maximum de prêts qui sont majorés par rapport aux droits communs. À noter que, là aussi ces prêts pourront être accordés non seulement aux copropriétaires individuels, mais également à la copropriété en tant que telle, pour traiter les parties communes.

On a là un dispositif qui devient assez cohérent entre, d'une part, des aides en subvention de l'ANAH, et puis des possibilités nouvelles et importantes ouvertes en matière du 1% Logement, sous forme de prêts à des conditions qui sont évidemment très avantageuses par rapport à celles des prêts bancaires classiques.

Û   Autre axe important de ce C.I.V., c'est le renforcement et le développement des financements de l'État, avec un taux majoré de 50% pour tout ce qui concerne des interventions en matière d'étude d'animation, d'expertise. Cela veut dire aussi bien financement des études préalables à l'établissement des plans de sauvegarde, financement des études d'animation et de suivi de la mise en œuvre de ce plan, mais aussi quelque chose qui est nouveau : possibilité d'accorder des subventions aux copropriétés pour payer des expertises qui seraient nécessaires pour remettre à flot la gestion par exemple.

Là, il y a une mesure nouvelle qui, je pense, est significative, même si j'ai bien entendu que vous aviez des préoccupations qui allaient plus loin ; mais je pense que c'est un pas tout à fait important qui a été franchi.

Ainsi, le dispositif juridique, le cadre opérationnel qui a été précisé et complété par la loi SRU, et les mesures financières d'accompagnement, dont certaines avaient déjà été prises en 1999 et renforcées par le C.I.V. d'octobre, assurent maintenant un dispositif cohérent, bien qu'il ne soit sans doute pas encore complet et qu'à l'expérience il faudra le compléter et l'améliorer. Je pense néanmoins que nous avons d'ores et déjà un dispositif qui doit pouvoir permettre une réelle opérationnalité sur le terrain et faire avancer un certain nombre de dossiers.

Û   Ceci dit, il est certain, et vous le savez bien, que la procédure de plan de sauvegarde, pour utile qu'elle soit - et nous sommes beaucoup à croire qu'elle pourra produire des fruits importants - ne suffira pas à traiter un certain nombre de situations parmi les plus difficiles, pour lesquelles il faudra des moyens plus directs d'intervention de la puissance publique.

Cela peut signifier, dans un certain nombre de cas, la substitution, d'une certaine façon, de la puissance publique aux copropriétaires. Il y a des cas où il faut se rendre à l'évidence : il n'est plus possible de remettre à flot la copropriété par ses propres moyens, même si elle est aidée.

Cela peut se traduire par des interventions d'organismes HLM.

La loi SRU a permis que les organismes HLM interviennent pour faire du portage, c'est-à-dire une intervention transitoire. Dans ce cas les organismes HLM n'ont pas pour vocation de rester, mais simplement pour un temps, d'acheter, de faire des travaux et ensuite de se retirer. Ceci n'était pas possible avec les dispositions juridiques passées ; maintenant ça l'est. Les moyens financiers existent, ils sont mis en place dans le cadre de l'ANAH, ce qui est également une avancée importante.

Donc, il faudra mettre à l'œuvre et à l'épreuve ce nouveau type d'intervention. Mais à côté de cette intervention temporaire, il peut y avoir, dans un certain nombre de cas, des interventions plus définitives où, effectivement, ce sont les organismes HLM qui interviennent de façon définitive.

Û   Au delà, il y a aussi l'hypothèse de la démolition. Vous savez que dans le patrimoine social, dans le parc HLM, la politique a été jusqu'à il y a peu de temps, de dire : "On traite les immeubles en difficulté par la réhabilitation". C'était l'axe, depuis 20-25 de la politique publique.

Or, ces dernières années, particulièrement depuis, là aussi, le C.I.V. du mois d'octobre, la question de la démolition des ensembles HLM est devenue fortement d'actualité, non pas comme un remède universel, mais en raison du constat qu'il y a un certain nombre de situations où on ne peut se contenter de traitement de simple réhabilitation des immeubles, voire de restructuration des immeubles, mais qu'il faut passer à des traitements beaucoup plus ambitieux de restructuration urbaine de quartier et où la démolition apparaît comme un processus nécessaire, voire indispensable.

Là dessus, vous savez que les Pouvoirs Publics se sont donné des objectifs ambitieux, puisqu'on est arrivé aujourd'hui à un rythme de l'ordre de 10 000 logements démolis par an ; je pense qu'on arrivera à un peu plus de 10 000 en cette année 2001. Les Pouvoirs Publics se sont donnés comme objectif - d'ici quelques années puisqu'il faut monter en régime - d'arriver à environ 30 000 logements HLM à démolir.

Un accord, une Convention tout à fait importante a été passée avec les partenaires sociaux, qui prévoit l'intervention du 1% Logement, à hauteur (après là aussi une période de montée en régime) de 3 milliards de francs par an. Il s'agit donc d'un changement considérable dans les ordres de grandeur, qui s'ajoute aux crédits budgétaires de l'État qui ont été multipliés par trois entre 2000 et ce qu'ils seront en 2002.

Û   Je crois qu'il ne faut pas faire la transposition pure et simple. Ce serait une vue extrêmement simpliste en matière de copropriété dégradée, mais cette question de la démolition de certaines copropriétés dégradées, totale ou partielle, dans les cas les plus difficiles, devient également d'actualité et doit être examinée, sachant que là aussi pour des raisons évidentes liées à la copropriété, il s'agit d'une solution tout à fait extrême et qui ne peut avoir la même ampleur que dans le parc HLM.

C'est néanmoins maintenant une question qui est posée. Le C.I.V. du mois d'octobre l'a clairement posée et a dégagé un certain nombre de moyens à cette fin. Des crédits du Ministère du Logement à hauteur de 50 Millions, ce qui n'est pas tout à fait négligeable, seront dégagés dès l'année prochaine pour des opérations de ce type. Ils seront accompagnés de crédits de la Caisse des Dépôts, sur le Fonds de Renouvellement Urbain. Ils pourront également être accompagnés de crédits venant du 1% Logement, puisque la Convention passée avec le 1% Logement (principalement destinée au Parc HLM) comporte un codicille sur les copropriétés dégradées, leur permettant ainsi d'être éligibles à ces financements.

Il y a là un nouveau champ d'intervention, qu'une fois de plus il faut investir avec la précaution nécessaire : ne pas croire qu'il y a là une solution miracle, on sait bien les difficultés qu'il y a à monter ce genre d'opérations, mais dans les cas les plus difficiles et les plus compliqués cela peut être une voie qu'il s'agit évidemment d'expérimenter, sans vouloir la généraliser, j'insiste bien sur ce point.

Voilà quelques rappels à très grands traits des dispositifs tels qu'ils ont été mis en place de façon récente. 

Je voudrais simplement - en matière de conclusion et pour élargir un peu le propos - m'adresser à l'ARC au nom de la Ministre, saluer les initiatives que vous prenez, l'action importante que vous avez menée sur ces questions des copropriétés dégradées.

Je l'ai dit : au moment de la loi SRU vous avez été une force de proposition tout à fait importante ; pour les décrets d'application de la loi, que ce soient ceux qui sont pilotés par la Direction Générale de l'Urbanisme et de la Construction, que ce soient ceux qui sont pilotés par le Ministère de la Justice, vous êtes ou serez consultés, et votre apport et vos suggestions sont et seront les bienvenus, même si, bien entendu, il peut y avoir des points de divergence et qu'on n'est pas obligé de suivre exactement ce que vous dites ; le fait est que vous êtes devenus un acteur important.

Cette journée témoigne également de votre rôle. La reconnaissance de votre action passe - pour vous, à vos yeux, vous l'avez demandé - par votre participation comme membre de la Commission Nationale de la Copropriété. 

C'est une question qui relève du Ministère de la Justice. Madame Lienemann a été amenée récemment à écrire à sa collègue Garde des Sceaux sur ce sujet-là, pour lui suggérer effectivement que votre association soit membre de cette Commission.

Je crois savoir au jour d'aujourd'hui - même si la réponse officielle n'a pas été faite - qu'il y a de très bonnes chances que la Garde des Sceaux donne une suite positive aux souhaits de Madame Lienemann.

Applaudissements

Voilà les quelques propos que je voulais tenir au nom de Madame la Ministre. Je vous souhaite une journée constructive et fructueuse.

Bien entendu les enseignements qui pourront en être tirés - puisqu'il y a ici de nombreux collaborateurs de la DGUHC ou du Cabinet de la Ministre qui sont présents - lui seront retransmis et nous tiendrons le plus grand compte, en ce qui concerne la mise en œuvre de l'action de l'État en matière de copropriété dégradée, de ce qui aura pu être dit aujourd'hui. C'est pour nous, je crois, un point tout à fait important et précieux qu'une journée de ce type puisse avoir lieu.

Je vous remercie.

Applaudissements

Bruno DHONT

Juste une seconde pour vous remercier de vos propos, pour une grande partie, très concrets, et pour vous signaler que lorsque vous évoquez le plan de sauvegarde et, au delà, les démolitions, ce sont pour nous des dispositions "gros calibre".

Or, justement la difficulté que nous allons avoir dans les années à venir, c'est de mettre en place - ensemble, et les élus en parleront j'espère d'abondance tout à l'heure - des dispositifs plus légers, à la fois préventifs, vous l'avez dit, mais aussi curatifs. Nous sommes un peu comme un constructeur de voitures qui aurait une gamme où il n'y aurait pas de petites voitures ; or, on sait que ce sont les plus petites voitures qui sont les plus vendues et les plus demandées...

C'est vrai que le plan de sauvegarde commence à se banaliser. La vraie question aujourd'hui, en effet, c'est : "Lorsqu'on n'est pas en plan de sauvegarde, que faire ?".

Il y a dans la salle des personnes qui sont confrontés à ces difficultés ; quid quand on ne peut pas accéder à ce dispositif ?

C'était juste pour dire qu'il y avait aussi un problème de gamme d'intervention qu'il faudra résoudre rapidement ensemble.

En tout cas merci vivement Monsieur le Directeur, pour votre intervention et vos encouragements. 

Monsieur LAURENT Vice-Président du Conseil Régional d'Ile-de-France n'est pas là. Il interviendra à 11 heures car il était pris par un rendez-vous urgent.

L'ordre logique c'était l'État, la Région, le Département. Faisons sauter la logique et passons de l'État central à l'État décentralisé et à  M. BRIENS ... Pardon déconcentré. Bien qu'issu de la "laïque", j'ai une culture très privée, mauvais élève de l'administratif !

Donc M. BRIENS va nous expliquer justement le travail effectué dans le cadre d'un département largement sinistré qui est le Val d'Oise. En effet, contrairement à ce qu'on peut penser, et nous, nous le voyons en tant que copropriétaires et association de copropriétaires, il y a certainement autant de travail à faire en matière de copropriété en difficulté, dans le Val d'Oise que dans la Seine-Saint-Denis. Je rappelle d'ailleurs qu'il y a quatre sites massifs de plans de sauvegarde en Val d'Oise. Ce n'est pas pour rien.

Voilà. Je laisse la parole à M. BRIENS.

L'ACTION  MENÉE  DANS  LE  VAL  D'OISE

PAR  LA  DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DE  L'ÉQUIPEMENT

( D.D.E.)

EN  MATIÈRE  DE  COPROPRIÉTÉ  EN  DIFFICULTÉ

Monsieur  BRIENS

Chef du Service Habitat - D.D.E.  95

En tant que Chef du Service Habitat de la D.D.E. du Val d'Oise, je vais vous faire part de mon constat et de mon point de vue sur la politique de requalification des copropriétés.

D'abord, j'aimerais rappeler un peu ce qu'est le Val d'Oise et son contexte urbain.

Le Val d'Oise, depuis sa création - c'est un département récent, il a moins de 40 ans - a vu sa population doubler ; de 550 000 habitants en 1969, on est passé à 1 million 105 mille habitants au dernier recensement. 

Évidemment, pour accueillir cette population, les Pouvoirs Publics ont développé d'importantes politiques d'urbanisation.

À côté du locatif social, on a favorisé le développement d'un parc important en accession à la copropriété sociale. Beaucoup d'HLM "accession" des années 60 ; puis ensuite des PAP ; plus récemment des prêts à taux zéro.

À l'origine de ces quartiers il y eut les ZUP - cela nous remet 30-35 ans en arrière - ; plus récemment, à mi parcours, les "Villes Nouvelles". Lorsqu'on élaborait les programmes, il était question de mixité sociale et de parcours résidentiel.

On disait, je me souviens, il y a 25-30 ans - je commence déjà à avoir pas mal d'existence au ministère de l'Équipement - : "De locataire HLM on peut devenir propriétaire"  : on mélangeait déjà dans les quartiers les classes sociales de l'époque : classes moyennes, classe ouvrière, et on estimait la propriété facteur d'équilibre social, voire de promotion.

C'est un constat que vous avez tous fait, que nos villes ont évolué, que les générations se succèdent et se transforment dans leurs aspirations, leur mode de vie, que certains logements d'hier et certaines formes urbaines sont rejetés - on parlait tout à l'heure de démolition de copropriétés - ; je vais ajouter à cela des situations économiques et sociales difficiles : chômage, emplois précaires, qui font que de nombreuses copropriétés ont été prises dans la tourmente de dévalorisation physique et sociale, amorcée sur le parc HLM il y a un peu plus de 20 ans.

Dans le Val d'Oise, c'est un sujet prégnant. Je ne sais pas s'il est sinistré autant que la Seine-Saint-Denis, comme le dit M. Dhont, mais ce qui est sûr c'est que le sujet est très préoccupant. On recense 70 000 logements en copropriété - on a fait faire un recensement - situés en zone urbaine, en zone agglomérée du Val d'Oise, c'est-à-dire sur une quarantaine de communes. Le Val d'Oise fait 100 et quelques communes, mais les deux tiers, voire les trois quarts sont rurales et le tiers ou le quart sont en zone urbaine.

Donc, 70 000 logements en copropriété face à 105 000 logements locatifs sociaux. Et ces 70 000 logements sont mélangés dans des quartiers avec les 105 000 logements locatifs sociaux.

On l'a rappelé tout à l'heure : si les interventions dans le parc locatif social datent d'il y a plus de 20 ans, la prise de conscience des Pouvoirs Publics en ce qui concerne la copropriété en difficulté, elle, est effectivement récente. Elle a vraiment démarré en 1995 avec la loi "Pacte de relance pour la Ville" qui a créé les "Plans de sauvegarde".

À l'époque, le plan de sauvegarde, c'était quatre lignes dans la loi ..... et puis, petit à petit, le travail sur le terrain a fait que toute la panoplie s'est constituée ; dynamique qui a été enrichie par la loi contre l'exclusion de 1998, la loi SRU d'il y a un an et puis les décisions du C.I.V. d'octobre dont a parlé M. Delarue.

Je dirais que sur le terrain, c'est pas à pas que l'on se forge une stratégie d'action, avec tous les partenaires indispensables, et que l'on découvre la complexité des problèmes à résoudre.

Les problèmes sont beaucoup plus complexes que sur le locatif social, du fait de la fluidité du bien privé à travers un marché d'offre et demande qu'il est très difficile de maîtriser, surtout quand on tend vers le bas ; d'ailleurs la question qu'on peut se poser est : "Comment faire évoluer ce marché à travers nos actions, le faire évoluer vers le haut?"  

En mars 2000, il a été tenu un Colloque dans le département, sur "L'habitat dans le Val d'Oise", avec quatre tables rondes, dont une sur le thème des copropriétés en difficulté.

Nous sommes au cœur du débat : la table ronde s'est interrogée sur la définition de ce parc privé, en tant que parc social de fait. M. MASSOT était présent et il a bien posé la problématique, en le caractérisant à la fois de parc social - car dans le Val d'Oise il accueille de plus en plus de ménages très modestes comme propriétaires ou locataires - mais également de parc non social - car il est plus difficile d'y accéder sur le plan financier et les logements y sont, ou deviennent, plus dégradés qu'ailleurs. On a requalifié tous les HLM, mais pour les copropriétés cela commence à peine.

M. André MASSOT - ici présent - précisait d'ailleurs, je cite : "Les locataires, dans le parc privé, consacrent 35 % de leurs revenus à leur loyer, contre 13% en HLM, et les accédants du parc privé sont bien souvent des ménages refusés dans le parc HLM.". Je pense à Garges-les-Gonesse notamment, où le problème est assez préoccupant.

Û   Quelles actions ont été engagées ? 

Nous n'avons pas fait beaucoup mieux qu'ailleurs. Nous avons vraiment commencé il y a 6 ans. Au bout de 6 ans d'engagement d'actions, quel constat établir et quelles leçons en tirer pour l'avenir ?

Je rappellerai en préalable, que nous avons ciblé nos actions principalement sur quatre villes particulièrement marquées par le problème, mais aussi parce que les élus y ont vigoureusement interpellé la puissance publique.

Les quatre villes sont : Garges, Argenteuil, Sarcelles - ce sont des quartiers des années 60-70 -, la quatrième ville étant Cergy, qui constitue un problème un peu à part, celui des villes nouvelles où sont


concernées des copropriétés qui ont une quinzaine d'années, soit 30 copropriétés concernées représentant 2 600 logements.

En global, sur toutes ces communes, il y a un potentiel d'intervention concernant 90 copropriétés qui représentent 11 000 logements. Nous ne ferons pas le calcul des besoins en crédits qu'il nous faudra - je me retourne vers Madame WERNER et les représentants de l'ANAH -, mais je fais une petite parenthèse : il faudra drôlement monter les dotations de la prime à l'habitat dans les années à venir, à commencer par 2002 ! Cela est un signal que je lance.

En ce qui concerne les actions opérationnelles qui s'engagent actuellement, je vous ai parlé de 11 000 logements ; sur ceux-ci, il y a 5 000 logements - 40 copropriétés - à traiter en quatre plans de sauvegarde et en 5 OPAH. C'est énorme, non ?

QUELS CONSTATS TIRER DES ACTIONS ENGAGÉES JUSQU'À PRÉSENT ?

Û   Première constat : l'action n'est possible que s'il existe une forte volonté communale. C'est indispensable. S'il n'y a pas une forte volonté communale, je dirais une implication personnelle du Maire, rien n'est réellement possible. C'était le cas à Garges-les-Gonesse  - c'est toujours le cas - ; c'est le cas à Cergy.

S'il n'y a pas d'implication personnelle du Maire, c'est extrêmement difficile, du point de vue de la DDE ...... difficile, parce que la copropriété toute seule ne peut pas émerger.

Û   Second constat : il faut une stratégie préalable à l'action

Nécessité s'impose de connaître le tissu social du milieu, les problèmes qui se posent ; ainsi que la nature des difficultés ; et d'être à l'écoute.

Je prendrai le cas de Garges-les-Gonesse où nous avons commencé, il y a maintenant 4 ans à peu près, avec un Bureau d'Études : l'ANAH nous avait financés à titre expérimental, avec la DGUHC, une étude diagnostic pour voir où en étaient les 27 copropriétés qui représentent près de 4 000 logements.

Donc, une étude a été engagée par un Bureau d'Études - qui est là dans la salle, que je ne nommerai pas, mais que j'ai aperçu - qui a permis de faire les classifications et de hiérarchiser en quatre catégories, du moins bien au mieux, les copropriétés, et qui a permis à la ville de faire prendre conscience aux copropriétés de la nécessité qu'il y avait à engager des actions : certains copropriétaires en étaient persuadés, mais il ne suffit pas qu'il y ait deux ou trois copropriétaires, il faut faire adhérer la totalité des copropriétaires, ce qui n'est pas simple.

Û   Troisième constat : c'est la nécessité de créer un partenariat fort

On ne peut avancer, sur les copropriétés, que si l'on avance en partenaires et les coudes dans les coudes.

Autour de la ville, il y a :


• L'État, qui peut être facilitateur, animateur, mais il faut que tout le monde s'y mette.


• Le Conseil Général. Dans le Val d'Oise le Conseil Général fait un effort important pour financer les travaux.


• Le Conseil Régional. Son Vice-Président vous en parlera.


• La Caisse des Dépôts et Consignations ici présente.


• L'ANAH, évidemment, enfin quand je dis l'État, c'est la DDE.


• Les bailleurs sociaux, pour le relogement des ménages les plus endettés.


• La Justice. Je vois dans la salle Monsieur le Président VARAULT du Tribunal de Grande Instance, présent ; il est venu à toutes nos réunions d'installation de plans de sauvegarde, ce dont - au nom de l'État - nous pouvons le remercier.


• Les associations de copropriétaires aussi : que ce soit à Cergy, à Garges, à Sarcelles, le rôle de l'ARC a été déterminant, non seulement grâce à ses compétences en matière de copropriété  et sa connaissance des syndics, mais comme relais auprès des copropriétaires et soutien des Conseils Syndicaux.

Ce qu'il faut, c'est aussi la mobilisation des gros créanciers. Comment faire pour renégocier des dettes de charges, voire l'abandon de certaines d'entre elles ? Nous l'avons encore vu il y a 5-6 jours à Sarcelles, avec un gros créancier - qui est un chauffagiste -, la partie ne sera pas facile ; il faudra que le Préfet le prenne entre quatre yeux... car, pardonnez-moi l'expression, il ne voulait pas lâcher ses sous. Bon.

Û   Je dirais enfin, qu'il faut une quatrième condition : c'est engager des actions en fixant bien les règles du jeu entre la copropriété, de statut privé, et les Pouvoirs Publics ; en premier la Ville qui légitime l'action.

Cela avait été dit lors du Colloque que nous avions eu il y a un an : "Mettre en confiance les copropriétaires, mais ceux-ci ne doivent pas oublier que les Pouvoirs Publics les aident à s'aider eux-mêmes."

D'où la nécessité, même l'intérêt, de mettre en place des chartes interpartenariales ou des protocoles auxquels les copropriétés doivent adhérer et dans lesquels on définit les droits et les devoirs de chacun.

Des protocoles très intéressants ont été mis en place à Cergy, mais je crois que le Maire de Cergy vient cet après-midi, je crois ... - Ah, Madame la première adjointe est présente et en parlera - ainsi qu'à Garges où des protocoles interpartenariaux, responsabilisant les copropriétaires sur les droits et les devoirs, ont été signés. Je n'entrerai pas dans le détail des financements. Tout le monde connaît cela.

Mais je dirais quand même, que malgré toute la panoplie d'outils à notre disposition dont a parlé M. DELARUE, à savoir les nouveaux outils : plans de sauvegarde, OPAH, aides de l'État, du Conseil Général, de la Région, mais aussi les fonds d'aide juridique tels que mis en place à Cergy, les fonds de préfinancement de la Caisse des Dépôts et Consignation, l'intervention des Fonds de Solidarité Logement - c'est la cas dans notre département - .... nous sommes amenés quand même, nous acteurs de terrain, à nous poser pas mal de questions.

• Première question

Comment faire en sorte que le traitement qui va être entrepris par des efforts réciproques de la copropriété et des Pouvoirs Publics, réussisse à pérenniser un état de bonne santé de la copropriété ... après ?

Nous n'en sommes pas encore là  : plus d'impayés de charges, vie sociale rétablie, sécurité, fonctionnement normal, revalorisation du marché immobilier. Nous n'avons pas encore la réponse à ces questions. Il y aura encore des outils à inventer là-dessus.

Il y a le portage foncier, oui mais dans quelles conditions ? J'ai des expériences malheureuses à ce sujet, dans le Val d'Oise, de portages fonciers par des organismes HLM en particulier, sur des copropriétés à Villiers-Le-Bel. Faire porter par des organismes HLM, c'est pire encore qu'une absence de portage !

• Autre question 


Le traitement qui va être entrepris ne risque-t-il pas  d'être insuffisant ?

Je dirais, à la lumière des expériences concrètes d'OPAH-Copropriété qui arrivent à maturité - nous sommes à quelques jours de la signature de certaines Conventions - que nous constatons que le potentiel financier mobilisable par copropriétaire, est de 80 000 F. à peu près par logement ; or celui-ci sera consacré pratiquement entièrement à la requalification de la face cachée du bâtiment.

Vous prenez les logements HLM-Accession d'il y a une trentaine d'années. Dès que vous intervenez, il faut exécuter des travaux de sécurité incendie, des travaux de mise aux normes électriques, des travaux d'étanchéité des terrasses, des remplacements de menuiseries. et, avec ces seuls travaux, vous avez saturé la capacité financière de la copropriété. Or, il reste beaucoup de choses à faire en PLUS ! 

Si vous regardez le parc social vous constaterez que l'image de certains quartiers d'habitat social a été requalifiée. C'est-à-dire : architecture sur les façades, les entrées de pied d'immeubles remodelées, les espaces extérieurs traités. En copropriété il n'y a pas d'argent pour faire cela.

Cela veut dire que l'on va requalifier des tours et des barres en copropriété, qu'on va les mettre aux normes de sécurité incendie et faire des travaux d'économies d'énergie. Pourtant, à côté du parc social sur lequel on aura mis de la qualité, où l'on aura fait du remodelage urbain des halls d'entrée, etc., on aura toujours des copropriétés qui seront plantées, comme ça, sinistres !

On en vient donc à se poser la question de la dimension des projets de requalification des copropriétés et de la nécessité de leur intégration dans des projets de requalification urbaine avec des moyens à inventer.

Il y a beaucoup de copropriétés en GPV (Grand Projet de Ville); je prends l'exemple de Garges, Sarcelles où il y aurait beaucoup de choses à faire sur des espaces privés à usage "public" par exemple ; je pense à une copropriété de Garges-les-Gonesse avec des espaces extérieurs très importants qui sont privés à usage public, et sur lesquels il y a des parkings, des aires de jeux et sur lesquels il faudrait absolument pouvoir agir pour remodeler les espaces. Or, rien n'est possible..

Vous avez des réseaux où l'on ne sait comment intervenir. Les crédits politiques de la ville, actuellement, sont les crédits GPV. Il est possible de les affecter aux communes, aux bailleurs sociaux, mais ils ne peuvent pas être utilisés pour intervenir sur le parc privé, sauf peut-être en trouvant des artifices de rétrocession d'une partie du domaine privé au domaine public. C'est tout de même un problème très complexe.

• La requalification des copropriétés à travers des projets urbains pose la question : comment pouvoir intégrer la dimension de projet urbain dans les copropriétés ? Évidemment, c'est un travail important.

Des solutions restent à trouver. Nous n'en sommes qu'au début. Cela va être le "Chantier" des 10-15 ans à venir, en matière d'Habitat, pour les D.D.E.

Voilà ce que je voulais vous dire de mon expérience, de ce que je constate en tant que responsable du service Habitat du Val d'Oise.

Applaudissements.

Bruno Dhont

Merci beaucoup. Monsieur BRIENS a parlé en homme de terrain, Cela se sent.

Moi, ce qui m'affole - car je le pensais plutôt optimiste - c'est qu'il est pessimiste, donc dépêchons-nous ! Car si M. BRIENS est pessimiste, où allons-nous ?

Monsieur BRIENS

Non, je suis réaliste.

Bruno Dhont

Donc réaliste. C'est vrai, c'est un aspect qui n'avait pas été abordé dans la première intervention mais en fait, la copropriété et son environnement, c'est ce qu'il y a de plus difficile à traiter.

M. BRIENS a parlé - j'interviens deux secondes - de l'idée de mettre en confiance les copropriétaires. Là, je voudrais signaler à tous ceux qui sont dans la salle, un déficit qui est porteur de difficultés ; les copropriétaires ne sont pas assez associés aux dispositifs d'intervention. Ils sont associés, mais parfois formellement : disons qu'ils sont invités à des commissions, ce qui est insuffisant.

En effet, le seul moyen d'associer vraiment les copropriétaires, c'est - très en amont de la mise en place de dispositifs d'intervention - mettre en place, sur les Communes, un cycle de formation des copropriétaires.

On s'aperçoit que s'il n'y a pas, globalement sur un "territoire", une espèce de prise de conscience qu'être copropriétaire - et surtout être copropriétaire d'une copropriété en difficulté - c'est un vrai métier, c'est un travail, on n'y arrivera pas. Il faut une acculturation lente, progressive, qui se fait parfois sur un ou deux ans dans le cadre d'un cycle de formation. À moins de faire cet effort de formation, on ne parviendra pas à faire véritablement participer les copropriétaires.

La participation, ce n'est pas un mot qui signifie simplement : "Nous mettons dans les commissions des plans de sauvegarde, un copropriétaire, un locataire".

Nous, nous n'avons pas été choqués par le fait que la loi SRU ait obligé la présence d'un locataire dans les commissions  d'élaboration des plans de sauvegarde ; ceci dit, on s'aperçoit que c'est très formel ; nous ne voudrions pas que ce soit la même chose pour les propriétaires. Le propriétaire qui représente les copropriétaires dans les commissions dites "plan de sauvegarde", doit être un copropriétaire qui est, lui, formé, et qui a, derrière lui, des personnes formées.

Je dis cela pourquoi ? La Région Ile-de-France a mis en place des aides au financement des formations des copropriétaires. Or, ces aides ne sont pas utilisées du tout, ou très faiblement.

La ville de Cergy, qui est ici présente, a mis en place, depuis longtemps, un cycle de formation et 

Il faut que, là aussi, au niveau local, soit surmontée cette espèce de pudeur idéologique qui demande au nom de quoi un Maire va impulser une politique de formation des copropriétaires qui sont dans des résidences privées. Il faut casser un petit peut ce mythe privé/public. L'acculturation à la copropriété c'est de l'éducation populaire, ni plus, ni moins.

Si, dans les copropriétés, nous voulons que des personnes prennent en charge leurs problèmes, il faut leur donner les moyens de cette acculturation - localement ! -. Il faut progressivement mettre en place des plans de formation locaux. Cela est quelque chose de très difficile.

C'est vrai, peu de gens sont capables de faire de la formation de terrain.

Il y a là un déficit. Nous en parlions l'autre jour avec Madame WERNER. Mais le déficit d'où vient-il ? M. DELARUE l'a bien dit, aujourd'hui où


les associations de copropriétaires sont à peine reconnues, comment voulez-vous que ces associations soient porteuses d'un projet de formation ?

Tout ceci pour expliquer à quel point nous sommes confrontés à des problèmes compliqués. Comme le dit M. BRIENS : "Mettre en confiance les copropriétaires est excellent". Oui, mais c'est un travail. Cela ne se décrète pas et ce travail commence par un travail local de formation.

En tout cas, M. BRIENS a bien donné les ingrédients d'une politique efficace locale. Il a bien montré aussi les limites de cette politique et du fait que - au delà ce  volontarisme du partenariat - il faut des moyens. Il faut mettre au pot !

Quand vous dites 11 000 logements M. BRIENS vous êtes, pour nous, bien en dessous de la réalité de la nécessité de l'intervention urgente. Des villes comme Villiers-le-Bel, pensez-vous qu'elles doivent échapper à un traitement ? Il y a des copropriétés qui sont en train de se casser la figure dans un certain nombre de communes, et qui ne sont même pas identifiées.

Nous sommes tous les jours saisis de cas qui ne sont pas forcément repérés, ce qui fait que au-delà des 11 000 logements que vous avez répertoriés, en fait, nous sommes plus près des 20 000. Et sur ces logements-là, il faut savoir que dans certaines situations, la dégradation, le minage, gagnent, et très rapidement.

Je me retourne précisément vers le représentant de l'ANAH qui va pouvoir nous parler des moyens.

Madame LAHAYE, si vous voulez bien nous parler des "révolutions" en cours à l'ANAH, nous vous en serions très reconnaissants. 

LE  FINANCEMENT  DES  TRAVAUX  PAR  L' A N A H

DANS  LES  COPROPRIÉTÉS  EN  DIFFICULTÉ

Madame  LAHAYE

Conseillère technique

A. N. A. H.

(Agence Nationale de l'Amélioration de l'Habitat)

Bonjour.

Sans parler de révolution, je me contenterai de parler de la réforme de la Grande ANAH.

À compter du ler janvier 2002, l'ensemble des éléments administratifs et juridiques permettront que cette réforme soit mise en œuvre d'une manière opérationnelle dans l'ensemble des délégations de l'ANAH.

Cette réforme s'accompagne d'un certain nombre de priorités qui seront données aux délégations, et l'intervention de l'ANAH dans les copropriétés en difficulté fera partie de ces priorités.

L'élargissement de ses compétences va entraîner la gestion par l'ANAH, à la fois des aides aux copropriétaires bailleurs, comme c'était le cas jusqu'à présent, mais également des aides aux propriétaires occupants.

Dans le cadre de l'élargissement de ses compétences, il a également été souhaité trouver des mesures plus efficaces d'aides financières, pour les copropriétés notamment.

Û   La première modification essentielle que je tiens à rappeler, qui ne s'appliquera pas que dans les copropriétés, mais qui est absolument essentielle pour intervenir dans les copropriétés, c'est l'augmentation des plafonds de ressources pour les bénéficiaires de ce qu'on appelait "La Prime à l'Amélioration de l'Habitat" (destinée aux propriétaires occupants).

Ces plafonds de ressources - qui n'avaient pas été réévalués depuis 1993 - étaient pris par référence aux Prêts à l'Accession Sociale à la Propriété.

Un projet d'arrêté devrait paraître, au plus tard au 31 décembre 2001, revalorisant ces plafonds de ressources à peu près d'un tiers, ce qui fera donc, pour la région Ile-de-France, très exactement 29 % de bénéficiaires potentiels en plus par rapport à la situation actuelle.

Cette réforme est importante pour les copropriétés qui connaissent des populations très modestes ayant des difficultés à entretenir leur parc.

Û   Passé cette première réforme, il nous est paru important de centrer nos efforts sur les copropriétés les plus en difficulté, bien évidemment les copropriétés en plan de sauvegarde, et également les copropriétés que la puissance publique estime moins en difficulté, mais pour lesquelles les collectivités locales - comme l'a dit M. Briens - se mobilisent. Nous ferons porter nos efforts également sur les copropriétés faisant l'objet de ce qu'on appelle une OPAH Copropriété dégradée.

Ces deux champs étant déterminés, nous allons, à compter du ler janvier 2002, pour les travaux concernant les parties communes, donner des subventions à hauteur de 50% des travaux subventionnables, dans les copropriétés en plan de sauvegarde, et cela, qu'il s'agisse d'aides destinées à des propriétaires bailleurs ou à des propriétaires occupants.

Û   Autre modification opérationnelle importante : ces aides pourront être mobilisées directement pour l'ensemble de la copropriété à partir du moment où les copropriétaires auront désigné ce qu'on appelle un mandataire commun, qui en général pourra être le syndic.
Ces aides seront versées au Syndicat de copropriété, par l'intermédiaire du syndic.

Û   En ce qui concerne les immeubles faisant l'objet d'une opération programmée de l'Amélioration de l'Habitat, les subventions seront de 35% du coût des travaux subventionnables, dans la limite d'un plafond variant selon qu'on soit propriétaire bailleur ou propriétaire occupant. En ce qui concerne les propriétaires occupants ce plafond sera de 13 000 Euro (85 274 F.).

• Ces subventions pour travaux dans les parties communes, pourront être accompagnées de subventions dans les parties privatives, tant pour les propriétaires bailleurs que pour les propriétaires occupants.

Ces subventions seront dans les parties privatives pour les propriétaires occupants de 30% du coût des travaux. Pour les propriétaires bailleurs, le montant de subvention dépendra de l'engagement plus ou moins social de ceux-ci, en matière notamment du loyer consenti à leurs locataires. Ces subventions pourront aller, selon l'engagement social du propriétaire, de 20% à 50%.

Û   Autre modification importante d'un point de vue opérationnel : la modification des travaux suventionnables

Les aides de l'ANAH sont données pour réaliser un certain nombre de travaux qui font l'objet d'une liste.

Les listes de travaux ont été unifiées entre celle applicable aux propriétaires bailleurs et celles applicables aux propriétaires occupants, dans le souci d'harmoniser les aides et de les rendre plus efficaces. Le toilettage de cette liste de travaux devrait permettre une meilleure prise en compte des spécificités des interventions dans les cas les plus difficiles.

Je citerai notamment : 

•
La possibilité de subventionner tous les travaux d'aménagement et d'équipement des parties communes, destinés à la sécurité des personnes.

•
La possibilité de subventionner une installation partielle de chauffage collectif, par exemple, lorsque l'installation existe et qu'il faut faire des améliorations pour la rendre plus performante.

•
Les travaux de mise aux normes des ascenseurs seront également pris en compte.

•
Enfin, ce qui existait pour les propriétaires occupants mais qui n'existait pas pour les propriétaires bailleurs, les travaux de finition consécutifs à des travaux d'amélioration seront également pris en compte dans le cadre de la liste des travaux subventionnables. Ce qui est une réforme relativement importante pour l'ANAH.

Vous souhaitiez que j'intervienne essentiellement sur les travaux d'urgence. Il est néanmoins important de retracer l'ensemble du cadre général d'intervention de l'ANAH, parce que les travaux urgents, vous l'avez vu, rentrent bien dans le droit commun des travaux subventionnables par l'ANAH.

Û   Pour prendre en compte la décision et la volonté du Conseil Interministériel des Villes d'octobre 2001, évoquées par M. François Delarue, il est précisé - en cas de travaux urgents rendus nécessaires dans un immeuble faisant l'objet d'un plan de sauvegarde - que le syndic, sans convoquer l'assemblée générale selon les règles de droit commun de la loi de 1965, peut - doit même - faire réaliser ces travaux d'urgence et, ensuite, convoquer l'assemblée générale.

Sous la simple responsabilité du syndic, les financements que je vous ai évoqués pour l'ensemble des travaux d'urgence, pourront être mobilisés.

Là aussi, nous avons eu le souci d'être un peu opérationnels et ne pas attendre que le plan de sauvegarde soit conclu. Parce que, vous le savez comme moi, entre le moment où le Préfet réunit la Commission d'élaboration du plan de sauvegarde, et la rédaction du plan de sauvegarde, il peut s'écouler un certain nombre de mois.

Par principe, si l'on est face à des travaux d'urgence, notamment des travaux d'ascenseur, travaux de sécurité ou des travaux qui sont absolument indispensables à une vie normale dans un immeuble comme la réfection du chauffage, il peut être indispensable de donner au syndic les moyens d'intervenir le plus rapidement possible sur cette copropriété.

• Une instruction sera donnée aux délégations pour que ces financements puissent être mobilisés - dès la première réunion de la Commission en quelque sorte - dans un délai de 18 mois. 

Voilà donc les principales modifications aux règles de l'ANAH, qui devront se mettre en place au ler janvier 2002. Si vous avez des questions, n'hésitez pas à me les poser ; ou des remarques ; ou des réactions.

Les décisions ont été prises au dernier Conseil d'Administration de l'ANAH du 4 octobre ; un autre Conseil d'Administration doit se réunir le 6 décembre. Donc, si vous avez des remarques n'hésitez pas à les formuler.

Un participant

J'ai deux questions. Première question : quand vont paraître les textes ?

Ma deuxième question porte sur l'élection des syndicats de copropriétaires comme bénéficiaires des subventions de la Grande  ANAH : les syndicats pourront-ils solliciter une aide globale au nom de l'ensemble des copropriétaires, ou cette démarche sera-t-elle une démarche individuelle de chacun des copropriétaires, qui fera, au global, l'objet d'un regroupement pour ne faire qu'un dossier, un recoupement des démarches individuelles des différents propriétaires ?

Bruno Dhont

Tout le monde a bien compris votre question et se la posait ; c'est bien que vous l'ayez exprimée. 

Est-il possible de répondre directement à ces deux questions, pendant que c'est chaud ?

Mme Lahaye

• À la question : quand vont paraître les textes ? La réponse officielle est le 31 décembre 2001 puisqu'il y a un problème, même d'ordre réglementaire, l'ANAH continuant de fonctionner sous ses anciennes règles jusqu'au 31 décembre. 

Cela dit, au delà de cette date butoir un peu provocante que je vous indique, les délégations vont recevoir, dès le début décembre, un certain nombre d'éléments qui leur permettront déjà de se préparer pour la réforme du ler janvier 2002.

• Sur la question des démarches individuelles ou collectives : comme vous le savez, les aides de l'ANAH sont des subventions qui peuvent être relativement importantes puisque l'on arrive parfois à 50% du coût des travaux. Ces aides sont pour les propriétaires occupants sous plafond de ressources, et pour les propriétaires bailleurs, elles dépendent de leur engagement.

Il est bien évident que ce n'est pas totalement collectivement - même s'il y a un plan de sauvegarde - que l'on peut subventionner : c'est à partir de l'examen individuel de chaque copropriétaire, de la situation sociale de chaque copropriétaire, ou du niveau d'engagement des copropriétaires bailleurs, que l'on détermine un montant de subvention, et de fait, il est obligatoire de passer par les individus.

Pour l'instant c'est la démarche qui est encore mise en œuvre, étant entendu néanmoins que nous avons le souhait de simplifier au maximum, même si cette volonté est quelquefois longue à se mettre en œuvre, mais que deuxièmement l'idée est que cela passe par le syndic.

Chaque copropriétaire, individuellement, aura à remplir un dossier précis, mais à partir des éléments recueillis par le syndic, il faudra des dossiers qui soient le plus global possible pour transmission à la délégation.

Il faut que l'ensemble des sommes - qui sont des subventions et non des remboursements de prêts - soit versé au Syndicat de Copropriété.

Un participant

Les responsables de la délégation départementale de l'ANAH  que je fréquente de temps en temps, m'ont plutôt alertés en disant : "Dépêchez-vous de déposer des dossiers avant la fin de l'année 2001, car c'est plutôt une baisse des subventions qui est programmée". Or, je viens de vous entendre dire l'inverse. Alors faut-il croire que l'information au sein de vos délégations ne passe pas bien ? Merci.

Bruno Dhont

Nous n'allons peut-être pas engager un débat sur l'ANAH. Ce sera le prochain Colloque. Non, je plaisante ! Nous risquons de rester là longtemps.

Mme Lahaye

J'entends le manque d'information des délégations. J'en suis désolée ... Manque d'information aussi des syndics, (je crois d'ailleurs qu'un certain nombre de représentants des organisations professionnelles des syndics qui sont ici présents). 

Certain d'entre eux sont présents au sein du Conseil d'Administration de l'ANAH et nous allons nous employer à faire connaître les nouvelles règles, le plus rapidement possible. Le stade de l'information est absolument essentiel.

Il est évident qu'il était difficile de faire passer une information avant même que les décisions aient été prises, et surtout soient validées par nos organes de tutelle, qui sont les Ministères du Budget et du Logement.

Un participant

Nous sommes face à un problème et l'on cherche des solutions. Il faut se dire que face à tout problème il y a toujours une solution.

J'entends parler de l'ANAH, j'entends parler d'un certain nombre de services, je retiens une phrase de M. Briens : "L'état de bonne santé de la copropriété"... Dans cette phrase je suis attiré par le mot "santé". Il est parlé de l'ANAH, mais a-t-on parlé de la DDASS par exemple ? Le premier service qui commence à faire son enquête sur le terrain, c'est la DDASS, Mme Lahaye ne va pas me contredire sur ce sujet !

Bruno Dhont

Il en sera parlé cet après-midi.

Mme Lahaye

Û   En effet, afin être le plus le plus complet possible, il faut évoquer le traitement des immeubles en situation d'insalubrité qui, pour certains d'entre eux, sont également en copropriété, et vous indiquer que dans les immeubles en copropriété faisant l'objet d'une procédure de sortie d'insalubrité - pour lesquels, en effet, il y a eu un arrêté d'insalubrité pris par le Préfet après enquête de la DDASS - le taux de subvention de l'ANAH pour permettre la sortie d'insalubrité de ces immeubles, sera de 50% des travaux, aussi bien pour les propriétaires occupants que pour les propriétaires bailleurs qui prendront un certain nombre d'engagements.

Û   Fait également important : lorsque les collectivités locales seront amenées à intervenir pour réaliser des travaux d'office, lorsque les propriétaires auront été défaillants et n'auront pas répondu aux injonctions de l'arrêté d'insalubrité, les collectivités locales pourront être subventionnées à hauteur de 50% sur l'ensemble des travaux qu'elles réaliseront d'office sur ces immeubles, qu'ils soient en copropriété ou en mono propriété.

Une participante

Ma question c'est : l'engagement du bailleur n'est pas connu au moment où le dossier est mis au point. Comment faire dans ces conditions ?

Mme Lahaye

Les critères sont fixés par le Conseil d'Administration de l'ANAH et seront connus par les délégations. Il faut donc vous rapprocher de votre délégation locale de l'ANAH pour connaître les engagements possibles des propriétaires bailleurs.

Là aussi, selon que le propriétaire bailleur s'engage à louer pendant une période de 9 ans, avec un loyer modéré, très social, conventionné ou avec un loyer qui est totalement libre, il bénéficiera d'un taux de subvention qui sera plus ou moins important.

La subvention peut aller de 20% sur les travaux qu'il réalisera, s'il demande simplement à bénéficier des aides de l'ANAH, sans aucune autre contrepartie que celle de s'engager à louer pendant 9 ans et sans engagement au niveau des loyers. Cela pourra aller au delà s'il s'engage notamment dans le cadre d'un programme social thématique.

Û   Le principe des aides de l'ANAH, ce sont des subventions qui sont versées à partir de travaux exécutés ; ceci pose problème. Là aussi il est envisagé de proposer des aides de la Caisse des Dépôts pour préfinancer les subventions, qui transiteraient par les Caisses d'Épargne, par exemple.

Û   Enfin, une dernière précision : les montants de subventions que je vous ai indiqués, sont des montants de subventions de base que l'ANAH donne.

Il est bien évident - et c'est une de nos orientations fortes - que lorsqu'une collectivité locale intervient en plus de nos aides, il y a une règle que nous essayons d'appliquer au maximum, qui est la règle des X + X, c'est-à-dire : si une collectivité locale donne 5% de subvention, l'ANAH remet le même montant de subvention, en plus de cette subvention de base.

Dans un certain nombre de cas, on peut arriver à financer des travaux jusqu'à 70%.

Bruno Dhont

Nous nous apercevons qu'il pourrait y avoir un débat, ou des questions, sur ce thème.

Û   La première avancée importante de l'ANAH - Mme Lahaye l'a bien dit - c'est d'être opérationnelle. Je sens un certain scepticisme chez quelques uns, et c'est normal, sur cette opérationnalité.

Il est vrai que - prenons le cas des travaux d'urgence - un syndic qui veut faire réparer, en travaux d'urgence, un ascenseur qui ne fonctionne plus depuis 6 mois, va se dire : " Je ne vais, finalement, pouvoir mobiliser cette somme qu'après avoir fait remplir un dossier à chaque copropriétaire, pour peut-être une somme de 200 000 F. " .... mais il va tomber dans les pommes !

Or, en partant de ce constat, nous avons convaincu la Région Ile-de-France, que le coût de l'établissement des dossiers individuels pour un immeuble de 120 personnes était tellement lourd, qu'il valait mieux subventionner à 50% directement la copropriété, sans condition, concernant les propriétaires et que le "distributeur d'argent" s'y retrouvait. 

Au lieu de faire 120 dossiers pour une subvention de 200 000 F., on subventionne carrément 50% de 200 000 F., soit 100 000 F., et tout le monde s'y retrouve : le syndic, car c'est rapide ; le bailleur de fonds, car cela ne lui coûte finalement pas plus cher ; et les copropriétaires, parce qu'ils voient quelque chose rapidement.

Ce débat, nous n'allons pas l'avoir ici. 

Û   C'est sûr, nous avions, un peu naïvement à l'ARC, compris que l'ANAH allait se caler sur le dispositif qui est maintenant opérationnel au niveau de la Région - qui n'est donc pas un dispositif futur et fantasmatique, qui est opérationnel - c'est-à-dire de subventionner les Syndicats de Copropriété, à hauteur de 50% pour les mesures d'urgence, sans avoir à faire des dossiers individuels.

Pour nous, la révolution serait là...  et la révolution opérationnelle serait là. Je suppose que la question initiale qui a été posée était : "Allons-nous passer ce cap ?".

Visiblement, le cap n'est pas encore passé. Nous avons un précédent ... Nous allons essayer de faire en sorte que cet essai soit transformé. 

Mme Lahaye

Je vous ai indiqué les règles applicables, telles que nous les avons conçues aujourd'hui. Je vois, Madame Dominique WERNER qui m'indique : "Si, si, c'est comme cela qu'il faut faire, etc....".

Nous ne sommes pas bloqués. Un des grands avantages de l'ANAH, cet établissement public administratif, c'est sa souplesse, autant que possible. Nous avons encore une préparation de Conseil d'Administration cet après-midi, et si l'on nous dit qu'il faut aller au delà ... nous irons.

Bruno Dhont

L'ANAH n'est pas bloquée et nous non plus. Cela tombe bien. Nous sommes deux !

Vous voyez l'intérêt de ce genre de réunion, c'est que chacun va retourner chez soi : maires, élus, syndics, voire représentants locaux de l'ANAH, et pousser dans le même sens. 

Une autre question qu'il faut se poser aussi, Madame Lahaye, est celle-ci : lorsqu'il est question d'augmentation des conditions de financements des individus, est-ce que les enveloppes globales suivent ?  M. Briens, l'a bien dit : "Préparez la caisse".

Nous avons bien entendu qu'au niveau individuel, et cela est très bien, il y aurait des augmentations de subventions ; il a même été question d'augmentations des plafonds. Mais les enveloppes départementales vont-elles permettre localement de répondre à nos besoins ?

Ce n'est pas une critique, c'est une question que là aussi nous anticipons, plutôt que d'entendre dire au mois d'avril "Il n'y a plus un sou".

Une participante

Il y a une autre très bonne nouvelle, dont on n'a peut-être pas mesuré les effets opérationnels, c'est l'ouverture du 1% Logement à ces travaux.

Bruno Dhont

C'est sûr, l'oxygène qui manque, viendra peut-être de là.

Là aussi, il faudra rencontrer les responsables du 1% Logement, les Collecteurs, afin de voir s'ils sont d'accord pour appliquer des règles extrêmement dérogatoires.

J'ai récemment entendu que les non salariés pourraient bénéficier du 1%. C'est déjà une révolution. Des prêts à 1,5% à hauteur de 18 000 Euro, c'est quelque chose d'extrêmement conséquent. Peut-être la réponse viendra-t-elle de là.

Vous me direz : "Mais alors, les personnes qui ne sont pas solvables, et ne pourront pas rembourser de prêt ?". Là, c'est au autre problème, c'est au autre débat, c'est celui du traitement des copropriétaires qui ne peuvent pas rester copropriétaires.

Une participante

C'est le nerf de la guerre !

Bruno Dhont

Oui, c'est le nerf de la guerre, mais rappelez-vous - sauf pour les travaux d'urgence - qu'avant d'engager des travaux, il faut avoir opéré l'assainissement financier de la copropriété.

Un participant 

• Premièrement, une remarque :

Beaucoup de bailleurs ne veulent pas un engagement à 9 ans, un engagement avec l'ANAH, ils ne veulent pas des subventions de l'ANAH. Premier point. Il faut faire attention, si de l'argent est donné, il y a un engagement qui va avec. Tout le monde n'en veut pas.

• Deuxièmement, question :

Est-il prévu que des élus soient au Conseil d'Administration de l'ANAH ? Car de plus en plus il est demandé aux collectivités de compléter les subventions. C'est à mon avis une question importante.

L'association des maires de France et les maires de grandes communes, pourraient donner leur avis sur la façon dont on traite les choses.

Pour le moment, moi qui suis Conseiller municipal, je crois que je suis juste bon à réceptionner le résultat.

Madame Lahaye

La composition du Conseil d'Administration de l'ANAH remonte à un arrêté d'avril 2001. Je ne sais pas si le Ministère envisage déjà de le modifier. Ce n'est pas à moi de répondre.

Ce n'est pas l'ANAH qui détermine son propre Conseil d'Administration, ce sont les ministères de tutelle. 

Néanmoins, je pense que peut-être, soit par une réforme, soit - comme l'a annoncé Madame LIENEMANN - par une décentralisation, votre vœu pourra être complètement entendu.

Û   Deux mots encore sur les aides de l'ANAH et les contreparties
Là, il est en effet évident que les aides de l'ANAH ne sont pas des aides sociales, des aides données sans aucune contrepartie en fonction uniquement du niveau de ressources très, très faibles des bénéficiaires.

Les aides de l'ANAH, compte tenu de sa mission, ce sont des aides à l'amélioration. Il n'y a pas d'aides s'il n'y a pas de travaux et sans vérification, à la fois de la réalité des travaux et de la façon dont les bénéficiaires finaux que sont les occupants locataires ou copropriétaires occupants, vont utiliser les lieux.

Û   Sur la question : Y aura-t-il des enveloppes suffisantes ?
Globalement, l'ANAH ne peut que regretter que le budget, cette année, soit à peu près reconduit à l'identique, alors qu'elle intègre la PAH.

Mais, très concrètement, il faut être tout à fait honnête, en ce qui concerne le traitement des copropriétés en plan de sauvegarde - 56 copropriétés en plan de sauvegarde -, à l'heure actuelle 30 OPAH copropriétés sur l'ensemble du territoire, il n'y a pas de problème, je crois.

C'est une des priorités de l'ANAH. Nous suivrons. Nous donnerons même des objectifs chiffrés aux délégations locales.

Nous souhaitons que les délégations locales interviennent systématiquement dans tous les plans de sauvegarde qui seront décidés par le Préfet, et qu'il y ait une démarche auprès des Collectivités locales pour appuyer au développement des OPAH des copropriétés dégradées.

Il y a une volonté, non seulement de suivre l'existant, mais également d'essayer d'impulser : l'ANAH souhait être l'élément déclenchant qui donne de l'information aux des Collectivités locales, pour que celles-ci interviennent pour mettre en place des OPAH copropriétés dégradées lorsqu'elles en ont besoin dans une commune.

Bruno Dhont

Nous vous remercions de cette réponse très claire.

Applaudissements.

Bruno Dhont

Nous allons essayer d'accélérer.... 

Non, non, Monsieur, c'est fini : vous irez poser la question directement à Madame Lahaye quand elle partira, sinon, nous n'allons pas y arriver.... Vous savez qu'un Colloque c'est une école de la frustration !

Monsieur LAURENT n'est pas encore là, et c'est bien dommage. Monsieur DILAIN - vous n'êtes pas Conseiller Régional, vous êtes Conseiller Général et Maire de la ville de Clichy -. Monsieur DILAIN nous a fait la grande gentillesse de venir, en personne, parler de son expérience des copropriétés.

À l'ARC, nous aimons beaucoup M. Dilain C'est vrai. Si, si. Parce que c'est un maire qui, au départ, dit "non" ; ensuite dit "peut-être" ; et à la fin dit "oui". Et nous préférons cela au maire qui au départ dit "oui" ; ensuite "peut-être" ; et à la fin "non".

Voilà pourquoi nous aimons bien M. Dilain et nous sommes contents qu'il nous raconte son expérience sur les copropriétés en difficulté, à Clichy-sous-Bois, qui, elle aussi - je parlais de départements sinistrés tout à l'heure - est une ville sinistrée.

IMPORTANT

L'ANAH a finalement mis en place le dispositif demandé au cours du Colloque par l'ARC et les participants, à savoir le subventionnement des syndicats de copropriétaires à hauteur de 50% (plan de sauvegarde) et 35% (OPAH), des travaux sur parties communes, sans avoir à faire des dossiers individuels tenant compte de la situation des propriétaires. Comme quoi les Colloques ça ne sert pas seulement à "colloquer" !

(Note de l'ARC)           

LA  MISE  EN  PLACE 

D'UNE  "MISSION  COPROPRIÉTÉS  EN  DIFFICULTÉ"

À CLICHY-SOUS-BOIS  (93)  :

OBJECTIFS  -  MOYENS  -  MÉTHODES

Monsieur DILAIN

Maire  de Clichy-sous-Bois (Seine-Saint-Denis)

En m'invitant à parler de la création d'une "Mission Copropriétés en difficulté", sur la ville de Clichy dans le 93", L'ARC a voulu illustrer, montrer un exemple : comment une collectivité locale pouvait s'impliquer, et s'impliquer fortement, sur le problème des copropriétés dégradées.

Je vais vous tracer rapidement un petit tableau de la nature du logement à Clichy-sous-Bois, vous comprendrez pourquoi une équipe municipale s'est engagée ; et là, M. Briens, il ne s'agit pas seulement du Maire mais de l'équipe municipale - je ne le dis pas seulement parce qu'il y a un de mes adjoints présent -, mais je pense qu'il faut que ce soit l'ensemble de l'équipe municipale qui s'engage.

Non seulement, nous nous sommes engagés, mais indépendamment des pressions fermes et amicales de l'ARC, nous  avons fait de notre action dans les copropriétés une priorité publique, de la ville de Clichy-sous-Bois.

Vous allez comprendre tout de suite pourquoi.

9 500 foyers à Clichy-sous-Bois - 7 000 logements en collectif. Sur ces 7 000 logements collectifs, près de 5 000 sont en copropriété privée, c'est-à-dire 70% du parc collectif est en copropriété privée. Mon collègue du Conseil Général qui va intervenir tout à l'heure, vous dira que sur le département de la Seine-Saint-Denis, je crois que le ratio est de 40%. Nous sommes, nous, dans un ratio bien supérieur.

Sur ces 5 000 logements qui sont en copropriété, il y en a environ la moitié, soit 2 500, qui sont, je dirais "officiellement dégradés", puisqu'ils appartiennent d'ores et déjà à un ""plan de sauvegarde. La ville de Clichy-sous-Bois a cinq plans de sauvegarde, c'est-à-dire que nous en avons un de plus que le Val-d'Oise, si j'ai bien compris, et à peu près un dixième de ce qui existe en France .

Autre particularité : ce sont de grosses copropriétés. Les cinq copropriétés en plan de sauvegarde représentent 873 lots pour la plus grosse, ensuite 650, puis 500, puis 370 et 170. Vous voyez que là, il y a une difficulté importante.

Je voudrais aussi vous dire un mot de l'intensité du problème des copropriétés sur Clichy-sous-Bois.

Une copropriété, qui figure nommément d'ailleurs dans le C.I.V. du 1er octobre, s'appelle "La Fore: 30 millions de francs, dont effectivement - Monsieur Dhont le rappelait - 9 millions rien que pour Gaz de France : c'est un record national eu égard aux 500 lots de cette copropriété.

Autre conséquence : cela a été dit également, ces copropriétés sont devenues, non seulement du logement social, mais du logement très social, voire même du logement, très, très social de fait. Dans ces conditions, vous vous doutez bien qu'il était impossible que le Maire puisse rester insensible à cette situation et comme il a été dit : "Il faut y aller" !".

Cela est clair, il n'y a pas eu beaucoup de débats, puisque nous pensions que si nous ne réglions pas les problèmes des copropriétés à Clichy-sous-Bois, toutes les actions que nous pourrions faire ou que nous pouvons faire en aval, seraient lettre morte, puisque ces engrenages de paupérisation sont quelquefois une manne et font que ces immeubles sont la proie ... - je salue Jean-Luc LAURENT à qui je viens de prendre la place et qui vient d'arriver, je suis désolé Jean-Luc - ... des marchands de sommeil. À la Forestière, par exemple, si vous êtes un très mauvais négociateur, vous pouvez avoir un F4 pour 50 000 F. actuellement : cela aiguise certains appétits !

Nous avons décidé d'y aller, mais nous ne voulions pas y aller seuls.

C'était d'ailleurs un rêve qui avait été caressé par un de mes prédécesseurs dans les années 80, qui avec une toute petite société d'économie mixte locale, avait voulu intervenir dans ce fiasco. Le résultat a été clair, c'est que cette société n'a pas permis aux copropriétés de se requalifier ; par contre la ville a été entraînée dans la chute des copropriétés. Du coup, la ville qui n'était pas brillante, a été ruinée.

• Première constat donc : on devait y aller, mais on ne pouvait pas y aller seuls.

Notre premier travail a été de faire le tour de nos partenaires éventuels : l'État, je ne reprends pas l'intervention de M. Delarue, mais c'est vrai que le premier CIV, la loi SRU, le dernier CIV du 1er octobre ont été pour nous un motif de satisfaction.

Nous avons aussi interpellé le Conseil Régional, en la personne du Président Huchon et du Vice-Président M. Laurent, ici présent. Tous les deux sont même venus sur le site et ont compris aussi, combien il était urgent d'intervenir sur les copropriétés.

Le département de la Seine-Saint-Denis a été également mis à contribution.

Sans parler d'autres partenaires : les créanciers, l'ARC, le PACT-ARIM.

Tout cet ensemble de partenaires est maintenant dans la "cause", si je puis dire.

À partir de là, nous nous sommes dit : "Si nous ne faisons pas une Mission Copropriété, il va y avoir une espèce de mille feuilles complètement éclaté où personne ne va s'y retrouver, et surtout pas les copropriétaires et les présidents de Conseils Syndicaux". 

Nous avons créé une Mission Copropriété, sous une maîtrise d'ouvrage de la ville, parce qu'effectivement - je reviens sur ce qu'a dit M. Briens - il était important, essentiel même, que le Maire s'engage.

Donc, le Président de cette Mission Copropriété, mission stratégique qui regroupe tous les partenaires dont j'ai parlé, c'est le Maire, de façon à bien monter la volonté d'une politique municipale.

Û   À quoi sert cette Mission Copropriété ?

• Eh bien, d'abord, si je puis dire, c'est une espèce de guichet unique, en tous les cas une référence unique. Lorsqu'une copropriété veut s'adresser aux Pouvoirs Publics, elle s'adresse à la Mission Copropriété, et d'abord à la Responsable - qui est également dans la salle - de la Mission Copropriété. La copropriété n'a pas à aller chercher à droite et à gauche : il y a quelqu'un qui centralise ces démarches.

• La deuxième fonction de cette Mission Copropriété, c'est une mission d'Observatoire permanent des copropriétés.

Nous avons fait, comme beaucoup d'entre vous je suppose, des audits à un moment donné, sur telle ou telle copropriété qui allait mal, audit venant de l'extérieur.

Nous en avons vite perçu les limites. Je ne dis pas que cela ne sert à rien, bien au contraire, mais photographier de l'extérieur une copropriété à un moment donné, n'a pas toutes les retombées positives que nous espérons. C'est-à-dire que cela ne donne qu'un instantané, et comme une copropriété c'est un organe vivant, évolutif, il est nécessaire qu'il y ait un tableau de bord permanent et qu'il n'y ait pas trop de distinction entre ceux qui observent et ceux qui agissent. Sinon, une grande partie des informations se perd.

Bien entendu, cette Mission Copropriété doit être un outil, un outil d'intervention, ou du moins doit pouvoir coordonner les outils d'intervention. La nature des dégradations des copropriétés à Clichy-sous-Bois, est très variable, heureusement, d'une copropriété à l'autre.

Je peux dire que nous avons toute la palette de ce qui va ma. D'un côté il y a la copropriété dont j'ai parlé, la Forestière, qui elle effectivement, comme l'a dit M. Delarue tout à l'heure, peut être considérée en "mort clinique" et où l'intervention d'un bailleur social est devenue inévitable.

À l'opposé, il est possible de faire du préventif sur des copropriétés qui ne sont pas franchement dégradées, mais qui pourraient le devenir, selon un certain nombre d'indicateurs que nous avons mis en évidence.

Ces copropriétés pourraient être l'objet, par exemple, de "simples" opérations d'OPAH - quand je dis le mot simple, il est peut-être de trop - et, entre les deux, il y a les plans de sauvegarde dont j'ai parlé.

Il y a donc toute une multitude d'actions nécessaires et il était nécessaire de coordonner ces multitudes d'actions.

Û   Autre mission : rédiger une charte de l'habitat qui devrait l'être, là aussi, en partenariat avec, bien entendu, les copropriétaires.

Pour l'instant les moyens de cette équipe sont relativement limités : il y a une responsable et puis deux personnes en plus, à qui viennent s'ajouter deux "agents d'insertion des copropriétés en difficulté", postes créés en partenariat avec l'ARC ! Je pense que c'est limite. Les financeurs, ce sont la Caisse des Dépôts, le Conseil Général, le Conseil Régional, sur des crédits d'étude - c'est compliqué, chacun ayant ses modes de financement, ce qui fait qu'il faut un peu ruser avec nos financeurs -, le Grand Projet de Ville et puis la Ville bien sûr et les copropriétés elles-mêmes.

Pour résumer - j'ai essayé d'être bref - nous avons effectivement, après avoir fait le tour de nos partenaires, mis en place cet outil ; je ne sais pas si je suis optimiste ou pessimiste, M. Dhont, mais je partage une partie de votre introduction : la question qui se pose à Clichy-sous-Bois, de façon absolument forte c'est : "Est-ce que les procédures de requalification vont être plus rapides que les procédures de dégradation ?"

Si nous n'arrivons pas à changer de rythme, eh bien, j'ai beaucoup de souci à me faire pour la ville de Clichy-sous-Bois.

Applaudissements.

Bruno Dhont

C'est moi le plus pessimiste, en principe. Si M. Briens en rajoute une couche, le Maire maintenant et après ça d'autres intervenants - j'espère pas vous M. Laurent - où allons-nous ?

Mais la question est bien posée.  Nous sommes en effet, dans un problème temporel : il y a deux temps qui se chevauchent. 

Un certain nombre d'intervenants nous ont dit, et ils n'ont pas tort : "Le passage du plan de sauvegarde de 2 ans à 5 ans, finalement, c'est très bon dans l'idée, et très négatif en fait.". Cela veut dire qu'on se contente d'un temps de traitement très long qui fait fi, en effet, du fait que par ailleurs il peut y avoir une continuité de dégradation.

Ceci dit, c'est un peu théologique comme débat - nous faisons de la théologie républicaine - mais ce n'est pas complètement faux. 

Le témoignage de Clichy est essentiel pour nous. Il ne peut pas y avoir de politique de traitement des copropriétés en difficulté, sans une forte implication du Maire, des élus aussi, mais du Maire d'abord. 

C'est quelque chose que l'on voit partout, que l'on sent partout : dès qu'une mairie est un peu en retrait par rapport à cette prise en charge, cela ne se passe pas bien. L'autre jour, concernant le plan de sauvegarde de Sarcelles, s'est posé le problème : qui va assurer la coordination ? M. Briens, très gentiment a dit : l'État veut bien encore l'assurer pendant une année. Nous, nous avons dit à l'ARC : "Non, ce n'est pas bon, il faut que la ville, le plus tôt possible, prenne en charge cette coordination".

Pour le copropriétaire, le référent, ce n'est pas le Préfet ! Ce n'est pas le Chef du Service Habitat de la DDE ! C'est : ... le Maire !

Le Maire, comme partenaire, pas comme celui qui vient imposer du logement public dans une résidence privée.

Tant que nous n'aurons pas compris cela, nous n'y arriverons pas.

La Mairie de Clichy a d'autant plus de mérite d'avoir organisé cette mission, qu'elle a dû se faire violence pour prendre en charge la coordination. Historiquement cela ne s'est pas fait tout seul. Ce n'est pas une volonté de la Municipalité originelle, c'est un lent processus de maturation où le Maire et son équipe se sont aperçus que s'ils n'étaient pas les référents, ils n'y arriveraient pas. C'est un élément supplémentaire. C'est nécessaire, comme disait mon professeur de mathématiques, mais non suffisant. Ceci dit, c'est la première pierre d'une politique locale, territoriale de la copropriété.

Merci beaucoup Monsieur le Maire. J'espère vraiment, sincèrement, qu'ensemble nous arriverons à faire en sorte qu'on aille plus vite à reconstruire que cela met à se déconstruire, si je peux m'exprimer ainsi

Applaudissements.

Monsieur Laurent, s'il vous plaît. La Région vient après la Commune, ce qui est paradoxal, mais comme nous ne sommes pas très hiérarchisés à l'ARC, cela ne nous gêne pas trop.

Nous sommes heureux d'accueillir la Région, à plusieurs titres. Il est sûr que la Région Ile-de-France a aidé à faire sauter un certain nombre de verrous de nature culturelle, voire idéologique, en matière de copropriétés en difficulté.

C'est la Région Ile-de-France qui, la première, a - comme je le disais tout à l'heure, vous allez en parler mais je voudrais presque en parler avant - institué l'aide aux syndics professionnels.

Autre révolution : l'institution des subventions pour travaux d'urgence données aux Syndicats des Copropriétés, sans avoir à faire un dossier par copropriétaire.

Là, nous sommes dans la vraie révolution culturelle !

Juste encore un mot. Vous avez reçu, en rentrant dans cette salle, un document qui est réalisé par l'ARC, la Caisse des Dépôts et Consignations et la Région Ile-de-France. C'est une préfiguration, c'est une maquette. C'est-à-dire que si vous avez des critiques à émettre sur ce texte qui n'est pas encore définitif, elles seront les bienvenues.

Ce texte montre l'implication de la Région l'Ile-de-France dans un travail qui n'est pas simplement un travail curatif de traitement, mais un travail préventif.

On ne dira jamais assez que si nous n'intervenons pas très en amont dans le processus de dégradation, cela obligera à un travail de redressement qui est colossal, considérable, voire aléatoire.

C'est un nouveau signe que nous adresse la Région, d'un travail partenarial et en amont, dont nous vous remercions Monsieur Laurent, en espérant, encore une fois, que les personnes dans la salle pourront nous aider rapidement à améliorer ce petit document qui est destiné aux intervenants sociaux et élus, pour les sensibiliser sur ces problèmes d'action préventive dans les copropriétés.

L'ACTION  D'UN  CONSEIL RÉGIONAL

DANS  LES  COPROPRIÉTÉS  EN  DIFFICULTÉ
Monsieur LAURENT

Vice-Président du Conseil  Régional d'Ile-de-France

(C.R.I.F.)

Chargé des problèmes de Logement

Merci pour vos propos, car c'est moi qui doit vous remercier, vous en tant qu'association.

Ma contrainte d'agenda en début de matinée ne me gêne pas du point de vue du protocole car, en réalité, ceux qui ont inspiré l'action de la Région en termes de mesures nouvelles, de réorientations, d'implications plus fortes que je vais vous décrire, sont ici présents. À la fois l'ARC y a contribué, je le dis fortement, et puis Claude Dilain, car je suis également un maire qui a la chance de ne pas avoir de copropriétés en difficulté mais qui s'intéresse aux questions d'habitat et du logement depuis quelques années, Claude Dilain m'ayant amené dans sa commune.

Donc merci aux uns, à vous au niveau de l'ARC, et aussi aux élus locaux qui s'impliquent. J'y reviendrai. Vous avez raison, je crois que c'est la clef, pas la seule clé, mais à mon avis c'est l'une des clefs très, très forte.

Depuis plusieurs années, vous savez bien - vous qui êtes au cœur de ces problématiques - qu'on observe en Ile-de-France - dont on dit que c'est une région riche - de nombreux dysfonctionnements. Quand je dis dysfonctionnements, c'est un terme quasi technocratique, parlons plutôt de difficultés rudes, de plus en plus graves, que vivent certains quartiers et certaines copropriétés.

L'opinion publique pense trop que les quartiers en difficulté sont liés au logement social. Ce n'est pas systématique, vous le savez particulièrement, d'expérience. Et si l'on veut agir pour prévenir, redresser les situations, il faut avoir une claire vision des choses, justement pour se doter des moyens de l'action.

C'est un impératif pour la Région, dont on dit qu'elle n'a pas de compétences - à tort - en matière de logement et de l'habitat, parce que la loi lui confère des compétences et une capacité à agir. 

C'est ce que la Région a fait et ce que je m'emploie, en accord naturellement avec Jean-Paul Huchon, à développer, pour une raison fort simple : le logement est l'une des toutes premières priorités des franciliens, aux côtés de la sécurité. Nous le mesurons, et j'y ajoute que l'un n'y est pas sans liaison avec l'autre.

La situation qui est vécue dans un certain nombre de quartiers, et que l'on voit dans un certain nombre de copropriétés en difficulté, doit être réglée.

Et cela est notre choix politique, c'est ma conviction profonde si nous voulons réduire les inégalités spéciales et territoriales qui se superposent et qui aboutissent tout simplement à miner la république, à miner la citoyenneté, c'est-à-dire ce "vouloir vivre ensemble" dont parlait Renan. Je pense que cela, ce sont des éléments qui sont très forts et qui doivent éclairer notre route en tant que responsables politiques. En tout cas, c'est ce qui éclaire mon cheminement pour l'action quotidienne.

Les problèmes, vous les connaissez mieux que moi, qui minent les copropriétés ; ils sont de trois ordres et se superposent souvent : dégradation du bâti, appauvrissement de la population logée, et difficultés de gestion.

La prise en compte de ces problèmes a conduit l'État à mettre en place une procédure de plan de sauvegarde, qui a l'avantage d'éviter le basculement, presque irrémédiable, de copropriétés qui sont souvent dans des quartiers populaires et sont les derniers piliers qui préservent une certaine diversité de l'habitat.

Si les copropriétés qui connaissent des difficultés, ou qui risquent d'aller vers des difficultés plus grandes, plongent, il n'y a plus de diversité de l'habitat, le quartier plonge, la ville plonge, et elle cumule les handicaps. Et cela, ce n'est pas acceptable.

La mise en place de plans de sauvegarde entraîne des aides spécifiques, telle que la mobilisation du fonds de solidarité logement pour les propriétaires occupants, et l'obtention de la prime à l'amélioration de l'habitat, sans plafond de travaux et sans conditions de ressources, de 50%.

Pour sa part - puisque la Région vient en appui et essaye d'adapter les dispositifs pour qu'ils soient les plus pertinents possibles - la Région a identifié, lors des Assises pour le logement que j'avais organisées en 1999, un certain nombre de problématiques qui nous ont conduits à mettre en place des dispositions spécifiques, adaptées aux copropriétés en difficulté, dès l'automne 1999.

Puis nous sommes allés encore plus loin, à l'issue d'ailleurs de suggestions de l'ARC qui nous avait transmis des propositions.

Û   La première proposition que nous avons mise en œuvre a été la création d'une aide en faveur des études et des diagnostics d'une part, et puis l'augmentation de l'aide régionale en faveur des travaux, qui se combinent avec d'autres aides, naturellement.

Û   Pour compléter ce dispositif qui est prévu pour les copropriétés dégradées, la Région - dans un nouveau train de mesures - a le 5 avril dernier, arrêté des dispositifs qui portent sur l'aide à la gestion, sur la formation et l'information des copropriétés et de leurs occupants.

Ces actions ont mis du temps à se mettre en place, car il a fallu, dans un premier temps, négocier à l'occasion du contrat de plan entre l'État et la Région, avec notre partenaire État, de telle sorte que les engagements que 

prenait la Région du point de vue autonome, se complètent bien avec les dispositifs de l'État, et que celui-ci évolue parallèlement de son côté.

L'objectif de la Région, j'insiste souvent sur ce point, étant d'être un levier, y compris à l'égard de l'État pour le faire évoluer positivement dans le sens de ces missions d'intérêt général, la dernière délibération que nous avons prise en avril 2001 a permis d'adapter les dispositifs


que nous avions votés auparavant : je pense à une adaptation importante pour faire en sorte que la Région intervienne plus et mieux sur les copropriétés de grande taille, parce que notre dispositif était insuffisamment adapté (Claude Dilain n'y est pas d'ailleurs pour rien...), ainsi qu'à la redéfinition des copropriétés éligibles à l'aide régionale ; nous en avons profité aussi pour créer une aide à l'engagement de mesures d'urgence.

Je voudrais décrire succinctement ces différents volets qui visent à aider les copropriétés à sortir de leurs difficultés, car l'objectif est bien celui-là ; et surtout aider les copropriétés qui peuvent basculer à ne pas basculer.

Û   La première aide, c'est l'aide en faveur des diagnostics, des études, et des M.O.U.S. (Maîtrise d'Œuvre Urbaine et Sociale). Nous avons créé une aide pour le financement des diagnostics, des études et des missions d'aide au redressement et M.O.U.S.

Elle est fixée à 30% maximum d'une dépense annuelle éligible, plafonnée pour chaque étude de diagnostic et par tranche de 100 logements, pour mieux tenir compte des grandes copropriétés ; à 40 000 F. H.T. pour les diagnostics ; 80 000 F. pour les missions des coordonateurs de plans de sauvegarde ou pour les missions d'aide au redressement et à 300 000 F. pour les M.O.U.S

Je pense que nous offrons, par là même, un dispositif approprié et il convenait, naturellement, que l'aide financière soit la plus adaptée à ceux qui pouvaient être les meilleurs acteurs au niveau local.

• Dans ce cadre, nous avons retenu que les bénéficiaires de cette aide - ou de ces aides - régionales puissent être les copropriétés elles-mêmes, mais aussi les communes, ou tout autre organisme désigné par les communes pour réaliser les diagnostics ou les interventions qui permettent d'avancer.

• Sont concernées par ces aides les copropriétés en plan de sauvegarde, naturellement, mais aussi les OPAH thématiques ou identifiées comme telles, dans les OPAH classiques ou dans des sites relevant de la politique de la ville, de l'État et de  la Région.

Û   La deuxième aide que nous avons mise en place c'est une aide spécifique en faveur des travaux, qui est autonome au niveau de la Région.

• Dans une opération programmée d'amélioration de l'Habitat classique, l'aide régionale est de 20 à 30% des travaux pour les copropriétaires occupants, en fonction du niveau de ressources des occupants, ce qui est normal, nous appliquons nous-mêmes le principe de juste répartition et nous tenons compte des capacités de ressources des habitants.

Nous nous sommes calés sur les plafonds PAP qui nous semblaient être les plafonds les plus adaptés ; l'aide est de 20 à 30% lorsque les revenus n'excèdent pas 120% des plafonds PAP, et pour les travaux qui relèvent des parties communes, compte tenu des autres financements.

• Puis 30% pour les copropriétaires occupants dont les plafonds sont compris entre 0 et 70% des plafonds PAP, et 40% pour la tranche supérieure de 121 à 140% des plafonds PAP.

J'indique que ce cadre n'est pas suffisamment connu - et je vous invite à en faire la publicité - car, dans mon optique, il ne suffit pas d'inscrire des crédits... vous le savez l'État inscrit des crédits, toutes les collectivités inscrivent des crédits.... , ce qu'il convient, c'est de voir s'ils sont consommés ou pas ; moi dans la phase où je suis, je fais de la publicité sur les dispositifs de la Région, de telle sorte que mon budget soit bien consommé et que je puisse voir, par là même, s'il correspond et permet de répondre à des besoins.

• Donc, l'aide peut porter sur Les parties privatives comme sur les parties communes. Sachez-le et faites-le savoir !

• Par ailleurs, alors que dans les OPAH l'aide de la Région ne concerne que les immeubles construits avant 1948, l'intervention en faveur des copropriétés en difficulté est susceptible d'être mise en œuvre, quelle que soit la date de construction de l'immeuble.

Nous avons fait sauter cette contrainte qui pouvait exister et qui ne permettait pas d'avancer et de régler les problèmes dans différents secteurs de l'Ile-de-France.

• Sont concernées les copropriétés en plan de sauvegarde, les copropriétés dégradées du parc récent qui relèvent tout simplement d'une OPAH spécifique et peuvent être éligibles, les copropriétés qui sont incluses dans les sites prioritaires d'intervention de la Région ou de l'État au titre de la politique de la ville, ou dans les OPAH classiques ou identifiées comme en difficulté, c'est-à-dire faisant l'objet d'une aide spécifique de l'État, d'un département ou d'une commune.

L'ensemble des financements de l'État et de la Région cumulés à ceux des communes et des départements peuvent ainsi permettre de requalifier  les copropriétés concernées. En tout cas, je pense que maintenant nous avons mis les choses sur de bons rails dans ce domaine, en matière d'aide aux travaux.

Û   La troisième aide c'est une aide en faveur de la gestion de la formation et de l'information.

Nous avons mis en place trois types d'aide, afin de compléter l'aide aux études dont je parlais tout à l'heure et l'aide aux travaux dont je viens de parler en faveur des copropriétés en plan de sauvegarde, en OPAH thématiques ou bien dans des périmètres relevant de la politique de la ville.

L'ensemble de ces mesures ont été inscrites dans le contrat de plan ; cela veut dire que la Région s'y est engagée jusqu'en 2006. Ces mesures doivent beaucoup à l'ARC, puisque ce sont des dispositions que vous nous avez fait remonter comme étant des éléments de besoins, qui ont été et identifiés et retenus comme tels par la Région.

1/ - Une aide à la gestion c'est une aide de 300 F. par lot géré, qui peut être accordée à la copropriété pour la rémunération du syndic, car nous avons constaté bien souvent que, compte tenu des difficultés vécues dans des copropriétés, il n'y avait pas la possibilité de rémunérer à un niveau suffisant le syndic.

Il va de soi qu'il s'agit par là même de soutenir la mission des syndics, et que cette aide que nous avons fixée d'une durée maximale de 5 ans, est subordonnée - chacun le comprend aisément - au respect d'un cahier des charges qui fixe les obligations respectives, et notamment les obligations du syndic.

2/ - L'aide à la formation : nous nous engageons à financer la formation des Conseils Syndicaux, de telle sorte que soit soutenue l'implication de copropriétaires, dans la limite de 5 personnes par copropriété et par tranche de 100 logements.

Cela permet d'engager un processus qui permet d'enrayer ce que l'on constate trop souvent : la difficulté à trouver des copropriétaires qui veulent s'impliquer parce qu'ils ne sont pas suffisamment au fait des choses.

De plus si l'on arrive à détecter des copropriétaires qui s'impliquent, ils le font une fois, puis souvent ensuite, ils lâchent, parce qu'ils n'arrivent pas à avoir prise et parce qu'ils n'ont pas les moyens suffisants d'être soutenus dans leur mission.

Cette aide est fixée à 50% d'une dépense limitée à 1 000 F. par personne. Cela permet d'avancer et de procéder à ce soutien.

3/ - L'aide à l'information permet d'aider les communes ou les copropriétés à financer des actions plus générales d'information, basée sur l'élaboration de plaquettes, de guides, de dépliants, de films, de supports qui permettent d'informer les copropriétaires et les occupants. L'aide régionale est fixée également à 50% d'une dépense plafonnée à 40 000 F. Je pense que cela permet d'avancer et de réaliser des supports.

Enfin, nous mesurons bien - vous l'avez pointé dans votre propos de transition entre Claude Dilain et moi-même tout à l'heure - que nous avons des cadres contraints, qui ne sont pas forcément toujours pertinents ; vous vous êtes interrogés à juste titre sur les modalités d'extension et les effets pervers que pouvait avoir la durée des plans de sauvegarde.

Ce que nous constatons, c'est la difficulté liée à la lenteur des procédures. Nous y sommes tous confrontés, et bien souvent le temps d'engager un processus, nous nous rendons compte qu'une copropriété en difficulté plonge davantage encore, parce que l'eau est coupée, ou risque d'être coupée ; parce qu'il faut se battre contre tout un tas de prestataires qui ferment les robinets - robinets au sens physique du terme et au sens figuré -, ce qui contribue à créer des climats qui sont insupportables, à démotiver encore davantage les gens qui habitent dans ces copropriétés.

Û  Cela nous a amenés à mettre en place une aide aux travaux d'urgence qui permette de prévenir des dangers imminents, des risques d'incendie, des fuites d'eau, de rendre crédible la démarche des plans de sauvegarde mis en œuvre par l'État avec les différents partenaires.

• Nous avons donc décidé de financer des mesures d'urgence dès la mise en place de la procédure, à un niveau de 50% d'une dépense plafonnée à 200 000 F. par tranche de 100 logements.

Je vais passer le deuxième rapport pour l'année 2001. Nous avons voté cela au mois d'avril. Je vais mettre en place un deuxième train de mesures, sur la base de saisines que nous avons. Je crois que c'est une mesure, là aussi, qui doit être utilisée, que vous pourriez porter utilement et puis évaluer aussi en termes de dispositif.

Vous avez compris que je souhaitais, au delà d'un discours général, en répondant à votre invitation, donner quelques éléments pour rendre davantage public les dispositifs que met en place la Région. 

• Je voudrais, pour conclure, vous dire et vous redire combien je suis attaché, avec Jean-Paul Huchon, à ce que nous puissions, au-delà de cette réunion d'aujourd'hui, développer la concertation et vous dire ma disponibilité pour avoir vos réactions, vos propositions, l'évaluation que vous pourrez faire des dispositifs, parce que ma conviction profonde c'est que le logement et l'habitat nécessitent de la continuité, naturellement, mais la continuité du point de vue des processus, des dispositifs, des moyens financiers.

Mais cela suppose aussi de savoir s'adapter aux évolutions, car c'est là que l'on peut être le plus utile et ne pas rester figés sur des dispositifs qui existent et qui seraient intangibles pendant la durée d'un contrat qui aurait été décidé avec l'État, avec une Commune, avec un Groupement de communes, avec un  département, avec d'autres partenaires.

• Deuxième élément de conclusion sur lequel, j'aimerais insister : vous voyez que la Région s'engage et ma conviction c'est - et vous l'avez souligné tout à l'heure également - qu'il faut l'implication des maires. Eux sont à même de coordonner, de fédérer, de mettre dans le coup les acteurs sur le terrain qui doivent travailler ensemble.

Évidemment, il y a les copropriétés, mais souvent voisinent d'autres éléments qu'il faut intégrer : les espaces extérieurs, les problèmes de voirie, les problèmes de gestion de proximité.

Cela implique le département, cela implique l'État, cela implique éventuellement  la Région, cela implique les bailleurs sociaux, les autres bailleurs privés qui peuvent être à proximité.

Le maire, je crois, doit être le fédérateur et celui qui doit émettre l'impulsion. Évidemment nous rencontrons les uns et les autres des situations contrastées.

Tout le monde n'est pas à l'image de Claude Dilain, et de quelques autres maires qui s'impliquent énormément pour actionner les différentes manettes et faire en sorte que les choses avancent.

Mais l'implication doit être celle, aussi forte, de l'État. Je suis pour la décentralisation, je suis Vice-Président de la Région, je suis maire, je préside jusqu'à la fin de l'année au titre d'une présidence tournante, un groupement de communes, une communauté de 190 000 habitants dans le Val-de-Marne.

J'ai donc une certaine expérience du fait que les élus doivent s'impliquer naturellement. Ils peuvent demander davantage de pouvoir, mais l'État doit aussi jouer pleinement son rôle - cela c'est ma conviction personnelle - du point de vue de l'intérêt général, il doit tirer toutes les conséquences s'il veut être à la hauteur des défis qui sont proposés à notre pays.

Je ne suis pas contre l'intervention de l'État dans le domaine du logement et de l'habitat, je pense même qu'elle est irremplaçable. Je souhaite qu'elle soit plus efficace, plus simple et plus en adéquation avec ces acteurs irremplaçables que sont les maires sur le terrain, la Région jouant pour moi son rôle d'une vision d'ensemble et s'impliquant en terme de dispositifs qui sont à disposition, qui sont des leviers et des possibilités pour l'action. Avec une vision d'équilibre, en terme d'habitat, de développement économique, d'implication des services publics.

Voilà comment nous concevons les choses et comment je conçois les choses dans mon action.

Donc, sachez ma disponibilité aujourd'hui, mais aussi ensuite, puisque nous mettons en place les premiers dispositifs auxquels vous avez contribué, et je souhaite que vous jouiez votre rôle du point de vue de l'évaluation. Il faut un peu de temps, mais c'est en tout cas ce que je vous propose de façon constructive pour qu'on voie pleinement l'efficacité et ce qu'il convient éventuellement d'adapter pour aller plus loin.

Merci.

Applaudissements.

Bruno Dhont

Merci beaucoup Monsieur LAURENT.

Rassurez-vous - je ne sais pas s'il faut vous rassurer - nous allons profiter de la proposition que vous nous faites d'aller plus loin. En profiter, et même s'il le faut, en abuser.

Moi, j'aurais déjà deux petits problèmes.... non trois .... , heu ... quatre !

• D'abord, je voudrais dire que vous êtes trop modeste, parce que vous avez parlé de mesures concernant les travaux d'urgence

Or, la Région finance plus généralement les "mesures d'urgence", et dans ces mesures d'urgence, il faut savoir que les principaux plans de sauvegarde ont sollicité des subventions pour les mesures d'urgence que sont les frais de procédures judiciaires...

Pour le premier Syndicat de plan en sauvegarde qui a utilisé la mesure de la Région applicable aux frais de procédure, la subvention va atteindre 300 000 F..... de frais de procédure au titre des mesures d'urgence ! Je ne sais pas si vous voyez ce que cela veut dire.

Monsieur Laurent est trop modeste. Vous ne vous vendez pas assez bien.

• Deuxièmement, il est vrai qu'un certain nombre de mesures de la Région ne sont pas suffisamment utilisées sur le terrain.

Les 50% de subventions pour formation, ce n'est pas normal qu'il n'y ait pas davantage de mairies qui les aient utilisés depuis que la mesure a été prise ; ce n'est pas bien vieux... mais c'est tout de suite que cela aurait dû se faire.

Une toute petite critique : le dispositif des aides par tranches de 100 logements est un peu pervers, puisque, pour une copropriété qui a 101 logements, la subvention sera la même que celle accordée à une copropriété qui a 199 logements ! 

Nous avions cru, au départ, que c'était par tranche de 100 logements au prorata. Mais en fait, l'interprétation de vos services, c'est que ce n'est pas au prorata !

Je vous assure qu'il y a dans la salle des gens qui sont dans un immeuble de 190 logements faisant l'objet d'un plan de sauvegarde, un des plans de sauvegarde qui fait partie des dix plans de sauvegarde retenus par le CIV d'octobre !.

Ils se sont vu opposer la règle des tranches de 100 logements, ce qui est tout de même un peu dur. Ils l'ont d'autant plus mal vécu qu'ils l'avait interprétée comme étant accordée au prorata.

C'est vraiment un point minuscule, mais vous voyez les points minuscules peuvent faire trébucher ensuite dans la réalité, c'est-à-dire que quand on veut faire 400 000 F. de travaux d'urgence ce n'est pas la même chose si seulement  200 000 sont aidés !

• Troisième point pour prendre date avec vous : le prochain volet de votre implication devrait, selon nous, porter sur l'aspect du portage foncier provisoire. 

Il faut que la Région nous aide, comme elle nous a aidés jusqu'à présent, à faire passer des projets micro-locaux - nous en parlerons cet après-midi - de portage foncier, qui ne soient pas des usines à gaz, mais qui soient bien des dispositifs mis en place avec les maires et les copropriétés.

Là encore, la Région peut jouer ce rôle de point de levier dont vous parliez très justement tout à l'heure.

J'ai oublié un point - et là  c'est une catastrophe, parce que ce n'était pas forcément le moins important ! -. Il y avait un autre point .... Quelqu'un me souffle.....

Ah oui ! Très juste : il s'agit de l'aide aux syndics. 

L'aide aux syndics, si là vous pouviez accélérer les choses M. Laurent.

• Le 5 avril 2001 votre Conseil a délibéré sur l'aide aux syndics.

• Dès la fin avril nous convainquions certains gros syndics d'aller s'impliquer dans des copropriétés extrêmement difficiles où ils ne voulaient pas aller, en leur disant "Vous allez être aidés".

• Nous avons travaillé avec vos services sur un cahier des charges. Ce cahier des charges existe. Aujourd'hui il n'est pas encore validé par votre conseil, ce qui fait que l'aide aux syndics n'est toujours pas opérationnelle.

Nous, nous souffrons. Parce que, figurez-vous qu'il y a dans la salle des personnes que nous sommes allées chercher en leur disant : "Vous pouvez y aller, vous allez être financés pour ce surtravail", et donc à présent, ces personnes nous en veulent énormément d'avoir fait des promesses que nous n'avons pas tenues, alors qu'il s'agit d'une mesure administrative toute bête et que le cahier des charges a été élaboré, en concertation avec vos services, l'Association et les syndics.

Ne le prenez pas mal, ce ne sont pas de grosses critiques mais quand vous êtes, encore une fois, les pieds dans les cages d'escaliers, le syndic derrière qui vous "engueule" parce que son aide n'arrive pas, que faire ? Remarquez, maintenant, il saura à qui s'adresser.

Mais, je préférerais que cette aide qui a été votée, qui a été budgetée sur 2001, et qui risque de ne pas pouvoir être utilisée, soit débloquée pour les quelques syndics qui se sont impliqués.

Sachez encore que, dernièrement, sur une des communes sinistrées du Val d'Oise : Garges-les-Gonesse, nous n'avons eu que 24 heures pour trouver un syndic volontaire pour reprendre en charge une copropriété en difficulté de 168 lots, dont le syndic en place vient de démissionner.

Nous sommes allés voir un syndic en lui disant "Vous aurez des aides". D'accord, mais encore faut-il que ces aides soient opérationnelles ! En copropriété, il faut, si l'on promet quelque chose, le faire assez vite, sinon, c'est certain, on risque de désespérer les forces encore vives de la copropriété.

Non ce n'est pas Billancourt, Monsieur Royo. Billancourt, à côté, c'est le grand luxe ! Ce n'est pas Billancourt.

C'est quelqu'un de la Mission Copropriété Clichy qui m'a rappelé ce problème, parce que c'est ce que nous et eux  vivons tous les jours.

Bon, j'arrête, car moi je pourrais abuser....

Monsieur Laurent

• Sur l'aide aux syndics
Le problème c'est que la Région - je critiquais un peu l'État, vous l'avez compris, mais nous-mêmes, nous ne sommes pas exempts de turpitudes - c'est un "machin" de 209 élus, pardon, c'est une assemblée de 209 élus, sans majorité, avec des gens qui ne sont pas forcément au fait des questions d'habitat, qui réagissent davantage sous l'angle "appartenance politique" que "intérêt général".

Les commissions permanentes ont lieu à peu près tous les mois, il faut donc que la Convention j'arrive à la passer, et il faut que je trouve à chaque fois - excusez-moi de le dire, mais certains le savent - une majorité pour faire en sorte que je puisse répondre à ceux qui me disent : "La Région n'a pas à intervenir dans l'habitat.... , écoutez M. Laurent, ça va bien...".

Nous allons avancer. Le problème c'est que nous avons nos propres turpitudes, mais je vais regarder, dès que je vous quitte, où en est le dossier.

• Et puis également - bon, vous allez charger ma musette - je pense que ce que vous dites est pertinent, sur l'effet pervers de la tranche non proratisée. Je ne vous dis pas oui, je ne vous dis pas non, je vais regarder et voir comment il est possible d'avancer dans ce domaine.

• Sur les aspects de portage foncier
 Je présente un rapport au Conseil régional pour la mise en œuvre de ce qu'il a déjà voté sur le portage foncier qui concernera les copropriétés également. On me l'a envoyé, je l'ai reçu... et je l'ai lu ! Le rapport est en voie de finalisation ; il doit passer le 10 décembre ou le 12, au Conseil régional.

C'est une aide au portage foncier qui est prévue par une bonification totale des frais de portage au profit des communes, groupement de communes et aux opérateurs, pas partout, en priorité dans les sites inscrits en politique de la ville ; cela en recoupe déjà pas mal, pour les cas les plus en difficulté.

Le montant en est élevé ; la Région s'est engagée là dessus pour 600 millions de francs. On compte 600 millions de francs d'aide au portage, uniquement bonification, intégrez ce que cela peut valoir en faisant la petite multiplication en terme de capacité de portage foncier. En gros 100 égale 800.

Bruno Dhont

Nous vous remercions. Et moi, finalement, j'ai retrouvé ce que j'avais oublié....   Il faut en effet, que nous travaillions ensemble sur la mise en place d'un fonds de garantie des prêts accordés aux copropriétés. Là, je vous remets une note, cela m'évite de "causer". J'en ai 9 exemplaires de plus pour ceux que cela intéresse.

Il faut que nous y arrivions rapidement ; c'est un outil simple, efficace, et c'est encore un outil levier dont il est possible de discuter prochainement, puisque vous nous avez invités à vous solliciter. Nous le ferons.

Merci encore.

Applaudissements.

Si vous voulez vous reposer la fesse droite, ou la fesse gauche qui porte trop, nous prenons cinq minutes de détente. Cinq minutes, pas plus, car nous sommes un peu charrette. Merci à tous.

VILLE  DE  CERGY

POLITIQUE  DES  PROTOCOLES

COMME  OUTIL  D'INTERVENTION  PRÉVENTIVE  ET  CURATIVE

Madame ROUCHETTE

Premier Maire-adjoint  de  CERGY  (Val d'Oise)

Chargée  du  Logement

Après l'intervention de M. Briens sur le Val d'Oise, nous allons zoomer un peu plus précisément sur Cergy.

Rapidement un petit état des lieux. Cergy aujourd'hui, c'est une ville de 50 000 habitants située dans une agglomération : la Ville Nouvelle de Cergy-Pontoise, dont elle est la ville centre et qui compte environ 180 000 habitants.

Pour mémoire : dans les années 1970, il y avait 900 logements dans ce qu'on appelle encore le "Village". Aujourd'hui, on en est à 20 000 logements, avec des périodes de livraison espacées, mais qui se sont accélérées dans les années 80 ; c'est sans doute à cette époque que le plus d'erreurs ont été commises, qui provoquent actuellement un certain nombre de difficultés.

Je dirais, 20 000 logements à Cergy ; 42,5% de logements sociaux ; 5 000 logements en accession aidée - soit 25% du parc. Donc un taux de logement social en général - que ce soit de la location ou de la   copropriété - relativement élevé.

Bruno Dhont a dit quelques mots tout à l'heure, du plan de sauvegarde de l'îlot "la Bastide", qui aujourd'hui est en train d'être prolongé avec l'État (passage de 2 à 5 ans).

C'est un petit îlot de 330 logements, qui a cumulé, et qui cumule encore divers problèmes, des charges très importantes dans un imbroglio juridique et foncier assez conséquent.

Mais ce n'est pas de cela dont je vais vous parler aujourd'hui, car il m'a été demandé d'intervenir sur la politique de "protocoles d'intervention" mise en place par la Ville ; pourtant je dirais que c'est à partir des problématiques de la Bastide que la ville de Cergy a décidé de mettre en place une politique volontariste en matière d'habitat, tant sur le logement social que sur le logement privé.

En 1998, le Conseil Municipal a mis en place une charte de l'Habitat.

Sur la partie "logement social" il y avait une foule de partenaires (car nous avons sur la ville 24 bailleurs sociaux), et comme il a été dit tout à l'heure, c'est parfois plus simple de travailler  sur le Parc social avec des outils qui existent déjà, et c'est vrai que cette politique a amené un grand nombre de réhabilitations qui sont en cours aujourd'hui.

Sur la partie privée, la ville a décidé de mettre en place des outils et un dispositif plus léger que le plan de sauvegarde, parce que, fort heureusement, sur une majeure partie des copropriétés, nous n'étions pas au niveau de La Bastide et la situation ne nécessitait pas forcément un plan de sauvegarde.

J'ai bien aimé comment Monsieur Dhont a commencé la journée en disant qu'il ne fallait pas oublier que les copropriétés c'étaient des habitants, des gens qui rentrent le soir chez eux, qui n'ont pas de lumière dans le couloir, qui sont parfois obligés d'enjamber des squats en pied d'immeuble, avec l'ascenseur qui ne fonctionne pas et des parkings inutilisables.

Cela, c'est dans le meilleur des cas, et dans le pire des cas, ce sont des problèmes de fuites d'eau, d'absence de chauffage, etc. Il ne faut jamais oublier que c'est vraiment la vie au quotidien des habitants qui est en jeu dans ces problèmes, et c'est cela que nous ne voulons pas perdre de vue dans ce que nous mettons en place.

La politique en faveur des copropriétés en difficulté à Cergy, se traduit par une contractualisation entre les acteurs privés et les acteurs publics, mais c'est un dispositif qui laisse toujours aux assemblées générales des copropriétés le soin de prendre les décisions même si des outils ont été mis en place pour les aider. 

Les objectifs sont :

Û  Prévenir les dégradations puisque, comme je l'ai dit, nous ne sommes pas toujours dans le cadre d'immenses difficultés.

Û  Préserver le cadre de vie des copropriétés en contribuant au renforcement de la capacité de gestion des acteurs au travers, notamment, des sessions de formation.

Les moyens mis en œuvre :

• Il en a été parlé tout à l'heure : en 2000 nous avons mis en place 150 journées ou soirées de formation à l'attention des conseils syndicaux. Cela va vraiment de la formation de base à des formations beaucoup plus élaborées, plus pointues. Les dernières formations mises en place en ce moment concernent le dispositif de la loi SRU, à titre d'exemple.

• L'information passe aussi par la sensibilisation des habitants au travers des réunions publiques.

• Un travail de médiation s'est fait, parce que les personnalités de certains copropriétaires ont besoin parfois de beaucoup de médiation.

• Une mobilisation importante est faite en direction des syndics et des prestataires que sont les fournisseurs d'eau et de chauffage.

• Pour favoriser également l'engagement d'une gestion plus patrimoniale et faciliter la réalisation de travaux sur les parties collectives, nous avons mis en place un fonds d'aide au réaménagement et aux travaux, en trois volets :

1/ - Un volet de subventions qui sont allouées aux copropriétaires dont les copropriétés ont signé un protocole, j'y reviendrai tout à l'heure.

2/ - Un volet de prêts aux travaux que nous faisons en partenariat avec la Caisse des Dépôts et la Caisse d'Épargne. La ville finance la bonification.

3/ - Et nous sommes, aujourd'hui, en train de mettre en place un système de préfinancement des subventions. Cette mise en place se fait également avec la Caisse des Dépôts.

Je vais revenir rapidement sur les caractéristiques de la dégradation à Cergy, puisque nous sommes vraiment sur des copropriétés récentes (elles ont 15 ans, guère plus).

Û  Par ailleurs, je vous précise que suite à la mise en place de ces protocoles nous avons obtenu le bénéfice, pour ces copropriétés, d'une opération programmée d'amélioration à l'habitat, à titre dérogatoire, car les OPAH concernent normalement des immeubles de plus de 20 ans.

Û  Les raisons des difficultés sont, en premier lieu : 

• L'importance de l'accession sociale, je le disais tout à l'heure.

• Un encours encore élevé des remboursements.

• La précarisation des conditions de cette accession.

• La baisse de l'APL.

• La progressivité des taux des remboursements.

• Les difficultés socio-économiques pour un bon nombre de copropriétaires qui ont cru que leur situation allait s'améliorer et qui ont vu leurs difficultés plutôt empirer dans les années 90.

• Des difficultés découlent également à la conception urbaine.

Bien que nous soyons dans une conception urbaine de qualité, elle pose aujourd'hui parfois des problèmes d'appropriation ; en effet, la ville a été construite à l'époque où pratiquement rien n'était résidentialisé. Conséquence : difficulté d'appropriation, insécurité, charges élevées, etc.  

Aujourd'hui, on revient, comme un peu partout, sur ce joli concept, c'est-à-dire que l'on ferme, on bouche les traversants, etc.

Û  Autre élément de difficultés : 

• Le niveau élevé des charges communes, dû bien souvent à des contrats de prestations mal négociés, à des désordres techniques, à des dégradations liées notamment aux acte d'incivilité.

• Les difficultés liées à la complexité du système de gestion urbaine, compte tenu de l'enchevêtrement de la propriété, donc des compétences : en ville nouvelle on a souvent un petit bout de rue qui appartient au SAN, un autre petit bout qui appartient à l'EPA (établissement public), un petit bout à une copropriété, un petit bout à une ASL. Il faut donc mettre un peu d'ordre dans tout cela.

• Il existe également un système de rotation relativement élevé,  rotation qui a fragilisé les systèmes de décision.

Toutes ces difficultés ont entraîné un fonctionnement anormal de ces ensembles et un cadre de vie qui s'en est trouvé très affecté.

Des copropriétaires ont donc interpellé la puissance publique pour nous dire : "Nous avons des soucis, nous ne savons plus quoi faire".

Û  Pour toutes ces raisons, la ville a considéré qu'il existait un intérêt public à soutenir une démarche de redressement de ces ensembles immobiliers.
Je le disais tout à l'heure, un certain nombre de volets ont été mis en place pour venir en aide aux copropriétés, dont le plus important était ce que nous avons appelé les protocoles d'intervention.
Û  Ces protocoles sont un cadre réglementaire qui est signé avec différents partenaires.

Je rappelle rapidement leur raison d'être : éviter que les copropriétés ne basculent dans la spirale de dégradation et ne soient obligées de faire appel à des transferts sur le parc social. Chacun sait que plus on attend, plus c'est compliqué et plus on doit faire appel à des outils lourds et coûteux.

• Un des objectifs c'est également, à court terme, d'éviter la cessation de paiements, en particulier l'arrêt de prestations du type eau et chauffage.

• Mais également contribuer à la valorisation des quartiers, de manière à ce qu'un effet de contagion important n'ait pas lieu.

• L'objectif est aussi de maintenir un certain nombre de copropriétaires en place. C'est un enjeu de mixité sociale qui nous semble très important.

Û  Ces protocoles d'intervention sont mis en place avec les copropriétés après un mini diagnostic : nous proposons aux copropriétés de voter, en assemblée générale, le principe d'un protocole d'intervention. Les signataires minimum du protocole sont : le Syndicat de copropriété, le syndic en tant que gestionnaire, et la Ville.

Peuvent se joindre également tout autre acteur public : les principaux fournisseurs (eau, chauffage, etc. dont je parlais tout à l'heure) ; également les principaux prêteurs.

À la suite de ce mini diagnostic, et après un vote en assemblée générale, il est fait appel à un prestataire pour établir un diagnostic beaucoup plus précis. La ville prend en charge entre 50 et 80% du coût du diagnostic

• Le diagnostic va porter sur le niveau des dégradations du bâti, le dysfonctionnement des équipements, sur le niveau des impayés de charges et les causes, sur le niveau de précarité socio économique des résidents, sur l'existence de dysfonctionnements dans la gestion ; nous portons une attention tout particulière à Cergy à un certain nombre d'îlots prioritaires qui ont été définis dans notre politique générale et dans la charte de l'habitat que nous avons votée.

Û  Le diagnostic c'est la première phase du protocole. 

• Il se doit d'être partagé entre tous les signataires;

• Il va aboutir à la définition d'un plan d'action qui va conduire à la définition d'un programme de redressement de la gestion (impayés, charges), éventuellement de travaux de découpes foncières dont la copropriété ou les ASL ont besoin pour se remettre d'aplomb, et d'un programme de travaux sur le bâti.

Û  La troisième partie de ce protocole sera la mise en œuvre de ce plan d'action.

Je reviens juste sur les grands thèmes de l'audit, car il me semble important que cet audit soit fait et bien fait, et qu'il soit partagé par toutes les parties prenantes, en matière foncière, en matière organisationnelle, en matière comptable (et là le travail avec les syndics est très important), en matière financière, en matière technique sur l'état du bâti, etc. Également en matière sociale, par un entretien avec les familles qui ont les plus grosses difficultés financières.

Je voudrais simplement pour conclure, vous redire que le protocole est un outil pour travailler avec les copropriétaires, car il est important de retrouver leur confiance.

Nous sommes allés voir les copropriétaires ; nous avons fait des réunions publiques ; nous avons travaillé face à face pour retrouver cette confiance, pour expliquer comment nous allions travailler avec eux, en leur précisant bien que nous n'étions pas décisionnaires, que toutes les décisions passaient par les assemblées générales, mais que nous étions là pour les aider à se prendre en charge et que nous mettions pour cela en place un service renforcé au niveau de la ville et des moyens financiers.

Applaudissements.

Bruno Dhont

C'est vrai, je le disais, c'est une école de frustration les colloques. Madame Rouchette a dû expliquer en à peine un quart d'heure un travail qui dure depuis 6 ans.

Ce que je lui demanderais : "Pensez-vous que nous pourrions mettre sur notre site internet, le modèle du protocole que vous signez avec les copropriétés. Cela vous gênerait-il  ?".

Madame Rouchette

Non, non. Cela est tout à fait possible.

Bruno Dhont

Je suggère à ceux qui trouvent que l'exposé à été trop rapide, d'aller lire le modèle du protocole qui est signé entre la ville, les copropriétés et les partenaires, pour qu'ils comprennent bien à quel point ces mini plans de sauvegarde sont fins, exigeants et surtout très efficaces.

Ce que vous n'avez pas dit, Mme Rouchette, c'est que les copropriétés qui refusent d'adhérer à ces protocoles peuvent très bien ne pas y adhérer ; dès lors, la ville va attendre qu'elles soient mûres, et ce temps de maturation, souvent, est presque aussi efficace que le temps de travail avec elles. Nous l'avons vécu à l'ARC : "Vous ne voulez pas : nous allons attendre, nous ne vous forçons à rien". Trois ou six mois plus tard - après discussion, réflexion - les copropriétaires reviennent ; et c'est ce travail-là qui est efficace, aussi.

Il est certain que comme modèle de travail préventif partenarial efficace, nous pensons qu'il n'y a pas beaucoup mieux dans ce qui se fait sur Cergy.

Puisque nous avons l'autorisation de la Ville, nous mettrons donc le modèle du protocole sur notre site  et vous invitons à une lecture fine de celui-ci.

Excusez-moi de vous avoir interrompue, Mme Rouchette.

Je passe la parole au Conseil Général. Nous allons là d'une collectivité à une autre collectivité, le Conseil Général de Seine-Saint-Denis, qui va nous expliquer, en un quart d'heure maximum, excusez-moi, le travail fait en matière de copropriétés en difficulté. Merci.

N. B. : Nous communiquons en annexe le modèle de "Protocole" largement évoqué dans l'intervention qui précède.

L'ACTION  DU  CONSEIL GÉNÉRAL

EN SEINE-SAINT-DENIS

Monsieur SEGAL-SAUREL

CONSEIL  GÉNÉRAL  DE  SEINE-SAINT-DENIS

Vice-Président  chargé du Logement

Permettez-moi de vous remercier de m'avoir invité pour vous présenter les actions que mène le Conseil Général de la Seine-Saint-Denis, actions que je compte poursuivre puisque je suis Vice-Président de ce Conseil Général en délégation de l'Habitat.

En tant que nouvel élu, je suis à l'écoute de tous les problèmes, il y en a beaucoup en Seine-Saint-Denis, vous le savez, notamment dans l'Habitat.

C'est aussi comme élu de proximité que je viens m'exprimer aujourd'hui.

La moitié de mon pâté de maison est déclaré en zone R.H.I. (Résorption d'Habitat Insalubre). C'est pour vous dire que je suis au cœur d'un réel problème, à Pantin, à 50 mètres du périphérique, avec toutes les nuisances que cela induit.

C'est en connaissance de cause, avec à côté de moi des copropriétés en difficulté, que je peux vraiment parler.

La politique de la Seine-Saint-Denis en faveur de l'habitat, se décline sur plusieurs modes pour répondre aux aspirations de notre temps, notamment celle de l'aspiration au logement, bien entendu, la mixité sociale, l'attractivité du département - il y a fort à faire -, et aussi ce qui est une politique à venir, celle  de la préservation du patrimoine.

Sur notre département les copropriétés représentent 40% de l'ensemble du parc de logements collectifs. Il est donc primordial de prévenir leur dégradation, d'engager des actions pour enrayer ce processus, au risque de voir s'installer l'insalubrité, et je vais employer un mot qui très souvent irrite quelques uns : c'est le mot ghettoïsation

Il faut parler de ce problème-là. C'est-à-dire que les pauvres se retrouvent de plus en plus avec les pauvres. Cela est un problème très important, je pense en Petite Couronne, mais ça l'est aussi en Moyenne Couronne et peut-être en Grande Couronne, mais un peu moins.

En Moyenne Couronne, à Clichy-sous-Bois - le maire mon collègue Claude Dilain vous en parlé - je pense qu'on peut parler de ghettoïsation !

Il va falloir trouver la façon de régler ce problème. C'est vrai que les constructions ont été faites dans les années 60-70, et qu'il fallait construire à l'époque. Mais maintenant, on s'aperçoit qu'il faut aussi démolir, parce que ce n'est plus viable, ce n'est plus vivable.

Moi, dans mon quartier, une ZAC a été construite, et en son sein un immeuble qui fait 7 étages. Bien sûr, il y avait la logique du Foncier, c'est-à-dire que si l'on en faisait 5, ce n'était pas pareil, le revenu n'était pas le même que pour 7 étages ! J'entends bien. Mais j'entends aussi que ce qui est construit le soit dans le cadre d'une politique de développement durable, car là où il y a trop de gens, c'est sûr que la tension monte.

Donc, la requalification du parc des copropriété doit contribuer à améliorer la qualité du territoire. 

Cette amélioration est fondée sur une ambition de qualité urbaine, qualité du patrimoine bâti, qualité de l'environnement, et bien sûr aussi, des espaces publics.

Il faut également penser "revitalisation des quartiers" avec des commerces, parce que  c'est vrai aussi que le manque de commerces fait qu'on ne se rencontre plus nulle part, sauf en bas des cages d'escaliers !

Cette requalification doit aussi permettre de maintenir dans notre département sa population actuelle. De plus en plus,  nous voyons d'anciens Séquano-Dionisiens nous quitter, partir vers la Somme, le Val d'Oise, où nous  retrouvons beaucoup de Séquano-Dionisiens dans les pavillons nouvellement construits.

Le maintien du statut de copropriété doit permettre d'assurer la diversité de l'habitat et favoriser la mixité sociale. Il faut pouvoir agir vite et efficacement également sur les copropriétés en perte d'identité, avant qu'elles ne deviennent le placement idéal pour propriétaires indélicats, si je peux employer cet euphémisme.

Trop souvent celles-ci accueillent les populations les plus déshéritées, bien heureuses d'accepter pour se loger l'intolérable et ce, à des prix exorbitants.

Il faut donc accélérer les procédures de traitement de l'insalubrité et faire la chasse, pour les nommer, aux marchands de sommeil.

Û  Pour éradiquer cette gangrène qui ronge petit à petit les copropriétés fragiles, le Conseil Général s'est engagé dans une politique d'aide aux travaux. Nous y venons.

Û  Politique d'aide aux travaux et à l'amélioration de l'habitat, au travers notamment de deux dispositifs, que sont l'aide du Conseil Général aux copropriétaires occupants et le Fonds d'intervention quartier.

Depuis 1983, le Conseil Général s'est engagé dans le financement des opérations programmées de l'amélioration de l'habitat. Ainsi les protocoles de coopération sont mis en œuvre et déterminent les objectifs communs avec la Commune. 

Û  Le Conseil Général de la Seine-Saint-Denis s'engage au financement à hauteur de 30% du coût de fonctionnement de ces OPAH.

Û  Le Fonds d'intervention de quartier participe au financement de divers travaux sur la base de Conventions établies entre le département, les opérateurs et la Commune.

Ce dispositif permet une plus grande adaptation aux réalités locales et est fondé sur le système de parité des financements par les collectivités territoriales.

Û  Le FIQ  Fonds d'Intervention de Quartier) peut financer une large palette de travaux : ravalement - mise aux normes des logements - petits aménagements d'espaces : courettes, cours pour les poubelles, etc. et aussi, en Première Couronne, cela se ressent fortement :  les diagnostics sur le plomb.

Û  Naturellement un travail d'évaluation est nécessaire. Actuellement nous avons commandé à l'IAURIF (Institut d'Aménagement et d'Urbanisme de la Région Ile-de-France) une étude sur les copropriétés de moins de 50 logements, qui nous donnera un éclairage sur les outils adaptés à mettre en place, et donc sur nos futures politiques.

Û  Cette année, au total, plus de 16 millions de francs sont engagés dans le dispositif OPAH et FIQ, dont 5 millions sont versés par le département.

Û  Concernant l'aide du Conseil Général aux copropriétaires occupants, l'ACGPO (Aide du Conseil Général aux Propriétaires Occupants), elle, permet de réaliser des améliorations du logement rendues obligatoires, elle préserve le bâti et intervient sur des travaux d'économie d'énergie. J'y reviendrai certainement par la suite.

Cette aide est attribuée aux propriétaires dont les ressources sont modestes - bien entendu, il y a un plafond -. Le département engage 6,4 millions de francs à ce titre.

Û  L' ACGPO présente 20 à 30% du montant des travaux plafonnés à 50 000 F. et s'applique aux travaux supérieurs à 3 000 F.

Cette aide peut être attribuée en dehors de tout dispositif, genre OPAH, plan de sauvegarde, ou RHI. Elle concerne les immeubles, et là nous faisons plus fort que la Région, elle concerne les immeubles de plus de 30 ans.

Ce dispositif concourt à la maîtrise des charges et prévient les impayés, puisqu'il se rapporte notamment aux travaux d'économie d'énergie.

Û  Concernant les travaux d'économie d'énergie, cela sera également une de mes préoccupations. Je pense que s'il y a problème dans les copropriétés, cela est certainement dû à des impayés de charges et donc à des dépenses d'eau, d'électricité, que les gens ne maîtrisent pas. Il va donc falloir les maîtriser.

À ce titre, j'ai demandé à nos services de travailler à la réalisation d'une brochure concernant les économies d'énergie : économiser, réduire les dépenses énergétiques, protéger l'environnement, conformément aux engagements de KYOTO de décembre 1997.

Û  D'autres dispositifs complètent ceux que j'ai cités :

• Le Fonds de Solidarité Logement visant les copropriétés qui font l'objet de plans de sauvegarde. 

• La MIL (Mission Information Logement), qui maintenant est devenue l'ADIL (Agence Départementale d'Information sur le Logement) qui délivre des conseils juridiques et financiers, mais qui conseille aussi toute personne.

Sur le département il y a 5 permanences, dont une fixe sur Saint-Denis. Les gens viennent, demandent des renseignements de n'importe quel ordre sur le logement et je pense que cela fonctionne bien.

Il y a une antenne sur Clichy-sous-Bois qui fonctionne également très bien.

Les gens ont besoin d'information parce qu'ils ne connaissent pas la majeure partie de ce qu'est une copropriété, ou de ce que des travaux peuvent entraîner, ni quelles sont les subventions qui peuvent être attribuées par le Conseil Général, par l'État et autres.

Û  En conclusion, le département souhaite développer des actions préventives pour enrayer en amont les difficultés que rencontrent de nombreuses copropriétés sur le territoire.
Û  En conséquence, il compte soutenir des actions de suivi en réseau d'acteurs, de partage des connaissances, de savoir-faire et de coordination pour une plus grande efficacité de tous les intervenants concernés par le traitement et la conservation du parc en copropriété.

De ce point de vue, la Mission Copropriété en difficulté de mon collègue Claude Dilain, maire de Clichy-sous-Bois, a mis en évidence les objectifs, les moyens et les méthodes nécessaires.

Elle est donc significative d'une démarche concertée, gage à terme, nous l'espérons tous Monsieur le Maire, d'une réussite.

Une offre variée de logements, bien insérés dans les quartiers, peut correspondre et doit répondre aux besoins et aux attentes de la population séquano-dionisienne, que ce soit dans le secteur public ou privé, neuf ou ancien.

Cela la constitue, je ne vous le cache pas, un défi !

Je vous remercie.

Applaudissements.

Bruno Dhont

Excusez-moi de vous avoir un peu brusqué. On voit que ce n'est pas facile de se situer entre la Commune et la Région. C'est un peu le défi que nous avons voulu relever, de savoir : "Comment les Conseils Généraux se positionnent-ils dans ce travail compliqué ?".

Nous voyons que ce n'est pas évident.

Veuillez m'excuser Madame WERNER et Monsieur MASSOT, je vais devoir vous réserver à chacun seulement un quart d'heure. Allez-vous pouvoir tenir ce délai ?

Madame Werner

Je parle très, très vite !

Bruno Dhont

De toute façon, vos propos sont enregistrés ....

ATELIER  N°  2

_____________________________________

PRÉSENTATION DU PROBLÈME

DE L'INTERVENTION DANS LES

COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉ :

ASPECTS QUALITATIFS ET QUANTITATIFS

SYNTHÈSE  DES  RÉSULTATS  DE  L'ÉTUDE  NATIONALE

MENÉE  PAR  LE  MINISTÈRE   DU  LOGEMENT

SUR  LES  COPROPRIÉTÉS  EN  DIFFICULTÉ

Madame WERNER

D .G. U. H. C.

(Direction Générale Urbanisme, Habitat et Construction)

Chargée de Mission au Bureau de la Programmation

et des interventions urbaines

Bonjour tout d'abord.

Je vais faire une toute petite précision en ce qui me concerne : je suis chargée de mission sur les copropriétés et, à ce titre, je fais partie avec mon collègue de la D.I.V . (Délégation Interministérielle à la Ville) qui s'appelle Monsieur Vincent De Baeque et qui est parmi nous, du Groupe interministériel sur le suivi des copropriétés en difficulté, et, en particulier, des dix sites prioritaires qui ont été rendus éligibles au C.I.V. (Conseil Interministériel des Villes) du 1er octobre 2001. Nous avons pour mission de les suivre, de faire remonter toutes les difficultés et d'être assez intelligents pour trouver des solutions...

Effectivement, comme le disait M. Delarue tout à l'heure, l'intérêt porté par la puissance publique au traitement des copropriétés en difficulté, est une préoccupation récente : cela remonte à une dizaine d'années, lorsque le problème a été signalé par un certain nombre de maires qui se posaient des questions. Car, dans les quartiers d'habitation sociale qui avaient été traités, subsistaient souvent des enclos très délabrés, où il y avait des problèmes sociaux ; or, en fait, il s'agissait des copropriétés.

Le premier CIV qui a posé la question date de 1992. Donc, c'est récent.

Cependant, on parlait de copropriétés mais on n'avait absolument pas d'idée très précise, même grossière, de ce que cela recouvrait. D'où l'idée qui a été la nôtre, il y a deux ans : "Nous allons faire une enquête auprès des services déconcentrés  (DDE dans un premier temps), pour essayer de calibrer un peu ce phénomène des copropriétés en difficulté".

Nous avons mené deux enquêtes, avec mon ancienne collègue (qui est passée à l'ANAH), sur le sujet, et fait la synthèse des dossiers.

Voici pour commencer quelques données de cadrage disponibles.

• Le parc des résidences principales en copropriété, représente 5 millions 800 mille logements en France.

En terme de copropriétés, on devrait plutôt parler de "lots", mais je vais parler de logements, ce sera plus facile.

• 43% ont été construits dans la période 49-74 ; 42% sont occupés par des locataires, et le chiffre est intéressant car il montre qu'il existe de grandes propriétés locatives. Ce qui est encore plus intéressant, c'est qu'il faut savoir que dans les trente années qui ont suivi la fin de la deuxième guerre mondiale, il a été construit davantage de lots de copropriété que de logements HLM.

Le parc des copropriétés en difficulté

Suivant les sources, on l'évalue entre 150 000 et 250 000 logements. On ne sait pas très, très bien.

C'est un phénomène qui prend de l'ampleur. Ce que nous avons étudié ne représente qu'une petite partie, parce que nous nous sommes - pour des raisons évidentes - uniquement focalisés sur les copropriétés qui faisaient l'objet d'une intervention publique.

Où se trouvent ces copropriétés en difficulté ?

Cela ne va pas être un scoop. Essentiellement dans les régions et les départements les plus urbanisés : Ile-de-France, Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d'Azur, Languedoc-Roussillon. 

En 2001, l'intervention publique sur ce parc n'est pas marginale. Il faut se rappeler : 


- 1996 : la loi "Pacte de Relance pour la Ville" instaure le plan de sauvegarde.


- Fin 1997 - Début 1998 : 13 plans de sauvegarde expérimentaux.


- Trois ans plus tard : 56 plans de sauvegarde sont signés, en cours d'élaboration ou en pré-étude. Ces 56 plans de sauvegarde représentent 22 000 logements.

Et dans le même temps, nous avons 55 OPAH-Copropriété qui sont achevés ou en cours d'étude et qui représentent 12 000 logements.

C'est-à-dire qu'il y a à peu près 34 000 logements qui font l'objet d'une intervention publique lourde.

L'Ile-de-France représente 42% des logements où il y a une intervention publique ; PACA 20% ; Rhône-Alpes 22 %.

Nous avons essayé d'avoir des données un peu plus fines sur les caractéristiques de ces copropriétés en difficulté.

Néanmoins, nous n'avons pu avoir de renseignements fiables que sur 50 copropriétés en plan de sauvegarde et sur 42 en OPAH. Cela restreint un peu le champ, mais cela donne des idées assez intéressantes.

80% des copropriétés en plan de sauvegarde ont été construites entre 1960 et 1974. Donc, c'est un parc récent ; il faut cependant nuancer, parce que, effectivement, le parc des petites copropriétés de centres anciens est très mal connu : les immeubles sont très petits, souvent il n'y a pas de syndic et aucun moyen de les repérer ; c'est pour cela que l'étude de Seine-Saint-Denis va nous donner un éclairage intéressant.

Donc, ce sont souvent de très grandes copropriétés de plus de 100 lots. Je mets de côté celle de Grigny qui, à elle toute seule, en fait 5 000. 

Nous avons en plan de sauvegarde 16 copropriétés de plus de 300 lots : ce ne sont donc pas de petites entités.

La part des propriétaires occupants : on constate que ce n'est pas parce que vous avez des propriétaires occupants majoritaires qu'il n'y a pas de difficultés. Sur l'ensemble du parc étudié, leur proportion est de l'ordre de 50%.

Les ressources

Nous avons eu quelques données sur les ressources : on s'aperçoit que les copropriétés en difficulté accueillent des gens très modestes.

25% des propriétaires occupants ont des revenus inférieurs à 60% des plafonds PAP ; "60% des plafonds PAP", c'est très techno. En terme de revenu imposable, pour un ménage de 4 personnes en Ile-de-France, cela veut dire moins de 7 500 francs par mois. Pour les autres régions, cela veut dire un revenu imposable de 5 500 francs par mois. Ce qui n'est pas énorme.

34% ont entre 60 et 100 % des plafonds PAP. Et nous avons fait une découverte : 10% des gens qui habitent dans ces fameuses copropriétés, sont en dessous des seuils de pauvreté définis par l'INSEE, c'est-à-dire moins de 3000 F. par mois pour vivre, ET... ils sont accédants ! Cela est une vraie question.

Û 
QUELS SONT LES GRANDS PROBLÈMES RENCONTRÉES


 
DANS LES COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉ ?

• Des problèmes de gestion

Là, il y a des surprises intéressantes : dans 70 à 75 % des cas, le syndic en place est jugé compétent. Mais il arrive souvent de trouver, après une déserrance de syndic, ou une valse hésitation, des syndics plus ou moins inefficaces, voire crapuleux

58% des Conseils Syndicaux sont dynamiques, mais ils sont un peu désespérés, même s'ils ont vraiment envie de se bouger.

Par contre, 42% sont conflictuels, inexistants, découragés ou absents.

Ce qui est beaucoup plus inquiétant, c'est que les Assemblées Générales qui sont quand même l'organe décisionnel de la copropriété, ne fonctionnent mal dans plus de 80% des cas. Cela est un vrai sujet de préoccupation.

• L'Endettement vis-à-vis des fournisseurs

Là aussi il y a des difficultés, c'est certain.

Nous avons eu des chiffres - il faut les prendre à la louche mais ce sont des ordres de grandeur intéressants - : les dettes cumulées France entière de nos 50 plans de sauvegarde, s'élèvent à 92 millions de francs. Ces 92 millions de dettes représentent 60% du budget annuel cumulé, mais il y a une particularité qui s'appelle la Seine-Saint-Denis, où la dette, sur 10 plans de sauvegarde, représente 53 millions de francs, c'est-à-dire à elle toute seule 57% de la dette nationale représentant, en moyenne, 3 années de budget de fonctionnement.

Par contre (et c'est bien là qu'il faut voir l'intérêt de positionner l'OPAH-Copropriété comme un outil préventif), en OPAH-Copropriété le montant des dettes cumulées représente 11 millions de francs. Vous voyez la différence ! Et cela ne représente que 12% des budgets annuels. Nous sommes véritablement là, davantage, dans une logique de prévention pour éviter que cela bascule en plan de sauvegarde.

• Les besoins en travaux

Cela est étonnant : 

- Parties communes en plan de sauvegarde : moyenne 56 000 F. Ce sont tout de même des travaux importants. Il y a cependant une fourchette : 5 000 à 115 000 F., ce qui est nettement plus intéressant.

- Parties communes en OPAH-Copropriété : cela est moindre, 30 000F. en moyenne, mais la fourchette est assez similaire, soit de 5 000 à 93 000 F.

- Parties privatives : pas de différence. Plan de sauvegarde, OPAH, c'est en moyenne 21 000 F., pour une raison bien simple, c'est qu'en général on ne peut pas tout faire quand on a des difficultés financières, car la préférence va aux parties communes, étant donné que les décisions s'appliquent lorsqu'elles sont votées, .

Cela est très, très schématique, mais plante le décor, mais ce qui est intéressant, c'est de se rendre compte qu'il est d'une nécessité vitale de mobiliser les Conseils Syndicaux très en amont de la démarche.

Les propriétaires doivent être les acteurs du redressement de la copropriété. On ne fait pas "pour", on fait "avec". Cela est une véritable révolution culturelle que de faire "avec", car, en général, on a tendance à faire "pour".

Cela nécessite, effectivement comme le dit l'ARC, d'entreprendre des actions de sensibilisation, de formation, adaptées, car dans ces copropriétés vous avez énormément de personnes d'origine étrangère qui maîtrisent mal le français et si l'on veut faire de la formation, il va falloir trouver les véhicules pour le faire, c'est-à-dire les véhicules linguistiques...

Le syndic

• Un point que nous avons vu dans ces enquêtes : le syndic compétent est incontournable du redressement de la copropriété. Il faut s'appuyer sur lui, car c'est lui qui va être la "rotule" entre les copropriétaires et la puissance publique. 

Les syndics doivent être associés très en amont dans toutes les démarches de l'intervention publique. Il faut se reposer sur eux. Bien sûr, s'il est moteur, compétent - et non pas un des acteurs, comme cela arrive quelquefois, du délabrement de la copropriété -, il faut travailler avec lui. Sinon, on n'y arrivera pas, parce que, in fine, tout ce que l'on voudra faire, cela doit être voté par l'Assemblée Générale des Copropriétaires, ou cela ne sera pas.

• L'autre point dont nous nous sommes aperçus : nous avons des moyens financiers, juridiques, opérationnels, mais la grosse pierre d'achoppement au jour d'aujourd'hui, c'est la qualification des acteurs, que ce soient des acteurs de la copropriété, que ce soient des acteurs "puissance publique"... et les opérateurs : on a peu de Bureaux d'Étude, peu d'opérateurs qui connaissent bien les copropriétés et qui sont capables d'intervenir. C'est un vrai sujet qui avait été soulevé par un CIV de 1998 et qui est toujours pendant : il faut mobiliser, former des acteurs.

À ce titre je vais compléter ce qui a été dit par M. DELARUE en ce qui concerne les mesures du CIV du 1er octobre 2001. 

Je ne reviendrai pas sur les travaux d'urgence, cela a été dit. Sur les interventions du 1%, M. Delarue a parlé du "pass travaux" : effectivement.

Mais, il y a autre chose d'intéressant : c'est les moyens mise en place pour la solvabilisation des accédants en difficulté, plus précisément la possibilité de renégocier les prêts des accédants qui ne soient pas des PAP. Tous les prêts bancaires qui auront servi à une acquisition immobilière - cela n'a pas été facile pour faire "avaler" ça à Bercy ; mais, ça y est, ça marche - pourront être renégociés ; en résumé : possibilités d'annulation, de reprise de dettes, applicables au 1er janvier 2002.... soit demain.

En ce qui concerne les copropriétés en très, très grande difficulté, il a été parlé de la démolition, de l'engenierie où il y aura 20 millions de francs, moitié Caisse des Dépôts, moitié DIV (engenierie ou expertise) : ce sont des moyens supplémentaires qui vont abonder les crédits de droit commun. Il ne faut jamais oublier en effet, qu'il est possible aussi de mobiliser les crédits de droit commun.

Il existe également toute une réflexion sur le portage et le financement du portage. Nous sommes très intéressés par ce que va faire la Région Ile-de-France sur ce thème.

En ce qui concerne tout ce qui est relatif à la formation, nous sommes en train de construire un site Web qui sera ouvert à toutes les personnes intéressées par les copropriétés en difficulté. Il y aura des parties totalement publiques et des parties qui seront d'accès restreint. Il sera opérationnel en avril 2002.

Au départ, c'est l'État qui a décidé. Nous espérons qu'à terme nous allons faire des liens, et nous ferons venir la FNAIM, la CNAB, l'UNPI, l'ARC, tout le monde... Il faut bien commencer un jour.

C'est tout.

Applaudissements.

Bruno Dhont

Merci Madame Werner. Nous reviendrons peut-être cet après-midi sur les problèmes de renégociation des prêts. 

Un participant

Je ne supporte pas qu'on parle de démolition...

Bruno Dhont

Moi non plus. Nous sommes là pour éviter les démolitions mais parfois, c'est incontournable, y compris sur Clichy pour une des copropriétés en plan de sauvegarde, et dont personne ne sait si elle pourra rester debout.
Le même participant

Il y a deux ans j'avais déjà émis cette objection lors du Congrès national du Logement HLM, clôturé par M. GAYSSOT. Il faut voir les actions des gens "Droit au Logement" qui cherchent des logements partout ! Et on va démolir des logements existants parce qu'ils ont été mal conçus, mal utilisés.... ! ?

Madame Werner

Pardonnez-moi... Je crois que là il faut faire un tout petit point

La démolition n'est pas la panacée pour traiter les copropriétés en difficulté. Nous, nous avons budgétisé une ligne pour 2002, à la demande des acteurs privés qui disent que dans certaines conditions particulières c'est indispensable. Ce n'est pas très simple du point de vue juridique. Dans certains cas, vous avez des situations - notamment dans les sites prioritaires - où il sera peut-être obligatoire de démolir vingt logements. Ce n'est pas l'éradication de la totalité.

Si vous avez 450 000 F. de travaux pour une valeur vénale de 50 000 F. , en terme économique et social on peut se poser des questions.

Bruno Dhont

Moi, j'ai retenu des propos de Mme Werner cet axiome : le Conseil Syndical est essentiel. Il faut en effet, faire des formations, y compris pour des populations qui sont largement immigrées. Je suis content que le FAS soit représenté aujourd'hui, parce qu'il a un travail à faire avec lui, sur la formation des copropriétaires d'origine émigrée. C'est un vrai problème qui n'a pas encore été résolu.

Deuxième propos courageux : les syndics sont ..., vous dites Mme Werner "la rotule" ; nous préférons dire "la cheville ouvrière", mais enfin entre la rotule et la cheville il y a juste le tibia... De toute façon, il est important de dire : le syndic est l'élément fondamental, avec le Conseil Syndical ; ce n'est pas assez dit.

La qualification des opérateurs est également un problème essentiel, et je suis bien content qu'il y ait une convergence de vues sur ces trois problèmes, qui sont des problèmes humains.

Nous sommes ravis et nous espérons qu'en ce qui concerne les syndics de copropriété, vous nous aiderez au Ministère, à accélérer la mise en place d'un processus d'habilitation, comme je l'ai dit ce matin et dont nous parlerons peut-être cet après-midi.

Monsieur MASSOT, avec toutes nos excuses, va conclure la matinée. 

PRÉSENTATION DES COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉ

EN ILE-DE-FRANCE :

ASPECTS QUALITATIFS ET QUANTITATIFS

Monsieur MASSOT

INSTITUT D'AMÉNAGEMENT ET D'URBANISME

DE LA RÉGION ILE-DE-FRANCE

(I.A.U.R.I.F.)

Responsable Études Logement

Je vais être bref puisqu'il est tard et que l'on songe déjà à la reprise de l'après-midi. De plus, j'ai un sujet qui a été largement abordé puisqu'il s'agit de la crise des copropriétés, sauf que, dans mon cas, il s'agit de l'Ile-de-France.

• J'ai une première partie qui est d'ordre quantitatif : en Ile-de-France, nous avons environ 120 000 immeubles en copropriété, à peu près un million huit cents mille de résidences principales ; ces logements sont très caractéristiques : il s'agit d'abord de petits immeubles.

On est impressionné par les gros paquebots qu'on voit à Clichy, Montfermeil, mais la copropriété est une structure de petites unités d'habitation, puisque plus de 80% n'atteignent pas 20 logements.

En ce qui concerne les grosses unités, on estime que seulement 2000 à 3000 copropriétés dépasseraient 100 logements. 

Donc, vous voyez, un tissu de petites copropriétés dans lesquelles il faut s'investir autant que dans les plus grandes.

• Autre élément : les immeubles sont anciens : 55% datent d'avant 49 ; ils ont 12 logements en moyenne ; c'est l'effet des successions avec les mises en copropriété par les marchands de biens. Là aussi nous avons une vision qui n'est pas proche de celle des années 60, mais qui est plus proche des années 1900 et qui est dominante.

Sur les années 49-74, nous avons 30% des immeubles, un chiffre important mais qui n'est pas majoritaire.

La localisation est quelque chose de très important en Ile-de-France, c'est que les copropriétés sont centrales. Entre Paris et les Hauts-de-Seine, on a déjà plus de la moitié des copropriétés. Pourquoi ? Parce qu'il s'agit de parcs anciens et de parcs de petite taille. On a une prolongation urbaine dans les Yvelines, mais dans beaucoup de secteurs, la copropriété n'est pas surabondante, et en particulier sur certains départements comme la Seine-et-Marne ; dans ce département entre l'habitat individuel et les HLM, la place de la copropriété est relativement restreinte.

Nous avons aussi l'expérience avec la Seine-Saint-Denis, avec laquelle nous travaillons : il y a une minorité de copropriétés coincées entre le pavillonnaire qui est important, et les HLM qui sont aussi importants.

Autre facteur : la pauvreté, impossible à affirmer de manière tout à fait catégorique mais on n'a pas de pauvreté manifeste et globale. J'insiste là dessus parce qu'on parle beaucoup des copropriétés en crise, des HLM qui se dégradent, mais on ne peut pas avoir un secteur de la copropriété qui soit globalement en appauvrissement, alors qu'il représente à lui seul quelque chose comme 80% du locatif privé.

Il y a de plus en plus d'identité entre la copropriété et ce qui est collectif et privé. Donc conclusion : on va avoir de tout. La copropriété c'est un mot qui renvoie à des réalités complètement disparates, c'est à la fois Grigny II, mais c'est aussi Parly II. D'où des cas extrêmement complexes à régler.

Il existe aussi des copropriétés qui ne font pas parler d'elles, et c'est probablement la majorité.

Voilà quelques données sur le plan quantitatif.

Sur le plan qualitatif, je vais être rapide parce que je vais parler des symptômes et les symptômes vous les connaissez déjà.

Ce qu'on a pu observer en Ile-de-France à travers plusieurs études, c'est :

• D'abord, toujours, un symptôme qui ne pardonne pas : c'est l'état technique. C'est l'étanchéité, c'est l'électricité bricolée, l'isolation, le plomb, etc. 

Qui dit copropriété en difficulté dit qu'il y a toujours des problèmes techniques non résolus.

• Deuxième problème, celui de la gestion : Assemblée Générale non réunie, assemblée Générale non efficace, ou alors copropriété "plombée" par des copropriétaires qui ne comprennent pas la situation ; c'est une espèce de mini république où le suffrage universel ne serait pas compris ; il y a le mode de gestion éloigné de certains syndics, il y a des refus de gérer de la part d'autres syndics ; cela devient un problème : des copropriétés sont systématiquement refusées parce que les syndics qui n'ont pas de rémunération suffisante sur ces immeubles, ne veulent pas s'engager et en attendent davantage d'ennuis que de bénéfices.

• Il y a un autre symptôme que vous connaissez très bien : ce sont les charges impayées où l'on atteint des cumuls qui sont parfois effrayants, du genre 1 an, 2 ans, 3 ans de charges impayées.

La loi SRU a introduit une disposition selon laquelle le mauvais payeur devait finalement payer les démarches amiables judiciaires qui sont entreprises, mais jusqu'ici ce n'est pas le cas ; d'où le problème des syndics qui sont parfois hésitants à engager des démarches contentieuses pour obtenir le paiement, voire la mise en vente, parce cela occasionne des frais pour les autres copropriétaires. Je vous rappelle qu'au minimum une journée d'avocat coûte environ 8 000 F. à Paris.

• Autre facteur à citer rapidement et qui se passe non pas au centre de l'agglomération mais sur les pourtours : c'est la dévalorisation qui est une spirale puisque les logements se mettent à perdre leur valeur et sont achetés par des personnes qui disons, vont volontiers jouer les marchands de sommeil, ou vont installer des locataires qui vont être d'un niveau moindre que ceux qui étaient là avant ou vont accéder à la limite de l'insolvabilité.

On repère là - comme cela a été dit tout à l'heure, mais je le répète - des logements à 2000 F. du mètre carré en Région Parisienne. Les notaires viennent de publier les chiffres moyens des prix à Paris : c'est 20 000 F. le mètre carré ; vous voyez à peu près le gouffre, et les spirales de dévalorisation avec soit des marchands de sommeil soit des copropriétaires occupants, qui sont parfois dans une situation de détresse assez lourde, qui n'arrivent pas à payer à la fois la banque et la copropriété ; il leur est difficile de comprendre exactement ce qu'on leur demande.

Enfin, je voulais évoquer l'idée de la croissance du nombre de locataires mais elle est très controversée : l'idée dominante est que les propriétaires bailleurs se désintéressent du sujet et se contentent de rentrer les loyers, un peu sur le mode des marchands de sommeil, alors que, lorsqu'il y a des propriétaires occupants, ils prennent davantage les choses à cœur. Mais cela est effectivement une discussion qui est un peu ancienne et qui n'est pas toujours concluante.

Conclusion : nous avons des copropriétés qui sont en crise, mais il faut se demander quelle est la proportion qu'il est possible d'avancer.

C'est pratiquement impossible. Nous allons essayer de travailler là dessus - nous y avons travaillé déjà -. Je vous cite quelques exemples : il y a eu une étude sur les grandes copropriétés faite en Seine-Saint-Denis il y a 5 ans, qui arrivait à quelque chose comme 7% de copropriétés en crise ; il y a eu une étude sur Grenoble qui arrive à 5% ; une étude de la CNAB, mais sur un patrimoine de qualité, qui arrivait à 2%.

Si l'on considère qu'il y a 5% des copropriétés en crise, pour l'agglomération parisienne, cela ferait 5000 à 6000 immeubles, quelque chose qui est absolument considérable.

Je veux bien admettre qu'il y a une montée en régime des plans de sauvegarde et des OPAH-Copropriété mais je rejoins Bruno Dhont lorsqu'il dit qu'il y a un problème d'action immédiate et de programmes, peut-être modeste, mais qui puisse être rapide, car les grandes démarches, genre plans de sauvegarde et OPAH-Copropriété arrivent souvent un peu tard, d'autant que, je l'ai dit, il y a énormément de petites copropriétés, et que dans une petite copropriété, il suffit de 2 ou 3 mauvais payeurs pour que cela bascule.

Il y a là un problème très grave de réaction et je me félicite personnellement, que le Conseil Régional Ile-de-France se lance dans des actions qui sont de l'expertise, de l'expérimentation, de l'aide à la décision, de l'aide à l'action en justice : il faut tout cela.

Là dessus je conclus et je confirme, il faut une implication tout à fait considérable des maires et des conseils syndicaux.

Merci.

Applaudissements.

Bruno Dhont

Le chiffre de Monsieur Massot est terrifiant : 6000 ! Si l'on prend l'hypothèse basse, c'est-à-dire 5% de copropriétés en difficulté, pour la seule région Ile-de-France, cela fait 6000 immeubles en copropriété !

Madame Werner a parlé tout à l'heure, sur l'ensemble de la France, de 56 plans de sauvegarde, plus 42 OPAH, soit 100. Vous avez donc un rapport de 100 sur l'ensemble de la France à 6000 pour la seule Ile-de-France, donc de 1 à 60 !

Deuxième conclusion de cet échange très intéressant et trop court, c'est que, sont aujourd'hui identifiés, et très bien identifiés, les paquebots en perdition : 80% des plans de sauvegarde sont des paquebots ; ne sont pas identifiés toute cette masse de copropriétés qui vont à vau-l'eau. 

D'où l'importance du document que l'ARC a réalisé avec la Caisse des Dépôts et le Conseil Régional Ile-de-France, qui est d'informer le maximum d'acteurs locaux sur l'importance du repérage des copropriétés en difficulté et de les former à cela.

En effet, nous nous sommes aperçus que, même localement, dans une commune, les services communaux ne connaissent pas les copropriétés en difficulté et attendent trop longtemps avant de se dire : "Il faut intervenir".

Je précise que Monsieur Massot est l'inventeur d'une formule qu'il n'a pas citée aujourd'hui, je le regrette, et qui dit qu' "il vaut mieux aider le médecin plutôt que le malade", en l'occurrence la copropriété en difficulté.

Cela participe aussi de la révolution culturelle en matière de copropriété. Qui sont les médecins ? C'est en effet le Conseil Syndical et le Syndic qu'il faut davantage aider qu'ils ne le sont aujourd'hui ; ce sont aussi les divers intervenants qui aident les copropriétés.

Cela ne veut pas dire qu'il ne faut pas aider le malade ou ne pas aider aux  financements des travaux ou au règlement des arriérés de charges, bien sûr ; mais aujourd'hui, le véritable enjeu c'est : "Allons-nous avoir des médecins  bien payés et de qualité".

Nous disons toujours à l'ARC, ce n'est pas qu'une boutade, que si la cancer en France était soigné par des généralistes de quartier, les cimetières ne seraient pas assez nombreux pour nous accueillir tous.

Il nous faut des cancérologues de la copropriété. Cela est confirmé par ces deux praticiens de la copropriété qui nous disent : "Le médecin est plus important que le malade".

Merci et bon appétit.

ATELIER  N°  3

_____________________________________

LES PROBLÈMES JUDICIAIRES

Bruno Dhont

Cet après-midi, le programme est encore plus chargé que ce matin, et nous avons déjà pris un quart d'heure de retard.

Donc, après avoir ce matin largement débattu avec les responsables de l'État et des Collectivités territoriales, puis évoqué avec le Ministère du Logement et Monsieur MASSOT la problématique de la copropriété en difficulté, cet après-midi est consacré, dans un premier temps, à essayer de poser les problèmes du rôle de la Justice dans le redressement des copropriétés en difficulté, sachant que nous pensons, à l'ARC, que c'est un rôle essentiel qui, pour l'instant n'est pas suffisamment valorisé.

J'informe que, malheureusement, Maître VOGEL - comme cela était indiqué sur le programme - n'a pas pu assurer son intervention, ce qui est un peu dommage ; mais nous pourrons malgré tout parler de l'administration judiciaire. Vous pourrez d'ailleurs interroger Madame JAFFUEL sur ce problème.

Ensuite, nous aborderons un travail de présentation d'exemples ou de réflexions, avec les interlocuteurs plus privés de la copropriété : d'abord deux exemples avec EDF/GDF et le SEDIF, c'est-à-dire le Syndicat des Eaux d'Ile-de-France, et la C.G.E. (Compagnie Générale des Eaux) puisque pour nous le problème de l'eau est essentiel pour le redressement des copropriétés en difficulté ; puis, nous aborderons le problème des opérateurs et des syndics, et, enfin -  ce n'est pas parce que leur rôle est mineur qu'ils ont été mis en dernier, pas du tout, mais c'est parce qu'il faut bien qu'il y ait des derniers - le rôle essentiel, à la fois des  financeurs, des bailleurs de fonds et des porteurs provisoires avec Monsieur ROYO qui nous présentera une expérience de portage provisoire de copropriété en difficulté, et M. GORRICHON de la Caisse des Dépôts.

Je laisse la parole à Madame JAFFUEL du Ministère de la Justice.

BILAN ET PERSPECTIVES DES DISPOSITIONS JUDICIAIRES

EN MATIÈRE DE COPROPRIÉTÉ EN DIFFICULTÉ

Madame JAFFUEL

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

DIRECTION DES AFFAIRES CIVILES ET DU SCEAU

Pour faire la présentation d'un bilan judiciaire de la copropriété en difficulté, j'ai essayé de répondre à vos attentes en présentant d'une part les textes, et d'autre part les quelques statistiques que nous avons au Ministère de la Justice.

La copropriété en difficulté est connue sur le plan de la loi depuis seulement 1994. En effet, c'est la loi du 21 juillet 1994 qui va intégrer dans la loi de 1965 des dispositions spécifiques à la copropriété en difficulté.

Cette loi prenant en considération la situation des Syndicats de copropriétaires en difficulté a prévu aux articles 29-1 et suivants des dispositions qui, notamment, permettent au Président du Tribunal de Grande Instance, de confier à un administrateur qu'il désigne, tout ou partie des pouvoirs de l'Assemblée Générale, pour décider les mesures nécessaires au rétablissement du fonctionnement normal de la copropriété.

Pour aider l'administrateur dans sa tâche, le Juge peut suspendre ou interdire les poursuites contre le Syndicat pendant une période maximale d'une année.

Enfin, la loi du 21 juillet 1994 exclut l'application au Syndicat des Copropriétaires des procédures de droit commun pouvant aboutir à la liquidation du Syndicat.

Deux enquêtes réalisées par le Ministère de la Justice auprès des tribunaux de Grande Instance font apparaître que le nombre d'administrateurs provisoires désignés pour redresser les copropriétés en difficulté est passé de 217 en 1995 à 900 en 1998 et dépasse 1000 en 1999.

La pratique démontre que la première tâche demandée à l'administrateur est de dresser un état des lieux de la situation et de tenter de recouvrer auprès des copropriétaires débiteurs les charges impayées.

Il semble d'ailleurs, que les demandes faites par l'administrateur, perçus comme, entre guillemets, l'émanation du juge ait un effet positif sur les impayés et que certains copropriétaires s'acquittent de leurs dettes, alors qu'ils ne l'avaient pas fait précédemment auprès du syndic.

Le redressement d'une copropriété en difficulté demande du temps, souvent plusieurs mois, mais en cas d'échec de la procédure de redressement, la loi de 1994 n'a prévu aucun mécanisme de liquidation.

La loi du 13 décembre 2000 : "Solidarité et Renouvellement Urbain" a réétudié la question et apporté deux modifications à la loi de 1994.

Voyons les deux modifications ponctuelles apportées à la loi du 21 juillet 1994.

• La première consiste à transférer tous les pouvoirs du syndic à l'administrateur provisoire.

La loi de 1994 permettait au juge de laisser en place le syndic et de ne confier à l'administrateur provisoire que certains des pouvoirs de celui-ci.

L'article 62-5 du décret de 1967 pris pour l'application de cette disposition, précisait que l'ordonnance qui désigne l'administrateur provisoire fixait l'étendue de ses pouvoirs par rapport à ceux qui sont maintenus au syndic.

La loi nouvelle supprime cette possibilité en indiquant clairement que l'administrateur provisoire se voit confier tous les pouvoirs du syndic dont le mandat cesse de plein droit sans indemnité.

La deuxième modification tend à une liaison plus étroite entre Justice et Administration. L'alinéa 2 du nouvel article 29-5 de la loi de 1965 prévoit que le Procureur de la République informe de la nomination de l'administrateur provisoire, le Préfet et le Maire de la Commune du lieu de situation de l'immeuble et, qu'à leur demande, il leur transmet les conclusions du rapport établi par l'administrateur provisoire.

Il faut en effet, ici, rappeler que le législateur a prévu deux volets : un volet judiciaire dans lequel le juge décide la mise sous administration judiciaire lorsqu'il a l'ensemble des informations nécessaires ; et un autre volet qui est laissé à l'appréciation de l'Administration et du préfet, qui permet  de prendre en main le problème lorsqu'il y a une volonté des différents intervenants , et c'est le Plan de Sauvegarde.

Donc, la loi du 13 décembre 2000 essaie de faire en sorte que la Justice d'un côté, et le Préfet de l'autre, ne travaillent pas sans échanger leurs informations, et c'est la raison de cette disposition.

Voyons le point qui peut être un point fondamental ou qui peut n'être qu'une mesure qui restera lettre morte dans la loi : c'est la scission par le juge de la copropriété en difficulté.

En cas d'échec de la procédure de redressement, la loi nouvelle donne peut-être un début de solution en permettant au juge, sur le rapport circonstancié de l'administrateur provisoire, de prononcer la scission du Syndicat. En effet, en cas de situation désespérée du Syndicat, une solution peut être de couper la copropriété en deux ou davantage d'entités distinctes, ce qui permet des traitements différenciés, là où précédemment n'existait qu'une mesure unique tendant au redressement d'un Syndicat unique.

Dans les situations extrêmes, la scission isolera le bâtiment le plus en difficulté et/ou le plus dégradé. Celui-ci, si la situation ne peut être redressée, fera l'objet d'un rachat lot par lot par un organisme HLM dans le cas d'une opération de portage, ou pourra faire l'objet d'une procédure d'expropriation, suivie le cas échéant, d'une démolition.

L'assouplissement du mécanisme de scission prévu par l'article 28 de la loi, et la faculté donnée par l'article 29-4 au juge de la prononcer dans les copropriétés en difficulté, peut ainsi faciliter, entre guillemets, la liquidation partielle d'un Syndicat dont le redressement s'avère impossible.

Le législateur a cependant mis des conditions à la scission par le juge, car il s'agit d'une mesure grave qui touche au droit de propriété indivis des copropriétaires sur les parties communes, et également à la destination de l'immeuble, tels que prévus par le règlement de copropriété. 

C'est une procédure qui doit rester exceptionnelle : le juge doit s'assurer que d'autres mesures ne permettent pas le rétablissement du fonctionnement normal de la copropriété ; il faut qu'il y ait un rapport détaillé de l'administrateur provisoire précisant les conditions matérielles, juridiques et financières de la scission envisagée ; ainsi le rapport de l'administrateur devra-t-il démontrer qu'aucune autre mesure ne permet le redressement de la copropriété ; indiquer la proposition de ligne divisoire au sol et, le cas échéant, d'un plan à l'appui ; déterminer le sort des équipements collectifs, comme la chaudière par exemple, et proposer lorsque des parties communes et les équipements collectifs ne peuvent pas être divisés parce qu'ils restent utiles aux entités nées de la scission, la création d'une Union de Syndicats.

L'administrateur devra également, dans son rapport, évaluer le coût et indiquer qui paiera les frais inhérents à la scission, notamment ceux de rédaction des actes authentiques, ceux de leur publication au Fichier Immobilier et, peut-être, ceux du bornage destiné à délimiter au sol la propriété de chaque entité.

En outre, il ne paraît pas inutile que, dans son rapport, l'administrateur propose les adaptations du règlement initial de copropriété et de l'état de répartition des charges rendus nécessaires par la division, et qu'il évoque, s'il y a lieu, le sort des contrats en cours, notamment le contrat de travail des personnels du syndicat initial : gardiens, concierges, etc., et les contrats à exécutions successives passés pour l'entretien des équipements communs, tels que ceux de la chaudière, des ascenseurs, des espaces verts.

Enfin, une scission ne peut pas être envisagée sans que soit évoqué le sort des créanciers de la personne morale du syndicat initial, observation étant faite que la loi n'a pas donné au juge le pouvoir d'effacer les dettes du syndicat initial.

Également, il faudra que l'administrateur interroge les copropriétaires, car la loi le prévoit, l'avis nécessaire des copropriétaires doit figurer dans le rapport. C'est en effet une mesure grave qui touche, comme je le disais tout à l'heure, le droit de propriété indivis des copropriétaires sur les parties communes et qui peut affecter la destination de l'immeuble.

Lorsque le juge aura le rapport, s'il veut rentrer dans la démarche de la scission, il devra rendre une ordonnance détaillée.

Dans sa décision, il visera le rapport de l'administrateur provisoire, notamment en ce qu'il consigne l'avis des copropriétaires ; il devra constater que d'autres mesures que la scission ne permettent pas le rétablissement du fonctionnement normal du syndicat ; il devra fixer les conditions matérielles, juridiques et financières de la scission ; peut-être devra-t-il entendre les créanciers du Syndicat initial ; il désignera pour chaque syndicat né de la scission, la personne chargée de convoquer l'Assemblée Générale qui désignera le syndic. L'administrateur provisoire du syndicat initial n'a pas qualité, en effet, en tant que tel, pour convoquer l'assemblée générale des syndicats nés de la scission.

Il faudra pour compléter ce dispositif législatif, dans le décret qui est en cours d'élaboration, préciser qui sont les parties concernées par la procédure de la scission, c'est-à-dire qui est le demandeur et qui est le défendeur, car il s'agit d'une procédure contradictoire qui dispose que la scission est prononcée par le Président du Tribunal de Grande Instance statuant comme en matière de référé, ce qui signifie que le juge ne peut pas être saisi sur requête.

Pour en terminer, je dirais que le législateur, pour faciliter ou favoriser la scission, a prévu une dispense des droits de mutation en modifiant l'article 749 A du Code Général des Impôts.

En conclusion, je dirais que la scission judiciaire du Syndicat en difficulté, est un outil a manier avec la plus extrême précaution.

Applaudissements.

Bruno Dhont

Non seulement c'est un outil à manier avec la plus extrême précaution, mais c'est un outil tellement lourd que pour le soulever il faut être un vrai costaud ! Parce que c'est vrai, les problèmes financiers ne sont pas du tout résolus par le texte actuel ; vous en avez signalé un : vous parliez des dettes vis-à-vis des fournisseurs, cela peut éventuellement se résoudre par le biais d'abandon de créances ; par contre, en ce qui concerne les dettes de charges irrécouvrables, il faudra bien les faire prendre en charge par les autres copropriétaires avant la moindre scission. Ce problème-là n'est pas résolu.

Exemple : sur une copropriété qui s'appelle "La Noue" à Bagnolet - copropriété de 900 logements qui vit des problèmes difficiles -, et où la scission pourrait être un élément intéressant opérationnel, on constate que celle-ci n'est possible que si une dette de l'ordre de 2 ou 3 millions de francs est répartie sur les copropriétaires préalablement.

Cela est le premier problème.

Le deuxième problème : les frais liés à la scission sont tout de même, objectivement, considérables. L'administrateur judiciaire, maintenant qu'il est nommé tout seul, est en effet quelqu'un qui ne peut pas faire ce travail rapidement, vu son ampleur ; les frais d'expertise, de géomètre, de notaire sont, à notre avis, énormes et ne sont pas, pour l'instant, subventionnés.

Pour nous, cet outil restera très marginal, car s'il est vrai qu'en France un certain nombre de copropriétés sont concernées, finalement le nombre es assez faible si l'on rentre dans le détail ; nous l'avons vu ce matin avec M. Massot qui nous rappelait opportunément que la très grande majorité des copropriétés étaient de petites copropriétés.

Néanmoins, si la scission peut permettre de traiter le problème de certaines très grosses copropriétés, des "paquebots" comme nous disons, on voit mal comment cela va se passer si l'on ne nous donne pas des outils supplémentaires.

Ce n'est pas une critique, Madame Jaffuel, c'est pour dire qu'il faut pour avancer, savoir quels moyens seront mis au service de la scission. Nous nous sentons un peu démunis aujourd'hui.

Nous avons un autre exemple, sur Sarcelles, un plan de sauvegarde aussi ; les mêmes problèmes se posent : qui finance ? qui apure les créances irrécouvrables du syndicat, qui sont énormes ? qui finance les coûts très, très importants de la scission ?

Nous n'avons pas de réponse. Là, nous sommes encore dans une situation des plus précaires au niveau financier dont le remède (la scission) induit les coûts les plus importants. Paradoxe !

À l'ARC, nous avons une deuxième remarque à faire : la loi SRU a introduit - je ne serai pas le seul à le dire cet après-midi - une disposition qui fait que l'administrateur est exclusif du syndic en place. Nous n'étions pas demandeurs de cette disposition et nous ne pensons pas qu'elle soit de nature à faciliter le travail.

De toute façon, l'administrateur judiciaire - c'est regrettable que Maître Vogel n'ai pas pu venir cet après-midi le dire - n'est pas en mesure de gérer, seul, une copropriété comme ces grosses copropriétés - car forcément, s'il y a scission ce sont de grosses copropriétés - qui sont ingérables, ou du moins très difficiles à gérer.

Déjà de gros Cabinets de syndics, hyper structurés, hyper compétents et expérimentés ont du mal à le faire, alors, vous pensez des administrateurs judiciaires qui sont de toutes petites structures la plupart du temps, seront obligatoirement forcés de nommer un syndic. Et qui vont-ils prendre par facilité ? Le syndic qui était en place !

Madame Jaffuel

Je voudrais rajouter, pour aller dans votre sens, mais pour vous dire que c'est encore plus difficile, que je ne pense pas que juridiquement l'administrateur puisse désigner le syndic en place pour l'aider dans sa tâche. 

Il y a, par exemple, tous les problèmes d'archives (je n'ai pas bien compris le législateur dans sa démarche) : l'administrateur, puisque le mandat du syndic est terminé, devrait prendre en charge toutes les archives du syndicat, faire lui-même les appels de fonds après avoir obtenu la comptabilité du syndicat et les placer sur un compte ....

Tous ces éléments-là, le syndic pouvait auparavant le faire dans une démarche de "tâcheron" - il y a des syndics dans la salle, je ne voudrais pas les vexer -.

À l'heure actuelle, ce n'est même pas envisageable, parce que la loi a tranché : "Le mandat cesse, de plein droit, sans indemnité", donc le syndic, une fois, vous permettez l'expression, qu'on l'a "débarqué", n'a plus de raison de garder chez lui les archives du syndicat et à faire un quelconque travail pour le syndicat.

Bruno Dhont

Madame Jaffuel, je suis rentré ici ce matin avec encore quelques illusions, mais je vais repartir en caleçon ! En gros, vous nous dites que le syndicat principal de "La Noue" serait complètement irresponsable de faire appel lui-même à un syndic judiciaire qui va être incapable de gérer cet ensemble hétérogène et compliqué, pour un travail qui est certainement un des travails les plus complexes à engager, c'est-à-dire la scission d'une copropriété.

C'est dire que cet outil, non seulement est inutilisable, mais qu'il vaut mieux ne surtout pas l'utiliser si nous allons au bout du raisonnement. Monsieur UZAN, du syndicat EV 1 de Sarcelles, qui est concerné par une scission (nous avions convaincu les copropriétaires, à l'ARC, d'engager cette procédure) va repartir en me traitant de fou, d'incapable, et d'incompétent !

Un participant

Nous pensions que c'était une disposition pour faciliter la gestion de la copropriété, même si elle n'était pas en très grande difficulté. Au départ, c'était l'intention ; là vous dites que ce n'est pas possible...

Mme Jaffuel
Ce n'est pas ce que je dis. Déjà, il faut distinguer l'administrateur provisoire loi de 1994 et puis les administrateurs provisoires auxquels on fait appel lorsque, par exemple, le syndic a terminé son mandat sans être renouvelé, etc.

En ce qui concerne le syndic provisoire de la loi de 1994, j'ai interrogé les quelques administrateurs avec lesquels j'ai des relations soutenues, pour savoir comment cela se passe sur le terrain ; ce qu'ils me disent c'est que parfois le syndicat est en difficulté, mais pas les copropriétaires : dans ces cas-là, le syndicat n'arrive pas à prendre de décision ou à voter des travaux, parce que le syndicat est bloqué ; les administrateurs disent   alors : "Nous avons notre place et notre rôle à jouer, nous pouvons rétablir le fonctionnement normal de la copropriété."

En revanche, lorsque le syndicat va mal parce que les copropriétaires n'ont pas de quoi payer leurs charges, dans ces cas-là, on ne peut pas faire grand-chose, parce qu'il n'y a pas les moyens de remplacer les finances que le syndicat n'a pas.

Il ne faut pas dire que l'administrateur provisoire dans sa généralité est une mauvaise mesure.

C'est vrai qu'il a un coût, qui est élevé, mais tous les administrateurs provisoires demandés au tribunal dans tous les domaines reviennent assez cher, parce que ce n'est pas le fonctionnement normal de l'institution, que ce soit d'une entreprise ou d'une copropriété, mais en revanche, je crois aussi qu'il y aurait des moyens supplémentaires à leur donner.

Bruno Dhont

Mais, Madame Jaffuel, nous sommes tout à fait en accord avec vous. Quand vous dites : "Un administrateur provisoire arrive à traiter le cas d'une copropriété - le syndicat - qui n'est pas vraiment en difficulté, mais qui est bloquée", nous sommes d'accord. Mais s'il s'agit d'une vraie "copropriété en difficulté", c'est forcément pour des raisons financières, car la loi de 1994 a tout de même dit qu'une copropriété en difficulté c'est une copropriété qui ne peut pas faire face à ses dépenses et à son entretien, précisément parce qu'elle a des difficultés financières.

C'est vrai que dans ce cas-là, on constate que 9 fois sur 10, l'administrateur judiciaire, non seulement est impuissant mais restitue une copropriété qui souvent est dans une situation aggravée. Comme il a été dit ce matin : "Le temps étant vraiment compté dans le problème du redressement", nous sommes dans une situation encore plus dramatique.

Ce dont on s'aperçoit aujourd'hui, c'est que cet instrument de scission qui, sur le papier, semble bien fonctionner, finalement est très difficile à mettre en œuvre. D'ailleurs, y a-t-il un seul exemple, depuis le 13 décembre 2000, d'une copropriété en plan de sauvegarde, qui se soit engagée dans un processus de scission, je ne dis pas qui y soit arrivé, en France ? 

Le sait-on ? 

Un participant dans la salle

- Il y en a une. 

- Où ça.

- Aux Amarantes, en région Provence-Côte d'Azur.

- Et où en est-elle de son processus ? 

- Il est en train de se mettre en place.

- Donc, ils ont fait nommer un administrateur provisoire qui s'est substitué au syndic et qui gère lui, sans syndic ?

- Non, il a renommé le syndic qui était en place avant, pour l'aider.

- Donc, il est hors la loi si on comprend bien ?

- C'est un parc moitié HLM.

- Donc c'est une situation différente.

En fait c'est un mixte HLM /Copropriété. Mais si nous prenons les exemples que nous connaissons qui sont de la copropriété pure, je ne connais aucun cas.

Mme Jaffuel
Je dois vous dire que le législateur a bien insisté - je me souviens des travaux ici, dans cette maison - pour que cela reste une mesure exceptionnelle. Donc, si vous me dites : "Pour le moment il n'y en a pas", je dis : "Tant mieux" ; le vœu du législateur est réalisé, c'est un outil, mais il ne faut pas l'utiliser trop.

En outre, il y a cette difficulté de savoir comment on saisit le tribunal en vue de voir prononcer la scission. Tant que le décret qui, j'espère, prévoira une disposition là dessus, n'a pas tranché, cela peut être une difficulté supplémentaire.

Bruno Dhont
En ce qui concerne les frais d'administrateur judiciaire, vous confirmez qu'ils ne peuvent pas être pris en charge au titre de l'aide juridictionnelle.

Mme Jaffuel
Vous me dites : "Vous confirmez...", je n'en ai pas parlé.... mais, d'un côté, effectivement, l'administration provisoire ne rentre pas dans l'aide juridictionnelle. Ce qui pourrait être du domaine de l'aide juridictionnelle, ce sont les frais d'assignation, etc. qui sont relativement modiques par rapport aux frais de l'administrateur, et je crois qu'il faut effectivement réfléchir à une prise en charge, mais pas dans tous les cas. 

Tout à l'heure, on évoquait la situation du Syndicat qui est bloquée ; si le syndicat ne va pas bien, par exemple parce qu'il y a deux copropriétaires et un régime de blocage, les copropriétaires ne sont pas désargentés et il me paraîtrait excessif que le financement de l'administrateur soit fait sur les fonds publics.

En revanche, quand effectivement, les copropriétaires n'ont pas les moyens de faire face aux dépenses et qu'il faut une intervention dans leur copropriété, il faudrait prévoir une mesure...

Bruno Dhont
Une mesure de "sécurité sociale de la copropriété". On parlait du médecin ce matin, il faut que le coût du médecin soit prise en charge.

Mme Jaffuel
Mais aussi, en se posant les bonnes questions. On se rend compte que, quelquefois, les dysfonctionnements ne sont pas liés à la loi de 1965, mais à la situation avant la mise en place de la copropriété. Donc, essayons de ne pas reproduire, à l'avenir, des erreurs qui ont été faites. Cela est le premier point.

Et, d'un autre côté il faut faire passer l'information très en amont : "Lorsqu'on devient copropriétaire, il faut avoir des revenus suffisants pour payer les charges."

Bruno Dhont
Nous sommes bien d'accord. Mais c'est tout le problème de l'accession très sociale, on en parlait ce matin ; de toute façon, si la copropriété se compose d'immeubles de logements sociaux de fait, c'est parce que précisément les gens qui accèdent, parfois, ne peuvent pas accéder à d'autres logements en locatif privé ou HLM. On a beau leur dire : "Il faudra payez vos charges", ils sont tout à fait d'accord sur le principe, mais ensuite, dans la mesure où ils ont déjà du mal à payer leur prêt, ils ne peuvent pas faire face.

Mme Jaffuel
Psychologiquement, il faudrait que l'information soit faite bien avant la vente. En effet, lorsque les gens ont vu l'appartement, ils se voient déjà dans leurs meubles ; vous pouvez leur dire quoi que ce soit sur la prudence, sur les charges à payer, ils n'entendent pas.

Bruno Dhont
Pour revenir à la scission, Madame Jaffuel, très concrètement, prenons date si vous le voulez bien. Nous avons dans cette salle deux gros syndicats - l'un en plan de sauvegarde, l'autre qui va visiblement l'être puisqu'un processus est en cours - qui sont en effet concernés par ce dispositif de scission. Nous souhaiterions que cela se passe bien, et que nous ne soyons pas encore obligés d'inventer  toutes les phases...

Mme Jaffuel
Sur la procédure, nous ne sommes plus dans le judiciaire. Si vous êtes dans le plan de sauvegarde, vous devriez arriver à mettre en place une scission qui est de l'article 28, pas celle prononcée par le juge.

Bruno Dhont
Vous n'aurez jamais la majorité requise. C'est toujours le même problème : dans un syndicat principal, vous avez toujours des personnes qui refusent la scission ; donc l'idée de la scission judiciaire c'est justement de passer outre les minorités agissantes qui sont parfois des majorités.

C'était juste pour signaler le problème. 

Un participant (M. Méric)
 Si vous vous souvenez de l'exemple marseillais dont j'ai parlé tout à l'heure, nous sommes précisément dans le cas d'une scission d'une grande copropriété  et d'un plan de sauvegarde. Dans ce cas, la scission constitue le fil rouge du plan de sauvegarde, tant au plan du redressement des comptes que de la formation des copropriétaires.

Donc Marseille, un syndicat principal et six syndicats secondaires ; un administrateur provisoire, en grande collaboration avec le président du TGI, a été désigné pour remplacer le syndic général, avec comme mission d'organiser la scission de la copropriété.

Le financement des procédures de scission, notamment géomètre, notaire, avocat, etc. se fait dans la cadre du plan de sauvegarde, c'est-à-dire que la ville, la région, le département et l'État financent les syndicats de copropriétaires pour l'ensemble de ces démarches.

L'administrateur provisoire gère le syndicat général, il y a uniquement les espaces extérieurs, et il y a six syndicats secondaires qui gèrent les bâtiments eux-mêmes ; ils ont gardé leur syndic ; leur rôle, dans un premier temps, avec l'administrateur provisoire, a été de remettre à plat la comptabilité des différents syndicats, éminemment conflictuelle. Sur le plan de l'eau, la ville nous a aidés.

Ceci était contenu dans la lettre de mission de l'administrateur provisoire, telle que l'a rédigée - en collaboration avec nous - le président du TGI.

Ensuite, c'est dans le cadre d'une action de formation que les copropriétaires des futures copropriétés vont rédiger leur règlement de copropriété, leur règlement intérieur le cas échéant.

Bruno Dhont
Il est intéressant de savoir - même si le syndicat principal, à l'origine, était très anorexique.... -, que sur un exemple réel en PACA, l'ensemble des frais liés à la scission, sont pris en charge par des subventions.

M. Méric

Absolument. Avec les services municipaux et les services de la Région, il a été convenu que dans le cadre d'un plan de sauvegarde, le département, la région et la ville pouvaient accorder à un syndicat des subventions.

Bruno Dhont
Et quid les créances irrécouvrables ?

M. Méric

Cela n'a pas encore été abordé... C'est au niveau de chaque syndicat qu'elles sont examinées.

Bruno Dhont
 Mais il y a bien des charges du syndicat principal qui restent irrécouvrables ? 

M. Méric

Pas énormément.

Bruno Dhont
S'il y a l'eau, en général...

M. Méric

Nous avions mis en place - avant le plan de sauvegarde - un plan d'apurement de la dette d'eau en échange de la mise en place  des compteurs individuels. Nous en sommes à la phase de consultation avec la perspective du plan de scission.

Bruno Dhont
D'accord : en fait il n'y avait plus de dettes. C'est intéressant d'avoir au moins cet exemple. C'est certain, la scission est un outil qu'il faut faire fonctionner dans certains cas très précis, vous avez raison.

Mme Jaffuel
Vous travaillez sur ce dossier depuis combien de temps ? On voit bien les étapes.

M. Méric

J'y travaille depuis 1995 et le plan de sauvegarde est en place, arrêté depuis 1 an.

Mme Jaffuel
Monsieur Dhont, c'est un temps normal ça, 6 /7 ans pour arriver à voir apparaître les solutions ?

Bruno Dhont
Malheureusement : "Oui". Je dirais d'une part, qu'étant donné le tempo de la copropriété, et d'autre part le fait qu'en 1995, il ne faut pas l'oublier, la culture d'intervention n'était pas encore ancrée (nous étions encore dans les temps des pionniers) il est donc normal que des opérations initiées en 1995 ne soient pas encore abouties.

Ce qu'il faudrait, c'est que cette espèce de cycle de régénération soit écourté dans les opérations à venir.

Le problème de la scission est un peu comme la démolition : ce sont des moyens qui, pour nous, doivent rester exceptionnels et qui, de toute façon, vous l'avez dit Mme Jaffuel, sont prévus pour rester exceptionnels.

Donc, au delà de ça, nos interrogations en matière judiciaire sont liées au fait que nous pensons qu'il faudrait rapidement qu'on puisse se déterminer sur le fait suivant : "Pourquoi une copropriété reconnue judiciairement en difficulté ou admise pratiquement comme étant en difficulté par le préfet, ne peut-elle pas bénéficier de l'aide juridictionnelle ?".

À l'ARC, nous continuerons à poser cette question jusqu'à ce que l'aide juridictionnelle soit accordée aux copropriétés, sachant qu'on ne comprend pas pourquoi une collectivité reconnue en difficulté financièrement par le juge ou le préfet, alors que la loi-même sur l'aide juridictionnelle prévoit que les personnes morales en difficulté peuvent en bénéficier, ne peut pas obtenir les moyens judiciaires de rétablir le droit en son sein.

Madame Jaffuel
Juridiquement le syndicat de copropriétaires rentre effectivement dans les personnes morales de droit privé que vous citez. À ma connaissance, c'est vrai qu'aucune aide juridictionnelle n'a été accordée jusqu'à présent, mais juridiquement il me semble que rien ne s'y oppose ; néanmoins, je vous le répète, l'aide juridictionnelle permet de pouvoir bénéficier des frais d'huissier pour l'assignation, le cas échéant, peut-être des frais d'expertise, mais sûrement pas des frais d'administration provisoire.

Bruno Dhont
Non, non, c'était plus généralement sur les procédures judiciaires, je revenais "hors scission" et "hors administrateur provisoire".

Madame Jaffuel
Je vous le dis, ce n'est pas l'aide juridictionnelle ; les frais d'administration provisoire n'entrent pas dans l'aide juridictionnelle pour qui que ce soit.

Bruno Dhont
Je me suis mal expliqué : je revenais au problème plus général de l'aide aux procédures judiciaires "hors administration provisoire" pour les copropriétés.

Vous nous confirmez bien que l'aide juridictionnelle peut être accordée à une copropriété en difficulté. On se demande pourquoi les TGI ne l'accordent pas, y compris quand des demandes sont faites par les copropriétés en difficulté, en bonne et due forme.

Il y a quand même quelque chose qui doit, à notre avis, évoluer. Il y a un dispositif, ce dispositif s'applique, en principe, à ces copropriétés-là, pourquoi ne fonctionne-t-il pas ? Qu'est-ce qui empêche les tribunaux de Grande Instance de faire droit à cette demande ? Monsieur Varault peut peut-être nous répondre - puisqu'il est président du TGI de Pontoise.

Monsieur Varault
Tout dépend si la copropriété est en difficulté ou pas.

Bruno Dhont
Je dis "reconnue en difficulté" soit par le juge ...

Monsieur Varault
Le nombre est très faible.

Bruno Dhont
Il y en a 1000 quand même, nous a dit Mme Jaffuel.

Monsieur Varault
Non, non. Le chiffre, lui, m'a un peu étonné ; d'autre part, les copropriétés où il y a des plans de sauvegarde ne sont pas forcément reconnues en difficulté judiciairement.

Bruno Dhont

Les six copropriétés de Sarcelles qui sont dans le plan de sauvegarde de Sarcelles, ne sont pas judiciairement reconnues en difficulté ; elles le sont administrativement. Elles sont financièrement en difficulté, reconnues comme telles par le préfet.

Monsieur Varault
Mais elles ne sont pas passées par une procédure. 

Vous comprenez : à quel moment doit-on juger ? Un bureau d'aide juridique qui décide qu'une copropriété est en difficulté va aller plus vite que le président, à qui on va demander la nomination d'un  administrateur ; il va falloir qu'il dise a priori : "Ce syndicat est en difficulté". 

C'est une appréciation qui n'est pas évidente pour quelqu'un qui reçoit un imprimé d'un recto. 

Je crois que c'est à ce moment-là que la difficulté se pose. Un syndicat de copropriétaires a un certain nombre de gens qui ne paient pas, un certain nombre de gens qui paient, de là à dire qu'il est en difficulté, qu'il est en incapacité !

En matière de Tribunal d'Instance, j'ai vu que dans le plan de Sarcelles on demande 5 000 F. pour une affaire de T.I. et 10 000 F. pour une affaire au TGI ; est-ce qu'une copropriété qui a des recettes de 300/400 000 F. n'est pas capable de payer 5 000 ou 10 000 F. ?

Au niveau du bureau d'aide juridique, c'est une notion qui est très difficile à apprécier, je crois.

Bruno Dhont
Nous sommes d'accord, c'est une notion difficile à préciser. Ceci dit il faudrait que nous puissions travailler là dessus.

Décomposons les problèmes : nous avons sur le Val d'Oise l'exemple de copropriétés qui ont été reconnues judiciairement en difficulté, qui n'ont pas d'aide juridictionnelle. Là nous sommes dans le premier cas de figure, le plus simple : le juge, lui, a déjà tranché.

Monsieur Varault
Si l'administrateur vient nous demander le bénéfice de l'aide juridique, à ce moment-là, je crois qu'il n'y aurait pas de raison de lui refuser, le syndicat étant reconnu incapable de faire face à ses engagements, il n'y aurait pas de difficultés à ce moment-là.

Bruno Dhont
La demande a été faite déjà.

Monsieur Varault
Quand un particulier demande une aide juridique, on lui demande son bulletin de salaire et suivant le chiffre, c'est tout simple à décider, s'il a 3000 F., s'il a 4000 F., s'il a 10 000F., on sait à quoi il a droit ; s'il a un enfant, 2 enfants, 3 enfants : c'est mathématique ; le Bureau d'aide juridique n'est pas un bureau de jugement, il applique un barème pratiquement.

Bruno Dhont
Mais ne pourrait-on pas se mettre d'accord sur le fait qu'une copropriété en plan de sauvegarde (où l'administration a fait déjà toute une démarche d'analyse pour diagnostiquer une copropriété), que cette copropriété donc - sans qu'il y ait une réinstruction de sa situation - soit éligible à l'aide juridictionnelle automatiquement.

Si vous voulez, c'est cette espèce de cohérence que nous demandons. Les plans de sauvegarde, Mme Werner l'a dit, il y en a 56 en France, il n'y en a pas 156, il n'y en a pas 2 156, il y en a 56 !

Vous prenez la copropriété Stamu II, à Clichy, qui à la fois était en administration judiciaire sur la base de l'article 29-1 et également maintenant en plan de sauvegarde ; cette copropriété ne peut pas être éligible à l'aide juridictionnelle. Au nom de quoi ? Ne peut-on pas instituer des passerelles un peu plus automatiques ? C'est cela qu'il nous faut.

Monsieur Varault
Croyez-vous que l'aide juridique est une fin en soi ?

Bruno Dhont
Elle a deux efficacités : une efficacité purement matérielle, parce que 5000 F. multiplié par 30, ce n'est plus 5 000 F., mais  150 000 F. et elle a une efficacité d'ordre psychologique. Aujourd'hui, venez Monsieur Varault, dans les copropriétés. Quelles sont les protestations des gens simples ? "Pourquoi ce monsieur, cette dame, qui doivent 100 000 F. à la copropriété, ne sont pas encore judiciairement condamnés ?". 

Que fait, en gros, la Justice ? Si, demain il y a un signe fort où non seulement la justice s'occupera des problèmes mais participera - puisqu'elle a affaire à une collectivité en difficulté - au financement des frais judiciaires, je vous assure que vous aurez une espèce de formidable levier psychologique qui aujourd'hui n'existe pas ; aujourd'hui les gens se sentent non seulement abandonnés, mais floués. 

M. Depeley de la Mairie de Clichy
Je veux apporter un témoignage concernant la copropriété "La Forestière", bien connue. Le budget annuel appelé par la copropriété est de l'ordre de 10 millions : budget bas de gamme. Sommes encaissées : cinq millions ; sur ces 5 millions encaissés, 20% partent en procédure judiciaire. Il y a 263 copropriétaires, ou assimilés, qui font l'objet d'une procédure judiciaire, plus un bailleur qui représente 100 logements.

Avec 1 million de budget de procédure judiciaire, somme pourtant considérable, c'est encore le dixième de ce qu'il faudrait pour assumer toutes les procédures judiciaires qu'il faudrait engager.

Comment expliquer aux copropriétaires qui paient, que lorsqu'il y a 20% de leurs charges consacrées à une prestation, que l'on qualifiera de "nulle", il faille continuer à payer ses charges ? 

Il faut que les sommes immenses que représentent les procédures judiciaires, soient retirées du budget normal du fonctionnement de la copropriété ; qu'au moins ceux qui paient aient le sentiment que ce qu'ils ont payé leur revienne en prestations collectives. L'aide judiciaire, de toute façon, ne suffira pas - pour servir à toutes les procédures judiciaires - à financer, mais comme le dit Bruno Dhont, c'est un signal fort pour dire que la collectivité aide au redressement des copropriétés autrement que par l'"aide sociale".

Mme JAFFUEL
Je n'aime pas trop cette idée de mélanger l'aide juridictionnelle avec un aspect psychologique. En revanche, c'est vrai qu'il est difficile de déterminer si le syndicat a besoin ou pas de l'aide juridictionnelle, pour deux raisons.

D'abord, parce que le syndicat est un patrimoine de transition, c'est-à-dire que les sommes qui sont demandées aux copropriétaires le sont pour payer des fournisseurs ; en conséquence, le syndicat n'a pas de fonds propres, ce n'est pas une entreprise. Le syndicat peut avoir énormément d'argent qui ne lui est pas destiné ; il sert à payer des engagements pris par le syndicat par ailleurs.

D'un autre côté, vous pouvez avoir des syndicats de copropriétaires où il n'y a pas beaucoup d'argent, mais la plupart des copropriétaires sont des marchands de sommeil, et ces derniers ont de l'argent par ailleurs. Va-t-on financer les procédures avec des fonds publics, alors que les copropriétaires ne paient pas leurs charges mais qu'ils ont de l'argent par ailleurs ? C'est un problème assez difficile, parce que cette entité que constitue le syndicat est une entité transparente.

Jusqu'à présent l'aide juridictionnelle et les textes la concernant, ne précisent pas sur quoi il faut apprécier si le syndicat est en difficulté, ou a des difficultés financières ou pas, je comprends qu'en juridiction on ait du mal à déterminer ; le fait qu'il y ait un plan de sauvegarde ne me paraît pas, au niveau juridique, une preuve incontestable qu'on soit éligible à l'aide juridictionnelle.

Bruno Dhont
Nous sommes d'accord. Ce n'est pas une preuve incontestable.

Nous sommes dans un système d'élaboration collective et progressive de règles de fonctionnement.

Il y a quand même deux critères qui, en principe, fonctionnent assez bien : c'est le critère de l'article 29-1 qui permet de classer une copropriété en copropriété en difficulté, et d'ailleurs peut-être les juges seront-ils plus vigilants, le jour où il y aura des aides judiciaires, dans le classement des copropriétés en difficulté article 29-1, ;car à l'ARC nous avons l'expérience de copropriétés classées en difficulté financière, tout simplement parce que le syndic avait quelques soucis pour faire voter ses comptes...

Peut-être que les juges, comme nous le demandons, instruiront-ils plus à fond la demande de classement en copropriété en difficulté.

Deuxièmement, le plan de sauvegarde c'est quand même un garde-fou. Personne en France, aujourd'hui, n'imaginerait de labelliser une copropriété en plan de sauvegarde avec toute ce que cela implique comme effort financier de la puissance publique, des collectivités territoriales, etc., s'il n'y avait pas, en effet une situation de détresse. 

Quand vous nous dites, Mme Jaffuel, que dans les copropriétés en difficulté il y a des riches, nous le savons bien et, en général, ce sont ces riches-là qui ne paient pas. Donc si l'on n'a pas l'argent pour aller chercher l'argent chez les riches marchands de sommeil, on tourne en rond !

Nous savons bien que ce n'est pas simple, que ce n'est pas en appuyant sur la détente que le coup va partir, mais l'on ne peut plus, comme vous faites - alors que cela fait 10 ans que ce problème est posé - dire : "L'aide juridictionnelle ne peut pas être accordée à des collectivités réputées par la puissance publique en difficulté sous prétexte qu'il y a, à l'intérieur, des marchands de sommeil qui sont riches !".

Quand vous dites que le problème psychologique n'est pas à l'ordre du jour, nous ne pouvons pas vous suivre. La copropriété, Mme Jaffuel, c'est 70% de psychologique et c'est sur ce psychologique-là qu'il faut jouer. 

Mme Werner en a très bien parlé ce matin, une copropriété en difficulté repose sur un Conseil Syndical qui est constitué de gens qui paient leurs charges rubis sur l'ongle ; si l'on veut continuer à les mobiliser, à les intéresser, il faut apporter des signes. Là, ce serait un signe très fort.

Un signe parfois très fort n'est pas forcément un signe très onéreux. Encore une fois, si les choses sont limitées aux plans de sauvegarde en première approximation et aux articles 29-1 qui sont bien prononcés, on s'apercevra que ce n'est pas considérable.

Il faut savoir aussi, qu'aujourd'hui, et c'est ça le paradoxe - les maires qui étaient là ce matin et qui sont encore représentés cet après-midi - sont obligés de trouver des astuces pour apporter ce financement. C'est cela qui est encore plus amoral.

Finalement, l'argent de la puissance publique finance quand même les procédures. Mais à Cergy-Pontoise, il a tout de même fallu 3 ou 4 ans pour arriver à mettre en place ce système avec la complicité du préfet.

Aujourd'hui, à Sarcelles, à Clichy, demain à Vitry, on bricole ! Le résultat est le même : il y a autant d'argent qui s'en va. Mais, ceci dit, c'est de l'argent qui arrive un an, deux ans après.

Malheureusement, nous ne pouvons pas engager un débat, faute de temps. Ce qui est important, c'est que nous ayons pu parler de ces problèmes-là, parler des difficultés à faire rentrer la Justice dans les copropriétés.

Nous espérons que des progrès seront possibles avec tels ou tels tribunaux, tels ou tels présidents de tribunal - celui du TGI du Val d'Oise par exemple -, pour commencer à envoyer des signes plus forts, à la fois aux élus, et à la fois aux copropriétaires, sachant que, quand même, le traitement judiciaire des problèmes de copropriétés en difficulté c'est un signe fort pour tout le monde, et en particulier pour ces marchands de sommeil dont vous parliez.

J'espère qu'il n'y a pas de questions, parce que - évidemment - nous avons encore pris du retard.

Monsieur AUCOUTURIER est ravi parce qu'il n'aura pas à intervenir. Je laisse la parole à Michel ALLIBERT - Vice-Président de l'ARC - qui va nous parler des dysfonctionnement du superprivilège.

Nous remercions Madame JAFFUEL
Applaudissements.

LES DYSFONCTIONNEMENTS DU SUPERPRIVILÈGE

Monsieur ALLIBERT

Vice-Président

ASSOCIATION DES RESPONSABLE DE COPROPRIÉTÉ

(A. R. C.)

Madame Jaffuel vous a parlé des innovations introduites dans la loi de juillet 1994 concernant la prévention ainsi que le traitement curatif des copropriétés en difficulté.

Û Un dispositif très important a été introduit par cette loi de 1994, c'est celui qui concerne ce qu'on appelle le "privilège immobilier de la copropriété" ; antérieurement, quand il y avait une vente judiciaire, la copropriété n'arrivait qu'après les créanciers privilégiés ou de ler rang ; autrement dit, il ne lui restait souvent plus rien, elle n'avait plus qu'à entériner la perte.

À noter : quand l'ARC - qui est à l'origine de cette mesure - l'a proposée, on nous a traités de fous. Un débat mémorable a eu lieu dans le journal "La Tribune" où nous étions seuls à défendre ce "superprivilège" !

Û Ce dispositif du privilège immobilier porte sur les charges et les travaux mentionnés aux articles 10 et 30 de la loi portant le statut de la copropriété, c'est-à-dire les charges générales, les charges spéciales, ou encore les travaux d'amélioration prévus à l'article 30.

Û Ce sont donc sur les créances nées au titre de ces dépenses que le syndicat des copropriétaires va maintenant avoir un certain privilège, pour obtenir un recouvrement sur le montant de la vente judiciaire.

Pour ce privilège, le syndicat des copropriétaires intervient en partie concurremment avec les prêteurs de deniers, c'est-à-dire la banque. 

Û Heureusement, le législateur, dans sa grande sagesse, a prévu un privilège absolu, c'est-à-dire que le syndicat des copropriétaires est préféré à tout autre créancier pour ce qui concerne les créances de l'année en cours et aussi des 2 années précédent la vente judiciaire ; il s'agit d'années civiles, il est utile de le préciser.

Û Théoriquement donc, tout semblait parfait. La réalité est bien différente.

En effet, la copropriété n'est pas maîtresse des délais par rapport à la vente judiciaire : plusieurs événements s'opposent à la rapidité de cette vente judiciaire, comme je vais vous le montrer et qui justifie qu'on améliore les textes en vigueur, comme nous le demandons.

Les exemples que je vais vous citer sont des exemples vécus, rencontrés dans la copropriété dont j'ai été simple membre du Conseil Syndical, puis président depuis 1993.

• Tout d'abord, nous nous sommes trouvés confrontés au fait que de gros débiteurs avaient fait donation de la nue-propriété à leur enfant, mais avec une clause d'interdiction d'aliénation. Chose assez classique en droit des sociétés. C'est très classique aussi de séparer le patrimoine immobilier de la société d'exploitation, ce qui permet en cas de problème, de conserver le patrimoine immobilier.

• Là dessus, nous nous sommes trouvés confrontés à cette clause d'interdiction d'aliénation. 

• Nous n'étions pas seuls à avoir à exercer une saisie. Il y avait aussi  le Trésor Public, et une banque. Le Trésor, lui, a essayé une approche différente de la nôtre : il a essayé d'obtenir l'annulation de la donation.

• Nous n'avons recherché ensuite que la levée de la clause d'interdiction d'aliénation, parce qu'il y avait deux groupes de lots : d'une part, un groupe de lots de bureaux ; d'autre part, un groupe de lots d'habitation.

• La copropriété s'est trouvée empêchée d'agir, parce que la Barclays Bank avait fait saisie sur un des lots les plus intéressants ; le Trésor public avait fait saisie sur le lot directement plus intéressant ensuite et donc la copropriété était tributaire de l'action de ces "primo saisisseurs", si je peux dire.

La Barclays Bank avait fait saisie, mais n'a pas procédé pour cela à la vente judiciaire ; elle a même demandé prorogation de sa saisie, ce à quoi, ni le syndic, ni l'avocat n'ont vu problème. La copropriété était donc toujours dans l'impossibilité d'agir.

Û Maintenant, parlons des erreurs ou insuffisances de procédures qui peuvent retarder l'action de la vente judiciaire.

• Pour citer l'exemple du Trésor Public, ces braves gens se sont fait "retoquer" en première instance parce que le tribunal a jugé qu'ils n'avaient pas fourni des preuves suffisantes pour étayer l'annulation de la donation. Il a fallu que le Trésor Public aille en appel pour obtenir l'annulation de la donation. Moyennant quoi, ni la banque, ni le Trésor Public n'ont toujours pu procéder à la vente.

• Il a fallu que la copropriété, par un jugement, se fasse subroger à la banque, pour pouvoir, elle, agir et obtenir  l'autorisation de faire saisir à son profit et faire procéder à la vente judiciaire. Procédure coûteuse et longue, uniquement pour pouvoir engager une autre procédure.

• On peut se trouver aussi confrontés à un décès et à une procédure de liquidation d'une succession. Là, il s'agissait des deux parents qui sont décédés.

Nous avons procédé différemment du Trésor Public, c'est-à-dire que nous avons, au contraire, considéré que la donation était valable ; nous avons simplement demandé la levée de l'annulation d'interdiction d'aliénation, pour poursuivre la vente auprès de la fille, alors que les parents étaient décédés.

• Une liquidation de succession, ceux qui ont été confrontés à ce problème, savent qu'il faut compter 3 ans.

Et voilà la raison pour laquelle, Mesdames et Messieurs, la créance de la copropriété est passée de 160 000 à 600 000 F. !

Û Il peut y avoir aussi des incidents de vente.

La vente judiciaire était prévue en mai 2001. À cette date la fille a dit : "Vous n'avez pas informé de la vente mes enfants, qui sont eux petits-enfants par rapport au  débiteur".

Ce qui a soulevé un incident que le président du tribunal estime avoir résolu en mettant en demeure cette personne qui en manifestait l'intention, de payer progressivement sa dette à la copropriété.

Donc, toutes ces affaires-là pour une vente judiciaire qui était prévue en mai 2001, ont occasionné un report en octobre 2001, et les choses courent toujours.

Û Une autre cause dramatique de perte de temps concerne les cas où l'adjudicataire (souvent un marchand de biens) ne consigne pas le prix de la vente ! Fait que Bruno Dhont a évoqué mais auquel je n'ai pas encore été confronté (et dont j'espère être préservé) : dans ce cas il y a folle enchère et nous sommes obligés de repartir pour un tour !

Nous avions donc, je vous l'ai dit, des lots de bureaux et des lots d'habitation.

Pour les lots d'habitation, nous avons demandé à notre syndic d'obtenir que l'occupant, c'est-à-dire le locataire paie ses charges locatives. C'est un occupant sans titre dont, paraît-il, le propriétaire - la fille héritière et son concubin - a essayé d'obtenir versement du loyer ; elle s'est retrouvée condamnée au tribunal correctionnel pour coups et blessures, d'où l'impossibilité d'obtenir les charges locatives !

En ce qui concerne les lots de bureaux, qui eux avaient pu être vendus en temps à peu près normal, je précise que le délai de la procédure d'ordre - soit la durée entre laquelle la vente judiciaire était prononcée et celle où il était décidé d'attribuer telle partie des fonds à la copropriété - a été de quatre ans !

Ceux qui font un peu de trésorerie d'entreprise, se disent : "Tiens 4 ans, pour quelque chose vendu 900 000 F., cela fait des produits financiers très intéressants".

• Sachez simplement que sur une dette qui était au 30 septembre 2001, de 622 065 F., la copropriété aura à supporter un reliquat de 330 000 F. !

Dans la copropriété, aucun des copropriétaires n'est allé chercher ce copropriétaire en lui disant : "Venez habiter chez nous", aucun n'a eu le droit de dire à ce Monsieur : "Vous n'avez pas un profil financier suffisamment intéressant, nous ne vous voulons pas".

Autrement dit, contrairement à la banque ancien privilégié, la copropriété, elle, n'a aucun moyen d'agréer la personne du copropriétaire qui vient se coller à elle.

Û L'Association des Responsables de Copropriété, à l'occasion de la préparation de la loi SRU, a proposé deux modifications qui donneraient sa pleine efficacité au privilège immobilier.

• Concernant la date de référence, plutôt que ce soit la date de vente judiciaire sur laquelle la copropriété n'a pas de moyen d'action et se heurte à une multitude d'obstacles, l'ARC a proposé que ce soit un événement aussi proche que possible de la décision d'assemblée générale de vente judiciaire.

En l'occurrence, nous pensons que le commandement de saisie à fin de vente judiciaire, pourrait être cet événement borne qui marque, en sorte, la référence de la validité du superprivilège.

Nous pensons que le privilège absolu de la copropriété pourrait alors couvrir les deux années précédant cet acte et s'étendre jusqu'à la vente judiciaire.

Ce sont des propositions qui restent à affermir, à discuter, mais nous pensons que l'équité se trouve là et nous ne comprenons pas ce qui empêche la Chancellerie de nous suivre sur ce terrain.

Û Il y a un autre problème qui porte sur le champ du privilège.

La loi fait référence aux articles 10 et 30 du statut de la copropriété.

C'est source de contestation et de préjudice supplémentaire : en effet, les banques, mais aussi les juges des ordres, estiment que les dettes ne concernent QUE les charges et travaux au sens strict, ce qui exclut les indemnités et intérêts obtenus judiciairement (et à grand frais) par le syndicat. Autrement dit, le superprivilège ne concernait PAS les indemnités et pénalités accordées par le juge !

Nous pensons, à l'ARC, et nous proposons, conformément à une clause qui existe déjà dans la loi sur la copropriété concernant la possibilité de prendre une hypothèque légale (l'article 19 du statut de la copropriété permettant que cette hypothèque légale porte sur les créances de toute nature du syndicat à l'égard du copropriétaire débiteur) que le champ du privilège s'applique aux créances de toute nature du syndicat des copropriétaires à l'égard des copropriétaires débiteurs. Là encore, on se demande pourquoi la Chancellerie reste sourde à cette demande de bon sens.

Je vous remercie.

Applaudissements.

Bruno Dhont

Cette histoire racontée par Michel Allibert a eu heureusement lieu dans une copropriété qui n'est pas une copropriété en difficulté. Le drame c'est, qu'en fait, la même histoire se produit, et parfois de façon encore plus compliquée, dans des copropriétés qui sont déjà en difficulté.

Ce que n'a pas dit Michel Allibert, c'est que - il parlait de la portée du superprivilège - nous avons une réponse ministérielle assez récente qui précise que les dettes concernées sont les dettes ET les frais annexes, c'est-à-dire les indemnités et pénalités judiciaires.

Eh bien, aujourd'hui, les banques et les juges des ordres continuent à refuser, quand le syndicat produit sa créance, ces sommes-là ; certains juges sont totalement déstabilisés, ils ne savent pas s'ils doivent interpréter stricto sensu le texte de loi que vous a rappelé Michel Allibert, c'est-à-dire uniquement les charges et les travaux, ou si l'on peut inclure un certain nombre d'accessoires aux charges.

Û À l'ARC nous demandons, depuis déjà un certain nombre d'années, que la loi précise mieux ce qu'est le champ de ce superprivilège. Ce ne serait pas difficile de dire : "Ce sont les créances de toute nature". Il n'y aurait plus de contestation de la part des banques. 

• On a constaté des reports d'audience jusqu'à 10 fois, parce que les avocats n'arrivaient pas à produire des demandes qui sont acceptées par les banques : il n'y a pas d'ordre amiable ; comme il n'y a pas d'ordre amiable on repousse l'issue des "transactions" au delà ce qui est raisonnable, et c'est vrai que des copropriétés, aujourd'hui, peuvent ne pas recevoir une partie des sommes qui leur sont dues avant 5 ans ! On a parlé de 4 ans, mais nous, nous avons mieux.

Û Qu'est-ce qui est très agaçant dans ces problèmes ? En fait, ce sont des problèmes plutôt techniques qui devraient pouvoir être résolus SIMPLEMENT.

Û Est-il normal parce que quelqu'un n'a pas consigné le prix de vente, parce qu'il n'y a pas de sanction contre lui et que l'on soit obligé de retourner en procédure de folle enchère, que le syndicat perde le superprivilège de 2 ans ?

Û Est-il normal, parce que le juge a accordé à un surendetté une suspension de saisie et un moratoire lui permettant de vendre à l'amiable son logement, pendant un an, deux ans, trois ans - puisqu'on voit jusqu'à 3 ans des moratoires accordés par la Banque de France et le juge - que pendant ce temps-là le superprivilège soit "absorbé" ?

Parfois, le superprivilège est complètement compromis par des décisions qui sont des décisions judiciaires.

• Ce que nous demandons, à l'ARC, c'est qu'au moins, ce superprivilège fonctionne sur deux ans avant le commandement de saisie. La date de départ que nous proposons est évidemment discutable, mais il ne faut pas que les manœuvres dilatoires ou les reports de vente judiciaire, se retournent contre le syndicat qui perd complètement pied et son privilège.

Vous vous demandez : "Pourquoi vous cassez-nous les pieds avec ce problème aussi technique ?", et vous vous dites : "Ils sont vraiment vicieux à l'ARC ; nous avions une vision très nationale et très globale de la copropriété en difficulté, pourquoi nous ennuyer avec ce point qui semble un point de pinaillage procédural ?".

Eh bien, pas du tout. Il faut savoir que des sommes énormes sont en jeu. Il y a des enjeux considérables. 

Il y a aussi et toujours ce problème psychologique des copropriétaires qui ont payé jusqu'à 50 000 F., Mme Jaffuel, des frais de justice pour faire vendre un logement à la barre et qui ne comprennent pas pourquoi rien ne leur revient.

Rien !

Bien sûr on peut toujours leur expliquer que personne n'est responsable du fait que l'adjudicataire n'ait pas consigné, que les successions, personne n'en est maître, etc., mais il faut mieux protéger ce superprivilège, car on s'aperçoit que dans les cas les plus difficiles, il fonctionne mal, voire pas du tout.

Tout cela pour dire qu'on pourrait améliorer sensiblement la situation avec pas grand-chose.

J'espère qu'il n'y a pas de question sur ce problème très technique.

Mme Jaffuel

Il y a une observation, Monsieur Dhont, c'est que ce privilège, effectivement juridiquement est occulte ; il n'est inscrit nulle part, et pour éviter les difficultés que vous dénoncez lorsqu'il y a vente sur saisie (parce que le privilège fonctionne aussi sur les ventes amiables), il faudrait que le privilège soit inscrit, ce qui ferait que le syndicat serait un "créancier inscrit".

Bruno Dhont

Mais la loi ne le prévoit pas.

Mme Jaffuel

Justement, la loi a voulu aller au plus vite.

Bruno Dhont

Mais même s'il était inscrit ce privilège, Mme Jaffuel, cela ne résoudrait pas notre problème car, quand il y a un certain nombre d'incidents dans la procédure de vente judiciaire, le syndicat est "dépossédé" de ce privilège... DÉ-PO-SSÉ-DÉ ! La démonstration qui a été faite par  M. Allibert est lumineuse.

Mme Jaffuel

Non, lorsque cela est inscrit, vous avez des dates.

Un participant

Par hypothèse le privilège du vendeur et du banquier est inscrit en premier. Le privilège de la copropriété vient nécessairement derrière.

Bruno Dhont

Y a-t-il des élus dans la salle qui pourraient, au Parlement, proposer une modification législative car, en fait, c'est cela qu'il faudrait.

Un participant

Après le commandement aux fins de saisie immobilière, je peux prendre une hypothèque. Cela peut être la date d'inscription du départ du superprivilège.

Bruno Dhont

Nous n'allons pas résoudre ce problème. On voit bien que là il y a effectivement un problème et qu'il ne faut absolument pas que la date qui concerne la référence puisse être fonction de circonstances extérieures qui, en général, sont soit générées par le débiteur lui-même, soit par un adjudicataire.

C'est pour dire quoi tout cela ? C'est pour dire qu'il a, à la fois, des problèmes méthodologiques énormes - il en a été parlé ce matin -, et des problèmes qui sont presque microscopiques mais dont les effets peuvent être ravageurs. Encore une fois, l'exemple est assez parlant. Multipliez cela par 10 cas dans une copropriété de 120 logements qui n'a pas besoin de ça pour "crever", eh bien, vous avez la garantie d'une copropriété qui était simplement en difficulté et qui sera rapidement en coma dépassé. Voilà.

Merci à Maître Vogel de ne pas être venu, cela va nous permettre de passer directement aux fournisseurs. C'est néanmoins un peu dommage de ne pas avoir eu le témoignage d'un administrateur judiciaire qui intervient pas mal en Ile-de-France, l'étude Vogel-Péroussel.

Je pense que cette "difficulté" à intervenir dans ce Colloque est liée aux difficultés-mêmes de justifier l'efficacité de cette intervention d'administrateur judiciaire. Mais c'est une opinion purement personnelle.

Nous remercions Michel Allibert qui, j'espère, vous a convaincus de la nécessité de réformer l'exercice du super-privilège.

Nous remercions encore Madame Jaffuel de son intervention, et surtout nous espérons, Madame Jaffuel, que nous pourrons continuer à travailler sur le plan de ces dispositifs judiciaires et que, parallèlement, nous pourrons avec un Tribunal de Grande Instance, valider à titre expérimental, l'aide juridictionnelle pour les copropriétés réputées en difficulté.

Nous sommes demandeurs pour approfondir ce problème, car, je vous assure, les gens ne s'expriment pas, mais moi je les vois qui réagissent dans leur fauteuil. Si un vote était fait maintenant pour savoir s'il faut ou non accorder l'aide juridictionnelle aux copropriétés déclarées en difficulté, il n'y aurait pas beaucoup de mains qui resteraient dans les poches.

ATELIER  N°  4

_____________________________________

LE  RÔLE  POSSIBLE DES FOURNISSEURS

DEUX EXEMPLES :

E.D.F.  et  le   S.E.D.I.F.

Bruno Dhont

Nous abordons maintenant un sujet qui va être légèrement écourté mais sur lequel nous ne voulons pas faire l'impasse. Nous pensons, nous à  l'ARC - nous avons parlé depuis ce matin du partenariat nécessaire au redressement des copropriétés en difficulté - que parmi les partenaires indispensables, il y a les services publics qui sont de grands fournisseurs et qui, généralement d'ailleurs, ont à supporter des dettes qui sont peuvent être impressionnantes.

Il y a quatre types de fournisseurs que nous souhaiterions mobiliser de façon urgentissime, non seulement pour le traitement des difficultés mais aussi pour la perception en amont des difficultés : EDF - GDF - Le Chauffage Urbain quel qu'il soit, c'est-à-dire toutes les compagnies de Chauffage Urbain - les Compagnies des Eaux, c'est-à-dire les fournisseurs d'eau ; tous les quatre sont, à des titres divers, des services publics.

Nous avons sollicité EDF/GDF. Malheureusement - Mme Des Prairies pourra nous en dire un mot - le dispositif n'a pas encore abouti pour des raisons juridiques, mais nous avons souhaité sensibiliser les grands fournisseurs en leur disant : "Au lieu d'attendre que vos dettes augmentent, au lieu d'engager des dispositifs de recouvrement qui sont des dispositifs de recouvrement contentieux classiques, ne serait-il pas possible que vous participiez, avec les élus, avec les associations, à une espèce de système d'alerte des prémices des difficultés, alertes qui seraient simplement basées sur le fait que, quand une copropriété a des retards de paiement ou des non paiements de factures, liés à des fournitures de fluides, c'est que, peut-être, elle commence à avoir des difficultés".

Donc, au lieu d'attendre - nous sommes dans le préventif - que la copropriété soit dans le rouge, sachant combien c'est difficile de redresser des copropriétés en difficulté, nous souhaitons que les grands fournisseurs participent à une espèce de système d'alerte dont les élus sont d'ailleurs demandeurs.

Les associations de copropriétaires sont également demandeurs. Il se trouve qu'il y a peut-être des problèmes avec la CNIL sur l'utilisation de fichiers. Mme Des Prairies, pouvez-vous nous dire un mot sur les blocages actuels  ?

Mme Des Prairies est de la Mission Ville EDF/GDF.

CONTRIBUTION À LA CONNAISSANCE

DES SITUATIONS LIÉES AUX COPROPRIÉTÉS FRAGILES

ET TRAVAIL SUR LA SURCONSOMMATION

Madame DES PRAIRIES

E.D.F. / G.D.F.

MISSION VILLE

Nous allons faire un petit historique de notre coopération, Monsieur Dhont. Vous êtes venu nous voir ; vous nous avez expliqué quels étaient vos problèmes et nous, nous avons estimé que nous avions une vraie responsabilité sur ces copropriétés parce que, d'abord, nous sommes en effet fournisseurs de gaz, d'électricité, et que nous constatons tous les jours dans 200 agences clientèle que nous avons toute une frange de population, qui sont nos clients même s'ils ont des dettes clients, qui ont du mal à régler leurs dettes et que nous cherchons par tous les moyens à ne pas couper.

Lorsque vous êtes venu nous trouver, juste un petit point d'histoire, nous nous sommes dits qu'il y avait une conjonction forte entre votre demande et notre engagement dans le dispositif emploi jeunes.

Nous avons donc accepté, avec vous, de répondre à une demande qui pour nous est une demande de projet pilote pour tester un peu les difficultés que poserait une coopération avec des structures comme la vôtre, sur le redressement des copropriétés en difficulté.

Nous avons cofinancé, pour mémoire, deux emplois jeunes, mais ce n'est pas tellement ça l'intérêt, l'intérêt c'est qu'en effet, nous commençons à mettre en place des coopérations avec nos agences clientèle, et que nous voyons poindre des difficultés d'ordre juridique, puisque nous serions, normalement si nous voulions développer correctement ce partenariat, dans l'obligation de vous fournir des fichiers qui appartiennent à EDF/GDF, qui sont nos fichiers clients, que nous gérons ; or la CNIL ne nous donne pas, pour l'instant, de réponse satisfaisante, sur la liberté que nous avons de vous communiquer ces informations.

Nous sommes en train, donc, de développer avec vous, sur Pantin, une expérience qui nous paraît, à bien des titres, intéressante, à la fois sur le plan des services que nous pouvons vous rendre, mais aussi sur le plan des limites que nous rencontrons.

Je pense qu'il est un peu prématuré aujourd'hui, et c'est la raison pour laquelle Jean-Pierre HERVÉ qui est le patron de la Mission Ville n'est pas venu, et que moi, en tant que responsable du dispositif je suis venue. Simplement pour vous dire que nous continuons à attendre une réponse de la CNIL sur ce sujet et que nous continuons, en attendant, à essayer de travailler avec vous.

Nous avons d'ailleurs ce problème, plus généralement, sur l'ensemble de nos médiateurs sociaux. Dans le cadre du dispositif, nous avons développé plus de 650 emplois de médiation sociale pour les clients démunis, sur toute la France, et nous avons un vrai problème : quelles informations pouvons-nous communiquer à ces jeunes salariés pour les aider à rentrer en contact avec les populations les plus démunies ?

Applaudissements.

Bruno Dhont

Merci Madame Des Prairies.

Voilà donc un peu l'état de la situation que nous avons d'ailleurs du mal à comprendre. S'il y a, en effet, des clients qui sont des personnes physiques, au delà de l'intervention auprès de ces populations, nous ne voyons pas ce qui peut s'opposer à ce qu'un fournisseur identifie des collectivités en situation de fragilité, c'est-à-dire qui commencent à ne pas payer leurs factures collectives, de façon à initier, avec les villes et les opérateurs, une action de diagnostic très en amont des dysfonctionnements de la copropriété.

C'est ça notre demande. Parce que nous le disions avec Monsieur Massot ce matin : "Comment arriver à traiter 6 000 copropriétés en difficulté - pour ne parler que de l'Ile-de-France - qui ne sont pas identifiées ; comment      hiérarchiser ?".

Il y a un moyen simple : on hiérarchise les copropriétés qui doivent 3 mois à la Compagnie d'eau, à EDF et à GDF, et si elles ne sont pas déjà connues par les Pouvoirs Publics en tant que copropriétés, ce seraient celles-là qu'il faudrait diagnostiquer de façon concertée, avant qu'elles ne passent aux 9 millions dont parlait Monsieur Dilain ce matin, ou aux 22 millions des Bosquets.

Et nous n'arrivons pas, c'est vrai - parce que nous devons être un peu trop terre à terre -, à comprendre ce qui empêche un fournisseur, dans un partenariat, de dire : "Écoutez, voilà une liste de collectivités qui semblent, en effet, commencer à être fragiles ; ne peut-on pas engager un pré diagnostic des dysfonctionnement sans attendre  qu'elles cheminent vers une situation de débiteurs plus importants ?".
Un participant

Ne s'agissant pas de personnes physiques, qui elles, seules, sont protégées dans leurs informations nominatives, par la loi "Informatique et Liberté", je ne pense pas qu'il y ait une opposition à ce que vous puissiez identifier l'adresse du syndicat des copropriétaires concerné pour avoir une action préventive sur celui-ci.

Mme Des Prairies

Je vais répondre "sous réserves", parce que je pense que la réponse est plus complexe que vous n'imaginez.

Comment cela fonctionne chez nous ? Cela fonctionne, en ce qui vous concerne, sur deux grands axes : un axe commercial et un axe clientèle. Les fichiers que nous avons, sont des fichiers "clients", c'est-à-dire qu'individuellement vous êtes connu par mon entreprise comme étant un client ayant une référence "client" et comme étant débiteur ou créditeur à un moment donné sur nos comptes.

Par contre, pouvoir dire que dans telle ou telle copropriété nous avons globalement un problème, cela veut dire que déjà, commercialement parlant, nous avons une démarche qui consiste à dire : "Nous sommes capables d'évaluer sur cette copropriété que nous sommes en risque financier et que ce risque financier concerne individuellement un certain nombre de gens que nous sommes capables de regrouper pour dire que de manière agrégée, ils posent problème".

Bruno Dhont

Non. Non, Madame Des Prairies, ce ne sont pas eux ; c'est la collectivité qui ne paye pas ses factures qui nous intéresse.

Mme Des Prairies

Moi, je ne suis pas en mesure, dans mes fichiers clientèle, de dire que Monsieur A, Monsieur B, Monsieur C, à eux seuls font une copropriété. Je ne peux pas le dire.

Bruno Dhont

Si, vous avez des adresses de collectivités qui sont débitrices.

Mme Des Prairies

À ce moment-là, c'est ce que je vous dit, ce sont mes services commerciaux qui sont capables de dire qu'une copropriété qui est cliente de l'entreprise est débitrice.

Bruno Dhont

Ils le font. Mais pourquoi ne peuvent-ils pas communiquer les éléments concernant cette collectivité qui n'est pas une personne physique ?

Mme Des Prairies

Parce que la CNIL ne nous en donne pas l'autorisation.

Bruno Dhont

Je vous crois tout à fait. Je pense qu'EDF se préoccupe de ce problème-là. Mais, vous voyez, là aussi, que nous sommes toujours pris dans des contradictions : comment organiser une action préventive sur les copropriétés, sachant que les fournisseurs, qui ont tous les éléments et ont intérêt à créer cette coopération nous opposent une disposition de la CNIL.

Nous allons sans doute surmonter cela. Moi, je vois tous les jours des élus qui sont demandeurs de la même chose. Les élus souhaiteraient savoir quelles sont les collectivités, les copropriétés, qui commencent à devenir fragiles. Certes, il faut être vigilant sur les libertés ; on sait comment cela commence, on ne sait pas comment cela finit, c'est vrai, mais il ne nous semble pas que cette démarche soit exorbitante et puisse poser des problèmes.

Il y a quelqu'un qui voudrait réagir sur cette démarche ?

Une intervenante

Je m'étonne qu'il faille absolument passer par les producteurs d'énergie pour connaître les copropriétés en difficulté. Il me semble que, quand même, les premiers concernés sont les habitants et non pas seulement les propriétaires occupants, mais aussi les locataires, et que le problème c'est peut-être, d'abord, d'être à l'écoute ; je suis également étonnée qu'ils ne soient pas davantage mobilisés.

Je suis de Marseille, et la plupart des copropriétés en difficulté sont connues, parce qu'il y a une mobilisation très forte des locataires et des propriétaires.

On n'a pas besoin de passer par les producteurs d'énergie pour savoir quels sont les besoins, ils remontent du terrain de manière très précise.

Tant les copropriétaires que les associations de locataires font remonter les difficultés qu'ils ont, parce que l'ascenseur ne marche pas, parce que l'électricité ne marche pas, parce qu'il y a des dettes importantes, et je pense quand même, qu'il faudrait peut-être s'appuyer davantage sur les habitants, voire aider cette mobilisation, au moins cette remontée...

Bruno Dhont

Nous ne nous comprenons pas bien ! Quand vos locataires, vos copropriétaires se manifestent, vous nous excuserez, mais cela veut dire que nous connaissons DÉJÀ le problème ; nous avons de grandes oreilles ; nous avons des bureaux qui sont envahis en permanence par des gens qui viennent, en effet, nous signaler des détresses. Nous connaissons cela. C'est ce dont on parle depuis ce matin.

Mais nous en avons assez de traiter des problèmes une fois qu'on a dépassé le point de non retour. Nous disons - nous souhaiterions le faire à titre expérimental - :"Essayons de montrer que si l'on intervient suffisamment à temps, justement, on n'aura pas besoin de mobiliser toute l'énergie qu'on est obligé de mobiliser". 

Il y a des critères qui sont des critères que tout le monde connaît : dès qu'une copropriété commence à différer de payer son eau, son gaz, son électricité, c'est qu'elle a des problèmes. Ces problèmes, ce sont soit des dysfonctionnements ponctuels qui sont vite identifiés, soit le début d'une catastrophe. Entre le moment où l'on va identifier et le moment où vos locataires ou vos copropriétaires vont venir chez nous, il se sera passé un an, deux ans, et le point de non retour sera déjà dépassé !

Nous essayons d'expliquer qu'aujourd'hui il faut intervenir très vite ; et je suis ravi que, pour une fois, Monsieur Massot, qui souvent essaie de nous tempérer dans nos visions apocalyptiques de la copropriété en difficulté, ait avancé le chiffre de  5% - et encore 5% c'est l'hypothèse basse - ce qui, sur 120 000 copropriétés en Ile-de-France, fait 6000 immeubles. Vous ne vous imaginez pas ce que c'est !

Nous avons fait pour la Caisse des Dépôts une étude sur l'ensemble de l'Ile-de-France concernant la copropriété en difficulté.

Vous ne soupçonnez pas la méconnaissance des mairies, des opérateurs, des travailleurs sociaux, concernant le niveau de difficultés des copropriétés.

Les problèmes, ils vous explosent à la figure le jour où il est trop tard !

Ce n'est plus comme ça qu'il faut gérer ce problème des copropriétés en difficulté !

Et quand vous nous dites : "Nous avons le feed-back directement en provenance des copropriétés" ; nous répondons : "Ce n'est pas le feed-back, c'est le coup de poing quand les choses vont très mal", et nous, nous sommes bien placés pour savoir qu'à ce moment-là c'est déjà un peu trop tard.

C'est cette DI-FFI-CUL-TÉ à mettre en place un système d'alerte très en amont qu'il faut surmonter.

Je vous assure - en  m'excusant de la virulence de mon intervention - que votre réponse n'en est pas une ! Non ! Quand le malade crie, c'est qu'il sait qu'il est très malade. C'est la radiographie préalable à la douleur qu'il nous faut.

Il crie Monsieur Champ (Président d'un Conseil Syndical d'une copropriété en grande difficulté, participant au Colloque). Il crie, il peut toujours crier dans le désert. Sa copropriété est à la dérive ; il gueule on l'entend. Et alors ? Les locataires de sa copropriété aussi viennent nous voir. Et que peut-on faire pour lui ? Rien ! Ils sont tous trop atteints.

Mme Des Prairies

Monsieur Dhont, vous voyez bien que ce n'est pas le fait d'avoir des fichiers de copropriété qui entrent chez nous en impayé qu'il faut. Je comprends, c'est le fait d'avoir des fichiers de familles qui sont en difficulté, des fichiers qui nous montrent qu'il y a une montée en puissance des problèmes dans les syndicats de copropriété, qui indique que dans 3 mois, 6 mois, la copropriété va, elle, être aussi en grande difficulté.

Bruno Dhont

Disons que ce serait un deuxième critère croisant le premier, qui pourrait être intéressant, mais ce n'est pas celui que nous demandons. Là, nous ne nous comprenons pas bien. 

Nous savons en effet, que par exemple, chez un certain nombre de fournisseurs individuels, il est possible d'obtenir un taux d'impayés des factures privatives sur un immeuble. Un taux, cela veut dire que, globalement, par exemple, il y a 25% d'impayés ; c'est vrai que la transmission de cette donnée peut soulever certaines questions. Mais ce n'est même pas ça que nous demandons.

Qu'est-ce que nous avons vu l'autre jour ? Je parlais de M. Champ. Ce n'est pas par hasard : parce que d'abord il est en face de moi, mais aussi parce que sa copropriété a un problème avec GDF.

Nous nous sommes aperçus que, consciencieusement, depuis 2 ans, GDF appliquait des intérêts de retard, très élevés, à cette copropriété, sans que les copropriétaires soient au courant. Il y a 20 000 F. sur cette copropriété d'intérêts de retard, qui sont déjà passés dans les comptes ! Est-ce que vous ne vous imaginez pas qu'il aurait été plus intelligent pour GDF, plutôt que d'appliquer aveuglément des intérêts de retard, d'être un déclencheur très, très tôt, de tirer la sonnette, d'être le système qui alertait l'environnement institutionnel sur le commencement de dérive de cette copropriété ?

Mme Des Prairies

Je vais vous faire une réponse toute simple : il y a un médiateur à Gaz de France qui sait ...

Bruno Dhont

Mais comment je le sais, moi, quelles copropriétés commencent à ne pas payer leurs factures ? C'est ça le problème : comment l'Association-Grandes-Oreilles-Qui-Entend-Bien-Les-Hurleurs-Une-Fois-Qu'ils-Ont-Mal peut-elle savoir que dans cette copropriété-là, il commence à y avoir des différés de paiement ? On ne le sait pas. Le syndic ne le dit pas. Les copropriétaires attendent !

Mme Jaffuel
Quand vous dites "On", moi j'entends bien, d'un côté la notion d'Observatoire ; nous y avions pensé au niveau gouvernemental, mais il faut voir qui est destinataire des observations.

Bruno Dhont

Vous avez raison Mme Jaffuel de poser cette question.

L'ARC souhaite être destinataire aujourd'hui, parce que personne d'autre que nous et certains élus de certaines communes, ne souhaitaient l'être. Nous avons vu des élus qui ont affirmé avoir fait la même demande et ont été "boulés".

Nous avons fait la demande, non pas pour avoir l'information mais pour prouver, avec les fournisseurs et les élus, qu'une démarche très en amont pouvait être payante, pour tout le monde. Notre job d'association c'est d'éviter que des copropriétés s'enfoncent dans les problèmes insolubles.

Comme nous sommes une association "citoyenne", nous proposons au dispositif institutionnel que sont les élus et les Services Publics, une hypothèse : "Et si ça marchait ?". Mais pour voir si cela marche il faut encore en faire la démonstration sur un Bassin d'habitations.

Nous voudrions, nous, faire cette démonstration sur un département, une série de communes, avec les fournisseurs, pour monter qu'en effet, avec ce dispositif il est possible de repérer vite les problèmes pour les traiter. C'est comme aujourd'hui les médecins qui demandent la


généralisation des radiographies du sein pour éviter les cancers incurables, c'est exactement la même chose.

Nous sommes militants, c'est vrai. Mais c'est la même démarche. Pourquoi faut-il attendre la maladie incurable pour agir.

Si on nous dit : "ARC, vous êtes une association privée, vous n'avez pas à avoir ces renseignements, mais dans le cadre d'un Observatoire, il se pourrait très bien que ce soit, par exemple, l'ADIL qui soit dépositaire de ces renseignements", alors nous serions d'accord, évidemment.

Ce que nous voulons prouver, c'est qu'une fois en possession de ces renseignements, il faut les traiter et nous avons indiqué à EDF, comme d'ailleurs au SEDIF, que nous étions prêts à mettre notre expertise du pré diagnostic du dysfonctionnement des copropriétés en difficulté à leur service, pour identifier rapidement si c'était simplement un syndic qui avait décidé de ne pas payer la facture GDF parce qu'il était parti en vacances, ou parce qu'il se faisait de la trésorerie - excusez-moi M. Laporte - ou bien parce que c'était le début du commencement de la fin.

Cela n'est pas difficile, vous voyez, c'est de la PRÉ-VEN-TION !

Et aujourd'hui, quand nous disons cela, on nous regarde avec des yeux exorbités et on se demande pourquoi ces damnés copropriétaires de l'ARC veulent obtenir ces renseignements.

Rassurez-vous, ce n'est pas pour faire un fichier de futurs adhérents, parce que, nous, nos adhérents les plus intéressants, sont les adhérents qui n'ont pas de difficultés.

Moi, les adhérents que je préfère c'est "Versailles Grand Siècle", 1250 logements ; nous ne les voyons jamais ; ils ne nous emmerdent pas ; ils résolvent leurs problèmes presque tout seuls et nous nous demandons parfois pourquoi ils sont adhérents ; et .... ils paient leurs cotisations !  J'en voudrais comme cela des charrettes.

Trêve de plaisanteries. Nous nous situons là dans une chaîne de partenariat.

Nous ne demandons aucune exclusivité.

Et même si l'on nous dit : "Cela se fera sans vous", nous serons ravis, du moment que cela se fait.

Ceci dit, une fois en possession de l'information, il faut la traiter et nous sommes d'accord pour dire : "Mettons en place les services  nécessaires plutôt que de balancer des intérêts de retard pendant 2 ans et d'engager des procédures judiciaires". 

Je ne veux pas vous casser les pieds avec ça pendant toute l'après-midi. Je dis seulement qu'un partenariat est en train de se tisser avec difficulté.

Ces difficultés, c'est très bien qu'EDF vienne les exprimer parce que je crois que c'est une façon de commencer à les surmonter, et j'espère que nous allons y arriver.

M. Dilain, Maire de Clichy, que je félicitais ce matin, lorsque nous sommes allés le voir il y a quelques années, nous a dit : "Je ne veux pas vous voir", or aujourd'hui, M. Dilain est bien content de nous voir, et il sait bien que nous ne faisons pas "recette" en allant travailler sur Clichy-sous-Bois. Ce n'est pas le sens de notre démarche.

Madame TARTIÉ-LOMBARD du SEDIF va pouvoir vous expliquer la démarche que nous engageons sur l'eau ; à cet égard je remercie le SEDIF et la Compagnie Générale des Eaux qui est représentée ici par M. De ROZEN, de nous aider à faire avancer aussi les choses en la matière.

Nous avons engagé la même démarche auprès du SEDIF et de la Compagnie Générale des Eaux (là il y a un attelage qui n'existe pas chez EDF), de façon à savoir si nous ne pouvions pas créer une espèce d'Observatoire très léger et facile, à partir des factures impayées. C'est le premier volet, Mme Tartié-Lombard pourra vous en parler.

Le deuxième volet, qui est beaucoup plus opérationnel, c'est que nous pensons que dans les copropriétés en difficulté, l'individualisation des contrats d'eau doit être un impératif catégorique, ce n'est pas une possibilité, c'est un impératif catégorique.

L'eau, dans les copropriétés en difficulté, c'est parfois 50% du budget. Il faut retirer cette somme du budget des copropriétés avec deux conséquences que nous avons remarquées partout : d'abord on assainit beaucoup plus simplement les finances de la copropriété ; ensuite on force les copropriétaires qui parfois ne sont pas très raisonnables, qui ne comprennent pas comment chemine l'eau, à se responsabiliser eux-mêmes en utilisant moins d'eau ; on ne leur demande pas de ne plus utiliser d'eau, on leur demande tout simplement de passer d'une consommation de 400 mètres cubes à une consommation raisonnable de 150 mètres cubes, et rien que ce passage de 400 à 150 mètres cubes peut les aider à mieux résoudre leurs problèmes financiers.

Vous le savez sans doute, nous sommes des militants de l'individualisation de l'eau ; nous avons largement contribué à faire passer l'article 93 de la loi SRU qui introduit la possibilité des contrats individuels en habitat collectif et nous voulons simplement sensibiliser l'ensemble de nos partenaires sur le fait qu'en copropriété en difficulté, en traitement de "plan de sauvegarde", ce problème d'individualisation est quasiment un outil d'intervention obligatoire. Et nous avons rencontré un écho assez favorable du SEDIF et de la C.G.E.
MISE EN PLACE DES CONTRATS INDIVIDUELS

COMME OUTIL DE REDRESSEMENT DES COPROPRIÉTÉS :

MISE EN PLACE D'UN OBSERVATOIRE

DES COPROPRIÉTÉS FRAGILES

Madame TARTIÉ-LOMBARD

Directrice adjointe

S. E. D. I. F.

(Syndicat des Eaux d'Ile-de-France)

Le Syndicat des Eaux d'Ile-de-France est un établissement public de coopération intercommunale qui regroupe 144 communes en Ile-de-France. Il gère un contrat de délégation de service public qui est confié à la Compagnie Générale des Eaux qui est régisseur du Syndicat.

Voilà le lien juridique que nous avons avec la Compagnie Générale des Eaux.

Sur le territoire du Syndicat des Eaux qui compte quand même 5 millions d'habitants, il y a 115 000 immeubles qui sont raccordés ; 32 000 HLM et 57 000 abonnements en habitat collectif, ce qui représente 1 million 4 appartements, dont 520 000 en HLM.

Nous avons décidé d'examiner les possibilités de mettre en place des abonnements individualisés, et notamment sur des copropriétés en difficulté, en lien avec l'association ici représentée par M. Dhont, sur la commune d'Argenteuil et plus prochainement sur la commune de Clichy : une des copropriétés qui a été longuement évoquée pour l'ampleur de ses difficultés puisqu'il s'agit de la STAMU dont on a déjà parlé.

C'est vrai que l'individualisation qui s'est inscrite dans l'article 93 de la loi SRU vise à faire payer le juste prix aux consommateurs en matière d'eau, et à résoudre un certain nombre de difficultés, au moins les problèmes rencontrés dans la gestion collective de ce bien qui est indispensable pour la vie de chacun d'entre nous.

Nous avons souhaité entreprendre ces démarches qui vont se mettre en place, au moyen de conventions entre les copropriétés en question, le Syndicat des Eaux et la Compagnie Générale des Eaux régisseur.

M. Dhont, à un moment donné si tout le monde a un compteur individualisé, il ne sera plus possible de faire un repérage des copropriétés en difficulté, parce que du coup nous n'aurons plus les informations sur les impayés collectifs.

Bruno Dhont

Nous serons morts depuis longtemps, donc cela ne me gêne pas. De toute façon, restera EDF sur les parties commune, GDF pour le chauffage collectif et le Chauffage Urbain !

Mme Tartié-Lombard

Il y aura l'eau sur les parties communes aussi ! Je vous rassure. Mais ce sera moins significatif, forcément.

Bruno Dhont

Le jour où il n'y aura que des abonnements individuels dans les copropriétés, notre hypothèse c'est qu'il y aura déjà beaucoup moins de problèmes, ce ne sera donc plus autant la peine d'avoir un Observatoire.

Un participant

Comment faire quand il faut six compteurs (3 d'eau froide et 3 d'eau chaude) par appartement ?

Bruno Dhont

Monsieur UZAN, on ne croirait pas que vous êtes président d'un Conseil Syndical.

Eh bien il y aura des travaux de regroupement préalable et ces travaux-là qui ont un coût, il faut les financer ; mais si vous avez six compteurs dans un logement, il est peut-être important de faire des regroupements dès maintenant.

Mme Tartié-Lombard

Donc l'individualisation ne peut être mise en place, au terme de l'article 93 de la loi SRU, que si les copropriétaires et les propriétaires en font la demande ; c'est donc un acte volontaire de la part des copropriétés, de demander l'individualisation des contrats.

Par ailleurs, le propriétaire en ayant fait la demande, il lui incombe de mettre à niveau les installations de l'immeuble pour la mise en place des systèmes de comptage individualisé et de procéder aux travaux nécessaires pour se conformer aux prescriptions du Code de la Santé publique - ce qui sera l'occasion de rénover l'ensemble des réseaux du bâtiment.

C'est vrai, vous avez raison, se pose le problème de la multiplication du nombre de compteurs compte tenu des colonnes, ce qui peut nécessiter deux compteurs d'eau par appartement si les arrivées d'eau sont 2 colonnes différentes - 4, 6, dites-vous, je vous crois volontiers -.

Ceci est une véritable difficulté, puisque, a priori, autant de compteurs, autant d'abonnements et de prise en charge d'entretien du compteur ; cela peut avoir pour effet de multiplier les coûts ; il faut trouver des systèmes de rationalisation, de regroupement, à partir du moment où il y a le choix de la mise en place de l'individualisation du comptage d'eau.

Bruno Dhont

Sur ce point très précis qui est un point très important, je signale que sur la Bastide à Cergy, le premier plan de sauvegarde qui a été signé, cette individualisation a été faite ; on arrive à 2 ou 4 compteurs pour certains logements, y compris l'eau chaude, mais nous sommes malgré tout satisfaits : s'il n'y avait pas eu cette individualisation, le plan de sauvegarde sur La Bastide n'aurait pas pu être envisagé. C'est uniquement cela qui a permis d'assainir complètement la situation des copropriétés.

Le choix était plutôt 4 compteurs dans ce cas-là que des travaux très importants de regroupement, car en plus il y avait l'eau chaude.

À La Pama (à Clichy) s'il n'y avait pas eu les compteurs à carte qui sont, finalement, une individualisation avant la lettre, il n'y aurait pas eu non plus de plan de sauvegarde ; la Pama serait rayée de la carte ; La Pama serait La Forestière ! Ce n'est pas un dispositif marginal l'individualisation de l'eau. Dans les copropriétés en difficulté, là où il y a les comportements les plus indélicats et irrationnels, c'est le seul moyen de commencer à assainir et la gestion financière et les relations entre les occupants.

Donc six compteurs : pourquoi pas ? Au pire ! espérons néanmoins qu'il y en ait moins.

Mme Tartié-Lombard

Par contre, je vais faire une parenthèse. Je voudrais excuser Monsieur Mahéas qui devait intervenir, en tant que Vice-Président du Syndicat des Eaux et qui n'a pas pu être présent aujourd'hui. Comme j'avais oublié de le dire, je le précise.

Un participant 

Est-ce que la Générale des Eaux rénove les installations communes avant l'individualisation ?

Mme Tartié-Lombard

C'est à la charge des copropriétaires ; c'est ce que le législateur a prévu, ce qui est normal puisque c'est un réseau privatif. Le réseau EDF, à l'intérieur du bâtiment jusqu'au compteur individuel est public : il appartient à EDF, il est propriété d'EDF. Alors qu'en matière d'eau, c'est un réseau privé. À l'intérieur de l'immeuble le réseau d'eau est privé.

Bruno Dhont

Monsieur Abshiche a posé la question qui tue. Donc, ne nous tuez pas. C'est vrai que c'est un point très compliqué que vous soulevez, c'est-à-dire quid du réseau intérieur à l'immeuble qui reste privé mais qui peut ne plus l'être (vous avez raison) s'il y a rétrocession.

Aujourd'hui, l'urgence, c'est d'obtenir l'individualisation des contrats à titre expérimental de façon à étudier aussi ce genre de problèmes et voir comment les résoudre. Se poseront aussi les problèmes de subventions, parce que, la plupart du temps il y a aussi mise en conformité avec les normes d'hygiène. À Paris, par exemple, il faut savoir que les colonnes collectives communes d'eau sont en plomb souvent.

M. Abshiche, si nous voulons quitter la salle avant 18 heures...

Mme Tartié-Lombard

Ceci étant, il y a plusieurs choses à voir. D'une part, il y a ce que la loi prévoit : elle a mis à la charge des propriétaires la rénovation des réseaux ; mais par ailleurs, il y a toutes sortes de subventions qui pourront être mobilisées.

Bruno Dhont

C'est en effet le cas dominant certainement, mais on peut voir aussi, pourquoi pas, une espèce de rétrocession de réseaux qui sont, aujourd'hui, privatifs, dans la mesure où ils seraient rénovés. C'est un autre débat.

Un participant

D'accord pour les immeubles anciens. Mais dans les immeubles neufs pourquoi ne pas obliger au comptage divisionnaire ?

Bruno Dhont

La loi sur eau qui est en préparation le prévoirait, je crois, pour les immeubles neufs, enfin ! Vous avez raison. Mais cette loi sur l'eau viendra-t-elle en discussion avant les élections présidentielles, je n'en sais rien et je crois même le contraire.

Ensuite, cette loi sur l'eau retrouvera-t-elle le chemin du Parlement ? Je ne sais pas non plus. Vous voyez, nous ne sommes pas bien partis ! Ceci dit, c'est vrai que tout le monde sait que, en France, nous sommes assez archaïques dans ce domaine, c'est en matière d'individualisation. Vous faites bien de le signaler.

Mme Tartié-Lombard

Sur toutes les questions qui se posent à ce sujet, il y a le décret d'application de l'article 93 de la loi SRU qui est en cours de préparation, préparation à laquelle l'ARC participe, je crois, et qui essaie de traiter les différentes questions, notamment concernant les réseaux : qui fait quoi ? à qui cela revient-il ? en ce qui concerne le nombre de compteurs ; sur l'emplacement des compteurs également - pour rester très concrets : le compteur doit-il être à l'extérieur, comme c'est le cas par exemple pour les compteurs EDF/GDF ; ou bien peut-il être à l'intérieur ?

A priori la version du décret telle qu'elle est en cours de préparation, serait une version extrêmement favorable aux propriétaires leur permettant de mettre en œuvre des solutions à leur convenance dans ce domaine-là.

Un participant

J'espère que l'ARC pourra appuyer dans ce sens.

Bruno Dhont

Comme l'a dit Mme Tartié-Lombard, nous participons à l'élaboration du décret.... et restons très vigilants.

Nous allons laisser finir Mme Tartié-Lombard.

Mme Tartié-Lombard

Dans les expériences que nous menons, le Bureau du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France a décidé de prendre en charge un certain nombre de choses au delà de ce qui est prévu pour pouvoir aider les copropriétés en difficulté, au travers d'une Convention, et notamment dans le cadre du plan de sauvegarde pour certaines copropriétés ; elles vont aussi permettre de mettre en place le plan d'apurement de la dette, puisqu'il existe une dette d'eau dans certaines de ces copropriétés ; puis résoudre le problème de l'inspection technique et sanitaire préalable de l'immeuble ; enfin, celui des travaux de mise en conformité et de mise en place des comptages individuels et de la souscription de l'abonnement collectif par la copropriété.

Ensuite, le service de l'Eau mettra en place les dispositifs de comptage et de relevés à distance pour simplifier les taches de relevés et expérimenter les systèmes de comptage nouveaux, surtout si l'on doit s'engager prochainement dans un plan d'élargissement de l'expérimentation.  En effet, nous avons besoin d'apprécier dans tout type de copropriété (en difficulté ou non) les effets de l'individualisation du comptage d'eau et cela peut-être en lien avec l'Association des Responsables de Copropriétés, qui pourrait nous dire si cela a des effets importants sur l'amélioration de la gestion des copropriétés et qui pourra nous renvoyer l'information dans ce sens.

Voilà ce que nous pouvons vous dire, en utilisant d'ailleurs les expériences des régions françaises qui sont un peu plus avancées que l'Ile-de-France à proprement parler, dans le domaine de la mise en place des abonnements individuels, notamment la région lyonnaise et la région d'Angers (Poitou-Charentes) ; j'ai cru comprendre qu'à Marseille c'étaient aussi des dispositions mises en place.

Vous avez compris que si l'on met seulement 10% du nombre de logements en abonnements individuels, cela fait 140 000 logements ; cela modifie donc totalement la structure de gestion qui est en place aujourd'hui au Syndicat des Eaux et auprès de son régisseur.

Dès lors, nous sommes obligés de tester et de mettre en place le dispositif très progressivement.

Applaudissements.

Bruno Dhont

Pour nous, encore une fois, nous sommes vraiment satisfaits d'avoir pu constater que le service public de l'eau était prêt à se lancer dans une action compliquée, justement sur des copropriétés où le service public n'aurait pas souhaité spontanément intervenir, parce que ce sont les plus difficiles, sachant que nous aider à vérifier l'hypothèse selon laquelle l'individualisation participe au redressement des copropriétés, est déterminant.

Nous remercions vivement Mme Tartié-Lombard de nous avoir présenté ce partenariat.

Nous allons peut-être prendre 5 minutes de repos car j'en vois certains qui commencent à piquer du nez.

• Monsieur Laporte  va enfin pouvoir parler pour les syndics et nous présenter les propositions des syndics. 

• Monsieur Gérard va nous présenter l'expérience des PACT-ARIM dans les copropriétés en difficulté.

• Monsieur AUCOUTURIER de Citémétrie m'a demandé l'autorisation de ne pas intervenir étant donné l'heure. Je suis d'accord.

• Nous présenterons ensuite avec Monsieur Royo et Monsieur Gorrichon les actions des porteurs et des financeurs en matière de copropriété en difficulté, en espérant que nous pourrons clôturer à 18 heures.

Cinq minutes de suspension.
ATELIER  N°  5

_____________________________________

LE  RÔLE 

DES OPÉRATEURS, GESTIONNAIRES

ET ASSOCIATIONS

QUEL GESTIONNAIRE

POUR LES COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉ ?

Monsieur LAPORTE

Représentant de la FNAIM

à la Commission relative à la copropriété

Monsieur Dhont, c'est avec plaisir que j'ai accepté votre invitation. Vous savez que nous avons su nous combattre, mais nous avons su aussi travailler ensemble et je pense que nous avons su réaliser quelques actions en commun au bénéfice de la Copropriété, pas au bénéfice de nos organisations respectives et je pense que c'est comme cela qu'on doit entendre la copropriété.

Vous me demandez quel gestionnaire pour les copropriétés en difficulté ? Est-ce que je vous étonnerais en disant : "Le gestionnaire c'est un professionnel" ; sinon vous ne m'auriez pas invité et je n'aurais rien à faire parmi vous.

Avant de répondre à cette question, avant de le démontrer, je pense qu'il faut d'abord définir ce qu'est la copropriété en difficulté ; ensuite évaluer l'importance de la copropriété et enfin définir quel est le syndic qui doit gérer une copropriété en difficulté.

Je ne m'étendrais sur ces différents points puisqu'ils ont été déjà débattus largement ce matin et j'ai entendu maints propos que je m'apprêtais à vous livrer. Je voudrais simplement rappeler quelques éléments qui me semblent nécessaires d'être inculqués à tout copropriétaire, surtout dans des copropriétés en difficulté.

La définition des copropriétés en difficulté : aussi curieux que cela puisse paraître, il n'y a pas de définition légale ; on verra qu'il y a eu une amorce de définition dans la loi de 1994 qui a modifié la loi de 1965, en introduisant un article 29-1.

J'ai donc commencé à prendre le dictionnaire Larousse. Que dit-il ? Une difficulté "c'est un embarras où l'on se trouve dans une action, comme une impuissance momentanée".

Ce qui m'intéresse c'est "embarras", cela traduit bien le problème ; et "momentanée", cela veut dire qu'il faut prendre les plus grandes précautions pour que ce "momentané" ne devienne pas "définitif".

Je pense que c'est notre rôle à tous qui sommes ici, de militer pour éviter que ce "momentané" ne devienne définitif.

Comme je vous le disais la loi de 1965 a été modifiée en 1994, et la définition qui est retenue est : "Une copropriété est en difficulté si l'équilibre financier du syndicat est gravement compromis ou si le syndicat est dans l'impossibilité de pourvoir à la conservation de l'immeuble". Là nous trouvons l'amorce des différentes situations des copropriétés en difficulté.

Il y a eu un distinguo qui est intéressant et qui a été fait aujourd'hui : la difficulté "administrative", si l'on peut dire, et l'orientation vers le plan de sauvegarde, et la difficulté judiciaire qui se traduit par la nomination d'un administrateur judiciaire telle que prévue par l'article 29-1.

En fait, moi je classerais ces copropriétés en difficulté en deux catégories. D'abord celles qui relèvent d'une décision judiciaire, c'est l'article 29-1 avec l'administrateur désigné par le tribunal. Mais je pense que si l'on a recours à cet article 29-1, ce n'est pas forcément qu'on a affaire à une vraie copropriété en difficulté.

Pour moi, le critère de la difficulté, c'est l'impécuniosité fondamentale des copropriétaires. Je dis "fondamentale", parce qu'il peut y avoir une impécuniosité voulue de certains copropriétaires qui peuvent payer leurs charges mais qui ne veulent pas payer : si c'est le cas, il y a un dysfonctionnement de la copropriété, et je pense que l'article 29-1, qui d'ailleurs dans l'esprit du législateur n'a pas été fait pour régler ces situations, peut être appliqué dans ce cadre-là : quand il y a une difficulté de fonctionnement, la nomination de l'administrateur provisoire peut régler le problème.

C'est extrêmement important, et pourquoi ? Parce que - je ne l'ai pas entendu ce matin, mais cela me paraît fondamental - l'administrateur provisoire de l'article 29-1, a tous les pouvoirs : il a les pouvoirs de l'assemblée générale ; il a aussi les pouvoirs du syndic.

Nous avons dit : Attention ! la copropriété est une démocratie ; le pouvoir législatif c'est l'assemblée ; le pouvoir exécutif c'est le syndic ; le pouvoir judiciaire c'est le Conseil Syndical. Si tout cela est réuni dans une même main, mais c'est Montesquieu qui doit se retourner dans sa tombe ! Il n'y a plus de séparation des pouvoirs, il y a un risque fondamental que la démocratie ne verse vers une dictature.

C'est pourquoi, nous estimons que la disposition qui avait été introduite en 1994 était mesurée, en ce sens que le syndic pouvait rester en place concurremment avec l'administrateur provisoire ; il y avait donc un contre pouvoir qui évitait ce basculement possible vers la dictature.

Or, à quoi avons-nous assisté avec la loi SRU ? (et pourtant, nous nous étions battus à ce sujet). La loi SRU  a estimé que le syndic n'avait plus rien à faire ! Ainsi, ce qui était une faculté pour le tribunal de retirer les pouvoirs du syndic devient une obligation puisque, automatiquement, dès la nomination de l'administrateur de l'article 29-1, le contrat du syndic disparaît et ceci sans indemnité. On le renvoie, pas même comme une femme de ménage, il n'a même pas droit à une indemnité ; son contrat cesse, point final.

Donc, premier cas de difficultés : la  nomination d'un  administrateur par le tribunal. Cela peut régler un certain nombre de cas, et cela a été appliqué dans nos Cabinets ; nous avons trouvé par exemple des immeubles où il n'y avait aucune majorité qui se dégageait alors que la toiture était à refaire : cela vise bien la conservation de l'immeuble ; le tribunal a nommé un administrateur provisoire.

Comme je vous l'ai dit tout à l'heure, ce qui est fondamental : il a les pouvoirs de l'assemblée générale ; donc, tout seul comme un grand il fait un procès-verbal, et l'administrateur provisoire décide de la réfection de la couverture, il décide également de faire tel et tel appel de fonds et cela permet de régler le problème.

Autre cas où la nomination de l'administrateur 29-1 est utile, c'est le cas où certains copropriétaires ne paient pas ou ne sont pas en situation de pouvoir payer, ou encore, vous avez des successions en déserrance, on l'a dit ce matin, une succession avant que le problème puisse être réglé peut demander 2 ou 3 ans, car en général, dans ce cas-là les héritiers sont bien contents d'appréhender le bien à acquérir mais ils ne sont plus du tout d'accord pour payer les frais de copropriété quand il y a plusieurs héritiers. D'où des difficultés financières.

Que fait le syndic ? On a beau dire, répéter, ce sont les juristes qui le disent : il n'y a pas de solidarité entre les copropriétaires, mais voulez-vous me dire, Messieurs, Mesdames, que fait le syndic s'il n'a pas les fonds pour régler la concierge, pour régler l'eau, pour régler l'électricité ? L'immeuble va être complètement arrêté.

Donc, que faisons-nous ? Nous faisons voter par les assemblées générales une provision pour pallier cette insuffisance de trésorerie jusqu'à que les contentieux que nous avons pu mettre en œuvre aboutissent. Dans certaines situations où des copropriétaires ont refusé de voter cette trésorerie indispensable pour assurer la vie de l'immeuble, l'administrateur 29-1 qui dispose, je le dis encore une fois, des pouvoirs de l'assemblée générale, a pu régler le problème.

Le deuxième cas de copropriété en difficulté, et je pense là que c'est la vraie "difficulté", c'est lorsque les copropriétaires ne peuvent pas payer.

Vers quoi l'on s'oriente ? La nomination d'un administrateur provisoire n'est certainement pas la bonne solution parce que, si le syndic n'a pas pu régler la question, je ne vois pas comment l'administrateur provisoire pourrait la régler.

Deuxième observation en ce qui concerne les administrateurs provisoires - et c'est dommage que Mme Vogel qui est une femme charmante et compétente ne soit pas là, car je lui aurais dit ce que j'ai à dire, de la même façon : les tribunaux en région parisienne ont l'habitude - ce n'est pas une obligation légale, ils n'en ont pas l'obligation - de ne désigner que des administrateurs judiciaires, alors qu'en Province, les tribunaux désignent souvent des administrateurs provisoires qui sont des syndics professionnels.

En Région Parisienne ce ne sont que des administrateurs judiciaires ; c'est un corps spécial qui ne fait que ça, mais il faut savoir que le coût d'un administrateur judiciaire n'a pas de commune mesure avec le coût d'un syndic ordinaire.

Pourquoi cette mesure de défiance qui a été incorporée dans la loi SRU  ? On peut se poser la question. Moi, je ne dis pas qu'il n'y a que de bons syndics, mais je dis : est-ce qu'il n'y a que de bons administrateurs judiciaires ? Je n'en suis pas convaincu, compte tenu de la modeste expérience que je peux avoir en la matière.

Donc, les copropriétés vraiment dégradées sont celles où il y a une impécuniosité. Là, je partage tout à fait ce qui a pu être dit à l'occasion des débats, c'est en amont que cela doit être repéré pour essayer de trouver des solutions avant qu'on n'arrive à un plan de sauvegarde.

Une évolution qui me paraît extrêmement importante, c'est que, il y a quelques années, lorsqu'en tant que syndic on allait voir un maire - passez-moi l'expression -, on se faisait "jeter", parce que le maire considérait qu'il s'agissait du domaine du privé, que la municipalité n'avait pas à y mettre son nez.

Il y a eu une évolution : les maires ont compris que c'était un cancer que ces copropriétés dégradées, et on arrive maintenant à une collaboration avec les municipalités. Je ne reviendrai pas sur toutes les aides qui ont été mises en place ; c'est le nerf de la guerre l'argent ; il est évident que dans ces copropriétés où il y a une impécuniosité importante, s'il n'y a pas des aides qui sont fournies, on ne pourra pas s'en sortir.

Le rôle du syndic, est important aussi en amont. Le syndic qui s'occupe de copropriétés dégradées, c'est un syndic qui doit être structuré ; c'est un syndic qui doit être compétent, et là je suis d'accord avec l'ARC. Nous avons d'ailleurs mis en place la certification des syndics - ce n'est pas la panacée, mais c'est déjà un plus qui est apporté par rapport à ses obligations légales qui découlent de la loi de 1965. Le syndic est d'autre part obligé de faire preuve de compétences particulières s'il veut avoir cette qualification, le point fondamental étant que cette qualification n'est pas donnée par des organismes professionnels, mais par un organisme tiers indépendant (en l'occurrence c'est Qualité France).

Faut-il aller jusqu'à une habilitation des syndics spécialisés dans la copropriété dégradée, comme le souhaite l'ARC. Je ne le pense pas, je  pense que la libre concurrence doit s'appliquer. C'est aux maires et aux associations de consommateurs, à l'ARC notamment, aux conseils syndicaux, de s'orienter vers des syndics qui savent traiter les copropriétés en difficulté, ce n'est pas n'importe quel syndic qui peut le faire, mais il y a des syndics qui, déjà, ont créé des structures dans leurs cabinets pour se spécialiser dans les copropriétés en difficulté.

Voilà les données du  problème. Le professionnel qui peut gérer ça, je vous ai dit les qualités qu'il doit avoir.

Il faut savoir que la FNAIM que je représente, administre environ 60% du parc de la copropriété sur la plan national : il y a 6 millions 5 d'appartements en copropriété, ce qui fait 3 millions et demi environ qui sont gérés par la seule FNAIM. Il y a environ 80% de l'ensemble de la copropriété qui est gérée par la profession, globalement, dont 60% par la seule FNAIM. Je pense qu'en matière de syndicats de copropriété nous commençons à savoir de quoi nous parlons.

La copropriété s'est développée progressivement, mais cela s'est à peu près cristallisé avec la loi de 1965. Il faut savoir que la compétence que je viens d'évoquer, il faudra qu'elle soit de plus en plus forte.

La loi SRU  a introduit des dispositions importantes, et nous travaillons énormément en ce moment à la préparation des décrets qui découlent de la loi SRU. Il y aura aussi, vraisemblablement, un toilettage du décret de 1967 pour apporter des modifications dont le besoin a été révélé par la pratique.

Une disposition fondamentale introduite par la loi SRU, c'est l'introduction d'une norme comptable dans la copropriété à compter du 1er janvier 2004. Cela va être une révolution, parce que, inutile de le dire, il y a beaucoup de syndics actuellement (qu'ils soient professionnels ou non professionnels) qui ne sont pas du tout adaptés à cette comptabilité, qui ne va pas être exactement calquée sur une comptabilité commerciale, mais devra suivre un référentiel comptable spécifique ; il y aura des comptes particuliers, une présentation particulière et uniforme pour l'ensemble des copropriétés, ce qui permettra des comparaisons, et donc de faire jouer mieux la concurrence.

Voilà en quoi je pense que le syndic de copropriété, les syndics que nous sommes, peuvent apporter leur contribution.

Pour conclure, je vous dirais que nous sommes tout à fait disposés à jouer notre partition dans ce concert des intervenants pour traiter les copropriétés dégradées.

 Nous n'avons pas la prétention d'être les seuls à pouvoir agir, certainement pas, il y a une intervention des collectivités territoriales, de l'État, bien sûr, au-dessus, des organisations comme l'ARC , des services comme EDF , l'eau. Il y a tout un tas d'acteurs qui doivent intervenir.

Ce que je peux regretter, c'est que aujourd'hui en 2001, il doit y avoir seulement - d'après les éléments qui m'ont été fournis en juillet dernier -  12 plans de sauvegarde ou opérations spécifiques qui étaient votés et il y en avait 90 qui étaient en gestation, c'est-à-dire que les plans de sauvegarde joueraient pour une centaine d'immeubles qui doivent représenter 35 000 appartements. C'est très peu.

En ce qui concerne les nominations d'administrateurs provisoires,  Mme Jaffuel a cité tout à l'heure le chiffre de mille. J'ai cru comprendre que l'ARC  n'était pas d'accord. Je n'ai pas non plus les mêmes statistiques. Je vous donne quand même mes sources : c'est Infostat n° 59 de mai 2001, qui indique 351 désignations d'administrateurs provisoires. et attention, dans les nominations d'administrateurs provisoires, il n'y a pas seulement ceux de l'article 29-1, mais il y a également ceux qui sont nommés en cas de déserrance de syndic ou de carence du syndic. Ce n'est donc pas 351, il faut encore réduire le nombre.

Une enquête que j'avais effectuée dans le cadre de la FNAIM  montrait que sur 700 000 appartements, il y avait eu 11 nominations d'administrateurs provisoires. Cela ne veut pas dire qu'il ne faut pas s'en occuper, car je pense que s'il n'y en a pas encore un nombre alarmant, le risque que cela se développe est certainement très important, d'où une intervention indispensable en amont.

Pour conclure, je dirais que je suis tout à fait partisan d'apporter notre concours en collaboration avec les autres acteurs du monde immobilier de la copropriété. À très bientôt, donc.

Applaudissements.

Bruno Dhont

Nous n'allons peut-être pas pouvoir poser de questions. M. Laporte, je regretterai simplement que vous ne souhaitiez pas travailler sur un système d'habilitation des syndics de redressement. Pour faire, en Ile-de-France, nommer comme syndics provisoires des syndics professionnels, il faut bien que les juges aient des critères. Ce qui se passe à Limoges ne peut pas se produire en Ile-de-France, donc nous, à l'ARC, continuons à penser qu'il faut un dispositif d'habilitation.

Ce n'est pas aller contre la libre concurrence, c'est simplement dire : les syndics qui veulent traiter les problèmes difficiles doivent pouvoir être identifiés par un dispositif extérieur à eux.

Je vous demande de revenir sur votre position et qu'en tant que représentant FNAIM, il soit possible de travailler sur cette habilitation ; nous en avons absolument besoin. Il ne faut pas que le choix soit laissé à la seule discrétion, soit de tel maire, soit de telle association : nous ne souhaitons pas être des habilitateurs. Nous ne vous lâcherons pas M. Laporte ! Et vous savez que, quand nous avons quelque chose en tête, nous ne l'avons pas ailleurs ! (*) 

M. Laporte

Ne vous méprenez pas. Je suis partisan d'améliorer la qualité, la certification en ce sens. Mais quand on voit les difficultés que nous avons eues avec la certification - vous vous souvenez, nous avons été pris à parti par des juristes, par des ministères, par des organisations de professionnels -, je dis simplement : si cette habilitation que vous cherchez à instituer n'est pas institutionnalisée, cela n'aura pas d'effet.

C'est la même chose que pour la comptabilité : en 1991 la Commission relative à la copropriété avait rendu une recommandation sur la comptabilité de copropriété ; comme le dit leur nom, les "recommandations" n'ont pas d'effets normatifs, ce n'est pas rentré en vigueur. Aujourd'hui, c'est rentré dans la loi SRU et cela va s'appliquer à tout le monde.

Bruno Dhont

Vous avez tout à fait raison. D'ailleurs nous souhaitons que les deux ministères de tutelle participent à l'élaboration d'un référentiel de syndics habilités : le ministère du Logement et la Chancellerie, de façon à ce que cela puisse aller vite, et cela pourrait aller très vite, sans - encore une fois - aller contre la libre concurrence. Je ne veux pas introduire une discussion, nous avons trop besoin sur le terrain d'une telle habilitation et nous en aurons de plus en plus besoin.

Encore une fois, nous militons pour des aides financières pour les syndics spécialisés dans les copropriétés en difficulté. Il faut qu'en contrepartie il y ait bien un système d'identification qui soit quasi public. Cela pour vous dire que nous maintenons notre demande. Vous nous connaissez assez pour savoir que nous sommes opiniâtres.

Rémy GÉRARD pour le PACT-ARIM va nous donner son point de vue.

BILAN DE LA RÉFLEXION DES PACT-ARIM

SUR LE TRAITEMENT DES COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉ

Monsieur GÉRARD

Directeur

Fédération des PACT-ARIM

Deux mots pour ceux qui ne connaîtraient pas encore les PACT-ARIM.
Nous avons environ 120 associations sur le territoire qui travaillent sur le parc ancien privé, en matière de réhabilitation et d'accompagnement des familles, ou des ménages en difficulté dans ce parc.

Nous intervenons sur des copropriétés à différents niveaux de leur état et sur l'ensemble du territoire national : pas mal en Rhône-Alpes, pas mal en Ile-de-France, mais aussi dans des secteurs moins réputés, comme ayant des problèmes particuliers, notamment les copropriétés de la reconstruction sur Saint-Nazaire ou sur Le Havre, ou bien dans des situations très compliquées de logements meublés et touristiques sur la côte atlantique par exemple, qui posent problème, et qui sont des copropriétés qui deviennent des logements "permanents" alors que c'étaient des logements touristiques, ce qui n'est pas  simple à traiter ; ce sont des évolutions qu'on voit apparaître sur le terrain.

Pour ne pas dépasser des horaires impossibles - ce Colloque a été riche et, il s'est dit beaucoup de choses, que pour l'essentiel je partage -, je voudrais simplement aborder cinq points d'éléments d'appréciation et quelques perspectives et problématiques dont certaines recoupent ce qui a déjà été dit, car je crois que, lorsqu'on travaille sur les copropriétés, certains éléments s'imposent d'évidence.

• D'abord, je voudrais insister - on l'a dit mais je voudrais enfoncer le clou - sur le fait qu'on ne prend pas assez en compte les petites copropriétés des tissus urbains ordinaires.

J'insiste sur cette situation : il n'y a pas que les gros paquebots et que les gros problèmes, il y a aussi les problèmes des petites copropriétés et parfois, 3 logements en copropriété sans règlement de copropriété, avec des parties communes dégradées, de fait très compliquées à gérer, posent des problèmes aussi lourds pour les habitants, pour les copropriétaires et pour les collectivités publiques, que les grands ensembles.

• Deuxièmement la copropriété, cela va d'évidence aussi, est une situation mouvante et évolutive ; je pense que l'on ne prend pas assez cela en ligne de compte.

Quand on intervient sur une copropriété, après le diagnostic, la copropriété ne s'arrête pas de vivre ; il y a tout le temps un travail d'aller et retour à exécuter entre la mise en œuvre des solutions et la situation qui évolue.

Je crois que ce travail d'aller et retour permanent n'est pas une habitude dans les systèmes de financement d'actions où l'on fait des diagnostics, puis où l'on intervient ; mais on peut difficilement travailler sur les deux en permanence, ce qui est néanmoins une nécessité absolue en copropriété.

• Troisièmement, je dirais qu'en traitant ces copropriétés en difficulté, il faut aussi mieux les intégrer dans les réflexions sur les politiques urbaines de la commune. Souvent, on les traite comme si c'étaient des extra territorialités.

Donc, il convient, à nos yeux, de prendre en compte cette question et ce fait-là dans les réflexions de l'évolution urbaine de la commune et des problématiques qui en découlent.

• Le quatrième point, c'est la question de la pertinence de l'accession à la propriété pour des familles en difficulté, ou qui, potentiellement, ont peu de moyens et que l'on a parfois tendance à pousser, par différents biais, à l'accession à la propriété alors qu'elles n'en ont pas les capacités économiques ; on peut les faire rêver et leur faire miroiter la chose : ce n'est qu'un miroir aux alouettes et, en ce faisant on va entraîner des difficultés plus importantes pour tout le monde ; je pense, qu'en la matière, il y aurait beaucoup à faire pour prévenir les difficultés futures.

• Le cinquième point c'est la question de l'analyse du risque de basculement, qui est une vraie question, parce que, à partir de quand faut-il intervenir, comment analyse-t-on le risque ? Cela a été évoqué tout à l'heure longuement, mais il n'est pas si facile que ça de dire qu'une copropriété est potentiellement en risque.

Û Ce qui m'amène à quelques réflexions sur l'évolution souhaitable

Je pense qu'il faut absolument qu'on réfléchisse, qu'on trouve un système d'évaluation des actions de prévention des risques dans les copropriétés.

On s'aperçoit qu'à un certain nombre de nos associations - qui ont conduit des expériences et des travaux sur certaines copropriétés qui sont pourtant en risque - les collectivités locales ont dit : "Vous faites ça ; nous payons pour ça ; mais en fait, si nous n'avions rien fait est-ce que quelque chose  se serait passé ?" Ils veulent dire : "Est-ce que vous ne nous bourrez pas le mou ?". Je schématise un peu.

Û Il y a une vraie question : à partir de quel moment la collectivité locale, les pouvoirs publics vont mettre un peu d'argent pour prévenir le risque et comment on va évaluer ce risque ? Quels sont les critères d'évaluation, à la fois des risques potentiels et des actions préventives ou curatives légères conduites ?

Û Une autre question qui a été beaucoup évoquée, c'est la formation des acteurs.

J'insiste sur ce point, parce qu'il ne s'agit pas seulement de former les syndics ou les Conseils syndicaux de copropriétaires ou les opérateurs, il faut aussi former les personnels des DDE, les personnels des communes, les élus qui ont à connaître ces situations, car si l'on veut avoir un diagnostic partagé et conduire des actions, il faut que tout le monde soit à un certain niveau de connaissance de la question.

Même si l'on ne connaît pas le détail de tel décret ou de tel article, il y faut quand même un niveau de conscientisation et de connaissance suffisantes. Je pense qu'il y a là un grand champ d'action.

J'évoquais le problème des petites copropriétés. Aujourd'hui nous avons peu d'outils de traitement globalisé et efficace sur les petites copropriétés. On ne va pas faire un plan de sauvegarde sur une copropriété de 15 logements. Si l'on a une copropriété qui pose problème, en diffus on ne va pas inventer une OPAH pour une copropriété de 15 logements !

On peut en avoir plusieurs de 15 dans un environnement. Cela existe. Mais aussi il y a des secteurs où l'on n'est pas dans cette situation, où l'on ne peut pas se raccrocher à une opération territoriale. Alors ?

Û L'autre question concerne la gestion du peuplement à travers l'accession dans les copropriétés
Nous conduisons un certain nombre d'actions, notamment en Rhône-Alpes, pour essayer de faire que les nouveaux propriétaires qui vont rentrer dans une copropriété qui n'est pas trop dégradée mais qui n'est tout de même pas en très bonne situation soient mieux armés ; comment faire pour que les nouveaux accédants accèdent le mieux possible, c'est-à-dire avec des plans de financement sécurisés à l'accession et une bonne prise en compte de l'ensemble des charges que cela va comporter ; en même temps il faut engager une sensibilisation sur ce c'est que devenir copropriétaire.

Je trouve particulièrement choquant que l'on revoie aujourd'hui, dans le métro à Paris, régulièrement : "Devenez propriétaires pour le prix d'un loyer", je trouve cela inadmissible, parce que l'on pousse au crime, et que l'on devrait trouver des systèmes qui permettent que l'accession à la propriété, notamment dans les copropriétés, soit faite de façon la plus consciente possible par les futurs acheteurs.

Û Autre question, celle du traitement global et des dispositifs globaux

J'ai été longtemps opérateur de terrain ; la complexité des dispositifs et des "mille-feuilles" est énorme. C'est d'ailleurs plusieurs mille-feuilles l'un sur l'autre, pour obtenir un peu de sous pour mieux financer le syndic, la gestion, un peu d'argent pour le diagnostic "truc", un peu de ci, un peu de là, et ça va être un bout de ci, un bout de là, sans parler de la gestion administrative, technique, financière de l'ensemble des dispositifs d'aide.

Là, il faudrait essayer de réfléchir à des systèmes d'enveloppes globales qui permettraient d'agir vite et qui ne nous feraient pas courir à 12 guichets ce qui fait perdre un temps précieux ; or comme le disait Bruno Dhont et d'autres personnes, cela augmente la difficulté parce qu'on sait l'importance du temps quand une copropriété dérive !

Û Dernier point, je m'interroge sur la possibilité, dans le cadre de la réflexion sur la couverture logement universelle, de la question de l'articulation de la copropriété et des copropriétaires en difficulté dans ce dispositif, parce que la couverture logement universelle qui est en réflexion, ne vise que les locataires, a priori. Or, on pourrait s'interroger aussi sur la question des accédants en difficulté et des copropriétaires en difficulté - car si les locataires, ont le droit demain à une sorte de couverture logement universelle, la question des copropriétaires en grande difficulté se posera, ceux-ci se retrouveront ou piégés dans leur propre copropriété en grande difficulté, ou exclus de cette copropriété - ce qui est une vraie question et un vrai problème.

Je pense qu'il y a peut-être là quelque chose à regarder, à quoi l'on pourrait réfléchir ensemble.

Merci.

Applaudissements.

Bruno Dhont

Pour une fin de Colloque, c'était une intervention assez dense. Je ne sais pas si vous avez remarqué. Merci Rémy GÉRARD d'avoir été si rapide et si profond.

Je voudrais, Pour prolonger un propos de M. Gérard signaler un travail remarquable, justement de formation, ou d'autoformation des personnels de DDE, qui a été organisé par Madame PICHON-VARIN, de la Mission de la Ville de la Préfecture de Région Ile-de-France, qui est avec nous aujourd'hui.

Un document récapitulatif de ces "Ateliers" de formation vient de sortir : septembre 1999/mai 2000. Malheureusement quand cela sort, cela date déjà un peu : c'est le temps. Mais c'est très intéressant et c'est sûr que cette expérience, si elle était renouvelée aujourd'hui, serait sans doute plus efficace.

Madame PICHON-VARIN
Je vous remercie, M. Dhont, de vos compliments qui vous reviennent un peu puisque l'ARC a été associée à ces Ateliers. Le travail a été très efficace, mais ces Ateliers ont été difficiles à monter.

Bruno Dhont

Cela vaudrait certainement la peine de recommencer ; je ne sais pas si vous avez prévu de refaire un tour de piste, mais quand on voit la richesse de ce que cela donne a posteriori, on se dit qu'il ne faut pas en rester là. Je pense que maintenant les choses ont évolué, les mentalités ont évolué, les gens eux-mêmes sont peut-être plus preneurs et que cela vaudrait peut-être le coup que vous refassiez cette espèce d'action de sensibilisation et de formation des DDE, que vous aviez initiée à ce moment-là avec ce souci de faire intervenir des gens d'horizons très différents. 

Je ne sais pas si ces comptes-rendus d'Ateliers sont disponibles, mais s'il y en a que cela intéresse, ils doivent pouvoir se la procurer à la DRE ; c'est vraiment très intéressant et il a beaucoup de questions et de réflexions qui sont encore totalement d'actualité.

C'est un exemple de dispositif d'autoformation qui est à la fois remarquable et sans doute exceptionnel, mais qu'il faudrait absolument remettre en chantier.

C'est vrai que, par ailleurs, l'échange entre les différents partenaires, comme nous l'avons dit aujourd'hui, peut être formateur. Nous l'avons vu, nous aurions pu remplir quatre salles comme celles-ci avec les gens des mairies, des DEE, des Conseils Généraux qui voulaient venir. Nous avons été très impressionnés par la demande de participation à ce Colloque ou Séminaire. Je crois que cette demande, en effet, il faut la satisfaire

Monsieur ROYO Président de l'Association Portage Solidaire va présenter un outil essentiel au redressement des copropriétés en difficulté, qui est un outil de portage, qui se fait en partenariat avec les copropriétés et les collectivités.

Merci d'être court, M. ROYO, pour laisser quelques minutes à M. Gorrichon pour présenter son dispositif. Ô temps suspens ton vol 

ATELIER  N°  6

_____________________________________

LE  RÔLE  

DES FINANCEURS ET DES PORTEURS

LE PORTAGE PROVISOIRE

UN OUTIL DE REDRESSEMENT INDISPENSABLE :

UN EXEMPLE ASSOCIATIF CONCRET

EN PARTENARIAT AVEC LE CRÉDIT COOPÉRATIF

Monsieur  ROYO

Président

ASSOCIATION PORTAGE SOLIDAIRE

Le portage c'est une intervention indispensable pour les raisons que je vais expliquer ; c'est également une intervention homéopathique, dans la mesure où, sur des copropriétés, il n'est pas question d'intervenir massivement par l'achat de logements.

Notre intervention a trois objectifs. 

Û Le premier objectif c'est d'éviter que les marchands de sommeil se portent acquéreurs de ces logements. Dans nos interventions ce sont des logements 3 pièces ou 4 pièces, mis en vente à 50 000 F., soit presque autour de 1000 F. le mètre carré. Cela peut donc donner des idées à des investisseurs indélicats. Or, il faut éviter que ces gens n'achètent !.

Û Le deuxième souci c'est d'éviter que n'achètent des familles encore plus pauvres que celles dont le logement a été saisi.

Û Par ailleurs, l'écueil que nous essayons d'éviter, si ces logements ne trouvent pas preneurs, c'est d'empêcher que le syndicat  n'en devienne propriétaire d'office.

Le syndicat des copropriétaires, c'est peut-être mieux, qu'un marchand de sommeil mais cela ne résout pas le problème de la copropriété désargentée !

Voilà un peu les objectifs du portage qui, de toute façon, ne peut se concevoir qu'à dose homéopathique.

Nous pensons, en effet, que le portage ne DOIT PAS être massif et PEUT n'être PAS MASSIF.

Si dans une copropriété de 370 logements, comme à la PAMA, le portage porte uniquement sur les lots vendus judiciairement, on peut - avec une efficacité TOTALE - se contenter d'acquérir au maximum 10 logements pour enrayer le processus de dégradation.

D'ailleurs, le faible nombre est AUSSI un gage de réussite, car il rassure les autres copropriétaires qui comprennent qu'il ne s'agit pas d'une opération de préemption sournoise.

• Un autre impératif, pour nous, c'est que le portage soir VRAIMENT provisoire.
Si l'on s'installe dans la durée, alors on fait la même erreur que les HLM et on risque de stigmatiser encore plus la copropriété.

Le jour où l'on achète, notre problème c'est déjà : comment en sortir ? Parce que l'objectif ce n'est pas de se créer un patrimoine à vil prix. Quand nous avons créé l'association, nous nous sommes même demandé si nous ne devions pas nous mettre en statut "marchand de biens". Ceci, pour montrer que l'objectif n'était pas de faire du patrimoine et de devenir propriétaires. L'ennui, c'est que l'image du "marchand de biens" présente quelques aspects repoussants.

Par ailleurs, nous nous sommes dits que, dans un certain nombre de cas, nous aurions à remettre des logements en état, que le problème des subventions publiques pourrait se poser et que le statut de "marchand de biens" serait inadapté.

C'est notre choix. Je dois néanmoins dire que nos financeurs souhaiteraient que de temps en temps, dans certaines opérations, nous ayons la position de "marchands de biens", pour garantir la sortie à court terme.

• Un autre souci, que l'on peut mettre également sur la même ligne  c'est celui concernant les occupants de ces logements et leur sort : copropriétaires occupants ou locataires, suivant l'une ou l'autre situation ; et, dans certains cas, un locataire de bonne foi, dans d'autres un locataire de mauvaise foi,  

Quand je dis que nous travaillons à dose homéopathique, je devrais dire que nous faisons dans la dentelle, car chaque occupant, quel que soit son statut, est un cas particulier que nous traitons comme tel.

À la PAMA, nous nous sommes trouvés d'un coup propriétaire, face à un copropriétaire qui s'est trouvé démuni de son logement, sans avoir compris pourquoi. Dans son tiroir il y avait vraisemblablement 50 lettres (papier bleu, papier vert, papier jaune), qu'il n'avait jamais ouvertes. Il a fallu déjà, lui expliquer quelle était sa nouvelle situation, ce qui a demandé un certain temps.

Ensuite, il fallait voir comment, avec ce propriétaire qui ne l'était plus, nous allions faire dans le temps. Pour celui-ci, nous avons trouvé une solution d'un contrat d'occupation temporaire de 3 ans ; cela lui permet de se remettre à flots : il paie 2000 F. pour un T3, donc c'est en dessous des loyers pratiqués ; il paie les charges en plus, c'est la moindre chose quand même.

Au bout de 3 ans deux hypothèses : ou il veut redevenir propriétaire et nous lui reversons 50% de l'indemnité qu'il nous a versée, c'est-à-dire, en l'occurrence 36 000 F. sur un logement dont le prix de vente sera d'environ 100 000 F. Il faudra qu'il emprunte simplement 50 ou 60 000 F. S'il n'a pas la capacité....mais je pense qu'à ce moment-là il aura une capacité de remboursement qui lui permettra de devenir un vrai propriétaire et de pouvoir continuer à payer ses charges.

Quand nous avons affaire à un locataire de bonne foi, le problème ne se pose pas : c'est le bailleur qui était de mauvaise foi, par conséquent, là, notre objectif c'est, soit de transformer ce locataire s'il en a la capacité, en propriétaire ; soit, s'il n'en a pas la capacité, de trouver, dans la copropriété quelqu'un qui envisagerait de devenir bailleur, d'acheter un deuxième logement.

Les deux cas que je viens de citer sont des cas faciles.

Le cas le plus difficile, c'est le locataire de mauvaise foi. Nous en avons un auquel nous n'avons pas encore réussi à parler ; il existe, car il occupe le logement, mais c'est à peu près la seule chose qu'on sache. Nous ne savons pas s'il a 4 enfants, s'il en a 7, c'est le black out complet.

Nous jouons notre rôle. C'est l'association de portage qui paie les charges. Vous allez dire : "Vous financez comment ?" D'abord, l'association de portage n'est pas là pour gagner de l'argent, c'est évident. Son rôle est simplement d'équilibrer entre ceux qui paient les charges et qui paient des conventions d'occupation. Si je prends les deux logements précités, il y en a un qui paie les charges de l'autre.

En ce qui concerne les capitaux investis, entre des subventions de bonification et le complément que M. Laurent a indiqué ce matin, je pense que pour les frais financiers, nous devrions être bordés ; pour ce qui est du remboursement du capital investi, il est évident, que c'est la revente de l'appartement qui nous permettra d'en sortir.

Une anecdote pour montrer que le "portage" ce n'est pas insurmontable : la première fois que nous sommes portés acquéreurs à LA BARRE, l'association n'existait pas encore, nous l'avons créée après ! L'avocat ne pensait pas tout à fait la même chose ! Nous avons tout de même réussi à sortir ces logements et la copropriété de l'ornière...

Voilà notre façon de travailler. Encore une fois, nous travaillons dans la dentelle, au coup par coup. Nous avons des limites dans nos moyens financiers, même si nous avons bien été aidés par la Fondation l'Abbé Pierre au départ, et par le Crédit Coopératif maintenant, qui fait confiance au dispositif mis en place et au partenariat (Ville, copropriété, association).

D'autre part, chaque opération demande beaucoup de temps pour essayer de faire les sorties, ce qui explique qu'on ne peut pas les multiplier. Pour l'instant, des sorties, nous n'en avons pas faites : c'est notre première année d'activité. Ce que je vous dis c'est ce que nous prévoyons de faire, ce n'est pas forcément ce qui se passera.

Contrairement à ce qui a été dit ce matin, nous sommes, nous, très optimistes, par conséquent, je pense que nous pourrons faire la sortie dans des conditions à peu près raisonnables.

Nous partons quand même sur des valeurs d'acquisition très faibles. Or, la copropriété - et donc les prix de vente - se redresse en partie grâce à nous, et même si nous ne sommes pas là pour spéculer sur un redressement de la copropriété, néanmoins cela devrait aussi permettre des sorties plus faciles.

Voilà donc de quelle façon nous intervenons en tant qu'association de portage.

Merci de votre attention. J'ai fait court n'est-ce pas ?

Applaudissements.

Bruno Dhont

C'est très bien. Vous avez même fait un peu trop court. C'est dommage que ce dispositif essentiel du redressement soit présenté aussi rapidement. M. ROYO, la modestie finira par vous étouffer. Heureusement il restera les logements !

Je voudrais dire deux choses. À la fois remercier, et c'est vraiment très sincère, la Fondation Abbé Pierre qui a aidé à prouver qu'un système de portage simple était possible ; et à la fois Le Fonds d'Action Sociale (F.A.S.) qui a aussi aidé au niveau de l'engienerie, à passer le temps qu'il fallait pour convaincre les partenaires potentiels (Région ; Crédit Coopératif ; C.D.C., ...).

Un Grand merci à ces deux institutions. Et aussi un merci au Crédit Coopératif qui accepte de nous aider à faire que ce dispositif s'amplifie, se généralise, et surtout se banalise (Je dis "nous" car ce que n'a pas dit  M. ROYO, Président de "Portage Solidaire", c'est que l'ARC est l'un des  membres fondateurs de cette association ...).

Le pire dans les dispositifs concernant les copropriétés en difficulté, c'est qu'on en reste à un prototype ; c'est  toujours un peu d'ailleurs le problème en France : on a un prototype qui marche, on le montre dans tous les Colloques et quand on regarde derrière, on s'aperçoit que ce prototype n'a donné lieu à aucune génération de ... comment dit-on ? "Types" !

Là, le Crédit Coopératif va nous aider à passer de l'ère du prototype à l'ère, j'espère, du "type" et même du "brave type" Il est certain que Marc ROYO n'a peut-être pas assez insisté là dessus, car, contrairement à ce que pensent beaucoup de gens, le portage provisoire peut efficacement être fait à doses homéopathiques. 

Nous pensons nous, dans la mesure où il y a de bonnes collaborations avec la collectivité locale et la copropriété, que l'effet induit par un "portage", même homéopathique, va largement au delà de ce que représente le dispositif d'acquisition.

Pourquoi ? Parce que, et je regrette de ne pas avoir été entendu tout à l'heure par Mme Jaffuel du Ministère de la Justice sur ce point-là, la copropriété, et surtout la copropriété en difficulté, c'est du psychologique ; le fait que les gens sachent qu'il y a un bouclier qui permet de faire face à des prédateurs que sont les marchands de sommeil, cela est très, très vite connu, et a un effet démultiplicateur. 

Nous avons été très surpris de nous apercevoir qu'à la suite des deux premières acquisitions de l'association Portage Solidaire sur une grosse copropriété dégradée, le marché reprenait de la vigueur : les transactions se faisaient à un prix plus normal (+ 60% à 80% en quelques mois !) ; je parle des transactions amiables. C'est-à-dire que le simple portage de deux lots a donné un signe très fort, à la fois à la copropriété et à la fois à l'extérieur.

Il faudrait vérifier cela et le valider sur d'autres expériences. mais c'est tout de même important de dire que l'on n'a pas besoin d'investir  des sommes considérables là dedans pour être TRÈS efficace.

C'est souvent un peu comme cela que ça se passe en copropriété : on n'a pas besoin de beaucoup, mais on a besoin d'un peu ... vite ! Rémy Gérard l'a bien dit, il y a une temporalité qui est très importante dans le problème de redressement. Souvent, nous savons qu'avec "un peu" nous pouvons faire "beaucoup", mais il faut faire "vite". 

Excusez-moi d'insister : 

L'ÉQUATION C'EST DONC : UN PEU + VITE = BEAUCOUP. 

OR SOUVENT, EN FRANCE, C'EST : BEAUCOUP + LENTEMENT = PEU !
M. GORRICHON va nous présenter les solutions que la Caisse des Dépôts "essaie" d'apporter à deux situations paradoxales de la copropriété en difficulté. Le premier outil est le préfinancement des subventions d'abord, puisque nous sommes dans un pays où les subventions viennent après les travaux..., ce qui fait que les entrepreneurs ne peuvent être payés que très difficilement.

Nous avons affaire à un cercle vicieux absolument monumental, qui oblige des institutions aussi éminentes que la Caisse des Dépôts, qui ont bien d'autres choses à faire, à mettre en place des dispositifs compliqués pour contourner ce problème absurde.

Le deuxième point que vous pourrez nous présenter, M. GORRICHON, c'est la façon dont la Caisse des Dépôts peut aider au financement des travaux d'urgence en copropriété, sachant que là aussi on fait un pari sur l'avenir, en l'occurrence le redressement de la copropriété.

PRÉFINANCEMENT DES SUBVENTIONS,

FINANCEMENT DES TRAVAUX D'URGENCE

Monsieur  GORRICHON

DIRECTION DU RENOUVELLEMENT URBAIN

Avant de commencer, je souhaiterais lancer une invitation à M. ROYO et au CRÉDIT COOPÉRATIF, au nom du Groupe d'appui des copropriétés dégradées dont fait partie Dominique WERNER, l'ANAH, La DIV et de la CAISSE DES DÉPÔTS, à venir travailler avec nous sur les problèmes de portage.

Ce que M. ROYO a présenté me paraît tout à fait intéressant. Nous y réfléchissons de notre côté, sur des modalités effectivement beaucoup plus lourdes et sur des sites très dégradés, mais il me semble qu'il y ait toute une gradation d'interventions qui pourraient être faites et raisonnées, sachant que nous ne sommes évidemment pas à la Caisse des Dépôts, et j'insiste, la seule Banque susceptible d'intervenir sur ce type de problèmes. Nous sommes loin d'être monopolistes.

Vous soumettrez les invitations, Monsieur Dhont.

Avant de parler d'avance sur subventions, je voulais commencer par deux petits rappels. D'abord, la Caisse des Dépôts intervient toujours en accompagnant une politique publique en tant qu'établissement financier public contrôlé par le Parlement.

Ensuite, en ce qui concerne le parc privé : effectivement la tradition de la Caisse des Dépôts c'est plutôt le parc social ; le parc privé, nous y intervenons toujours en accompagnement de politique publique, or, il n'est pas toujours simple de déclencher l'initiative publique, il en a été parlé ce matin, même si, effectivement les élus qui ont présenté leur action, eux, étaient convaincus qu'il fallait faire quelque chose ; ce n'est pas le cas partout, et l'étude que l'ARC a contribué à faire pour la Direction Ile-de-France de la Caisse des Dépôts a bien montré les limites des connaissances qu'avaient les communes dans ce domaine, et je ne vous rassure pas, c'est encore pire en région.

Cette politique d'appui est un appui temporaire, en vue d'un retour au "marché" quand c'est possible. Quand ce n'est pas possible, il y a effectivement des mesures plus radicales à prendre, je n'insiste pas là dessus.

Û Les interventions à ce sujet ont commencé de manière assez traditionnelle, par les fonds d'épargne, par la mise en place de systèmes de prêts dits intermédiaires. Mais comme nous sommes une banque de gros, et que nous n'avons pas le droit de prêter à des particuliers, nous sommes donc obligés de nous servir de réseaux existants, à qui nous fournissons une ressource, et qui reprêtent, ce qui n'est pas sans poser de problèmes de  marges, de taux d'intérêts... et de complications diverses.

Nous avons avec les fonds d'épargne pas mal réfléchi à la chose et je crois que nous sommes en train de sortir une solution qui ne sera pas complètement compétitive avec le 1%, mais qui peut être complémentaire sur un certain nombre de modalités ; ce n'est cependant pas l'objet de mon intervention.

Û La deuxième vague d'intervention de la Caisse s'est traduite par la création du Programme de Renouvellement Urbain, et du Fonds de Renouvellement Urbain qui a été doté par la Caisse sur des emplois d'intérêt général, et qui concerne des sites lourds de politique de la ville.

Là, il s'agit effectivement d'accompagner des politiques plus curatives que préventives, pour l'instant,. Il faudra bien remonter au préventif un de ces jours ; nous commençons un peu à l'envers en fait - pour aider à la réalisation des projets quels qu'ils soient de refabrication de villes. 

Il a été dit tout à l'heure qu'une copropriété ce n'était pas extra territorial, cela s'inscrit bien dans des projets locaux d'ensemble de refabrication de villes.

Raisonnablement, vous ne pouvez pas imaginer qu'une grosse copropriété, par exemple, soit restructurée, sans qu'il y ait à côté un travail sur les équipements publics, les écoles, un travail interne sur la domanialité pour voir s'il n'y a pas trop de terrains, si cela ne fait pas trop de charges, auquel cas elle sera hors marché d'emblée, si vous voulez la refaire, etc.

Je n'insiste pas sur ces considérations générales.

Sur les dispositifs eux-mêmes, il s'agit de s'inscrire dans un ensemble qui est un peu chaotique, ou cahotant, de subventions qui s'empilent les unes sur les autres, que nous essayons d'articuler avec une coordination la plus forte possible d'opérateurs, mais aussi de syndics, puisque nous travaillons bien pour du privé, c'est-à-dire pour des gens qui sont propriétaires, et non pas pour la collectivité.

Il s'agit de mettre de l'huile dans le processus et de le faciliter. Le dispositif que nous mettons en place à l'heure actuelle, nous en avons discuté sur Cergy, est loin d'être parfait, il peut y avoir de petits problèmes à régler.

Û C'est un dispositif d'avance sur subventions qui, au vu de la notification de ladite subvention, permet de débloquer tout de suite, en mettant sur le compte de l'opérateur - quel que soit l'opérateur (c'est-à-dire que cela peut être aussi le syndic) -, une somme d'argent correspondant en fait au pic de  trésorerie de la dépense, de façon à ce que les copropriétés aient un droit de tirage dessus et puissent payer immédiatement les entreprises pour faciliter le démarrage des travaux.

La petite difficulté sur Cergy, mais cela se vérifiera partout, je le dis pendant que j'y pense, concerne le financement des études préalables : en effet il y a, dans une copropriété, un dossier de consultation d'entreprises à établir, ce qui représente des frais d'étude pré-opérationnels très importants.

Or, comment payer le maître d'œuvre pour faire le dossier qui permettra de déposer la demande de subvention ?! Les copropriétés sont saignées et sont dans  l'impossibilité de trouver ces somme qui - au final - seront subventionnées. Mais comme il s'agit d'une somme relativement peu élevée par rapport au reste, je pense que nous allons arriver, avec la direction régionale Ile-de-France, à assouplir le processus et à élargir le préfinancement ou financement des études permettant de mettre au point les dossiers de demandes de subventions (sauf qu'il faudra convaincre la Caisse d'Épargne). 

Nous avons, nous aussi, nos problèmes de tuyauterie ! Nous continuons, bien sûr. Ce n'est pas un mystère : effectivement, on "crève" de tas de blocages nés de détails de ce genre-là, que nous nous efforçons de lever petit à petit : il faut faire décoincer un certain nombre de règles ; il y a un problème culturel réel sur ces choses-là.

J'insiste sur le rôle fondamental, là dedans, des opérateurs et des syndics. Vu de la Caisse des Dépôts, tout cela paraît un peu lointain, je vous le dis tel que c'est. Ce n'est pas toujours évident.

Ce dispositif d'avance sur subventions est assez simple. On présente un dossier avec l'opération globale. Les conditions financières c'est en fait une avance de trésorerie, sans intérêt, placée sur un compte, en principe sur un compte de la Caisse des Dépôts, mais en fait géré sur un compte ouvert, pour chaque copropriétaire, auprès d'une Banque ; mais ce pourrait être un compte ouvert au nom du syndicat et géré par le syndic comme le demande l'ARC. Ce n'est pas exclu. Cela pourrait même éviter quelques frais financiers supplémentaires appliqués par la Caisse d'Épargne, ou d'autres banques.

Le tarif est très simple : si l'avance dure moins d'un an, c'est 0,5% du montant accordé qui est retenu ; sinon c'est 1% pour plus d'un an. Ce n'est pas extraordinaire, car placé sur un compte qui rapporte, la commission est assez vite épongée.

En résumé : 

a/ Il nous faut améliorer le dispositif de préfinancement des subventions pour permettre au syndicat de toucher les fonds - via le syndic - sur un seul compte.

b/ Il faut élargir ce préfinancement et l'anticiper  - avant octroi des subventions - pour payer le maître d'œuvre qui fait le dossier préalable.

Je n'insiste pas sur les Fonds de Solidarité Habitat. Vous connaissez, et ce n'est peut-être pas trop le lieu pour en parler.

Sur les structures de portage, je vais en dire deux mots. Effectivement, je suis très intéressé par ce que vous avez dit. Je renouvelle l'invitation au nom du Groupe d'appui aux copropriétés dégradées, de l'État, de l'ANAH, de la Caisse des Dépôts pour que vous veniez travailler avec nous.

Nous sommes en train de réfléchir, en effet, à des structures un peu plus lourdes parce que nous nous sommes attaqués, notamment, aux copropriétés dites emblématiques dont la liste a été fixée en CIV ; il y a d'ailleurs une action sur une copropriété de 5000 logements que tout le monde connaît (donc je ne la nommerai pas,) qui est en cours ; nous essayons de monter des structures capitalistiques qui permettent d'intervenir massivement ; là il s'agit bien de réduire 1000 logements d'une surface ridicule - et qui sont un terrain propice aux marchands de sommeils - à 500 logements vendables.

C'est vraiment un problème de transformation, de restructuration globale, sans démolition, et dans lequel se posent d'autres problèmes que j'ai cités tout à l'heure, de foncier et autres, de mise en normes, de fiscalité, etc., qui sont très importants, mais aussi de scission de copropriété, car si l'on veut que ce soit gérable en sortie, on ne peut pas

raisonnablement garder une copropriété de 5000 logements. On a fabriqué des problèmes à la mesure de ce qu'on a construit dans ces années-là. C'est pareil qu'en HLM.

Un autre point : j'ai été très intéressé par votre note, M. Dhont, sur le Fonds de Garantie. Je ne vais pas en parler cette fois, mais nous avons monté un fonds de garantie sur Roubaix, sur des maisons individuelles., et cela mériterait que nous continuions à réfléchir sur ce problème-là, à partir de votre proposition.

Voilà.

Applaudissements.

Bruno Dhont

Merci beaucoup. Ce n'est pas facile d'intervenir comme ça, en dernier, et de finir à 18 heures 8 !

Je conclus en 30 secondes.

Ce n'est pas la première fois que je suis à cette place-là, je veux dire à la tribune d'un Colloque. Je suis tout de même épaté par le faible nombre de gens qui se sont endormis ou qui on sommeillé... Cela veut dire que nos intervenants sont sacrément doués, d'autant qu'il y a des gens dans cette salle, qui n'ont pas forcément des horaires très simples, je veux parler de gens - mais oui - qui travaillent la nuit.

Je vous félicite pour votre attention qui nous encourage et nous a encouragés.

J'espère que cette journée favorisera les rencontres et permettra - sur les sujets abordés - d'aller un peu plus loin et très vite. Merci encore. À très bientôt, j'espère, dans les escaliers avec la truelle.

(*) À noter : Suite au Colloque, M. Laporte a accepté l'idée de mise en place d'un "référentiel de syndic de redressement" sur lequel une Commission travaille actuellement.
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